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DISPOSITIFS NATIONAUX :  
INTRODUCTION 
 
Frédéric Lesemann 
 
 
Notre équipe s’est vue attribuer les pays suivants comme terrains d’enquête : France, 
Etats-Unis, Espagne, Italie, Portugal, Suisse et Mexique, alors que l’Équipe de l’UQO 
menait son enquête au Canada anglais, au Royaume-Uni, en Australie, aux Pays-Bas et 
dans les pays nordiques. 
 
D’un premier tour d’horizon de la littérature internationale sur le sujet, littérature qui 
comprend autant les publications de l’OCDE, du BIT, de l’OIT, des instances 
européennes (CEDEFOP), du CINTERFOR (instance de l’OIT pour la formation 
professionnelle en Amérique latine), que de synthèses internationales comparatives 
produites en particulier par certains pays, dont la France (pour celles auxquelles nous 
avons eu accès), il ressort que certains pays, ou instances internationales reliées aux 
enjeux de la formation professionnelle, ont exercé et continuent d’exercer une influence 
majeure sur l’organisation de la formation professionnelle et sur les débats internationaux 
qu’elle suscite. 
 
Vers une perspective «universelle» de la formation professionnelle continue dans la 
«société du savoir» 
 
Pour ne citer qu’un seul exemple, un document comme le Rapport IV (2003), préparé 
pour la 91e session de la Conférence internationale du Travail, intitulé : Apprendre et se 
former pour travailler dans la société du savoir, énonce de manière particulièrement 
éloquente le rationnel qui préside aux stratégies de formation professionnelle dans la 
grande majorité des pays, à l’échelle mondiale. Ce Rapport prend acte et confirme le fait 
que le développement des sociétés et des économies contemporaines est désormais fondé 
sur les connaissances, les compétences et les qualifications et que leur essor dépend de la 
mise en valeur des ressources humaines et donc de la formation professionnelle. Les défis 
de la formation sont désormais d’améliorer la productivité et la compétitivité dans une 
économie mondiale intégrée et de promouvoir la participation de tous à la vie 
économique et sociale. La formation améliore l’employabilité des individus, les aide à 
accéder à un emploi décent, à gagner un meilleur salaire et à échapper ainsi à la pauvreté. 
Pour leur part, les entreprises qui investissent dans les ressources humaines améliorent 
leur productivité et leur compétitivité. La croissance économique et le développement 
social d’un pays sont toujours liés à l’importance de ses investissements dans l’éducation 
et la formation, surtout lorsque ceux-ci s’inscrivent dans une perspective d’acquisition 
continue de connaissances. 
 
Ce Rapport est ainsi parfaitement compatible avec le rationnel développé par la 
«Stratégie de Lisbonne», définie par le Conseil de l’Europe en mars 2000, qui se propose 
de faire de l’économie européenne, une «économie basée sur la connaissance, l’économie 
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la plus dynamique et la plus compétitive du monde d’ici 2010», et qui instaure à cette fin 
un «espace européen de l’apprentissage permanent», ainsi qu’une «stratégie européenne 
de l’emploi», fondée sur le dialogue entre partenaires, l’amélioration de la productivité et 
le renforcement de la cohésion et de l’intégration sociales, incluant la réduction des 
disparités régionales.  
 
On ne peut en douter, on est vraiment là en présence de ce qu’on peut qualifier de «socle» 
de la réflexion «universelle» sur la formation professionnelle. 
 
Des pays «phares» : la France, le Royaume-Uni, les Etats-Unis, l’Union européenne 
 
Les modalités nationales de la mise en œuvre de ce «socle» diffèrent toutefois de manière 
importante en fonction des traditions culturelles et politiques. Il est évident  que certains 
pays ou certaines institutions supranationales exercent une influence majeure sur d’autres 
pays en matière de formation professionnelle. Cette évidence surgit de la fréquentation 
des textes, autant que des entrevues que nous avons menées dans les divers pays où nous 
ont conduits nos enquêtes. Il nous paraît intéressant d’esquisser, en introduction de ce 
rapport, une «cartographie» sommaire et inévitablement impressionniste de cette réalité. 
Elle pourra aider le lecteur à s’orienter.  
 
Une mise en garde toutefois : si nous sommes fondés de repérer schématiquement quatre 
influences majeures, quatre «traditions» différentes dans la construction et le 
fonctionnement des dispositifs de qualification professionnelle, seuls trois font partie de 
notre mandat de recherche : la France, les Etats-Unis et l’Union européenne. Le 
Royaume-Uni avec son système des National Vocational Qualifications relève du mandat 
de l’équipe de recherche de l’UQO. Nous n’en ferons donc mention qu’à partir de 
références de la littérature (et non pas d’entrevues), mais cette référence est indispensable 
pour établir la typologie internationale des dispositifs dont le système des NVQ est une 
partie constitutive. En outre, on verra que le système mexicain est directement influencé 
par ce système des NVQ. Toute typologie est inévitablement schématique. Elle construit 
des «types idéaux» qu’on ne retrouve que partiellement dans la réalité de chaque pays, 
ceux-ci croisant souvent dans les faits diverses traditions et influences. On est toujours en 
présence de dispositifs qui ne cessent d’évoluer et de se transformer. 
 
Dans un texte de intitulé Labor competence : emergence, analytical frameworks and 
institutional models, publié par l’International Labor Organization (Montevideo et 
Genève, 2000 : 69-107), l’auteur Leonard Mertens, un des grands spécialistes des 
analyses comparatives de modèles nationaux de formation, pense pouvoir identifier trois 
grandes traditions dans les orientations nationales de la formation professionnelle, tant à 
partir des caractéristiques institutionnelles des dispositifs de formation et de qualification, 
et du rôle des partenaires sociaux, que des conceptions de la formation et des 
caractéristiques des compétences recherchées. Le document ILO/BIT (2003), mentionné 
précédemment, Rapport IV, Apprendre et se former pour travailler dans la société du 
savoir, propose également (pp.84-87) une forme de typologie compatible avec celle de 
Mertens. Les paragraphes qui suivent s’inspirent directement de ces deux documents : 
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- Un modèle axé sur le marché, auto-réglementé, de certification des compétences, 
créé par le secteur privé et les entreprises, contrôlé par elles, protégé des 
réglementations gouvernementales, associé à une tradition d’analyse behavioriste 
de la compétence, que l’on retrouve avant tout aux Etats-Unis : les compétences 
sont les caractéristiques comportementales manifestées par un individu, en 
fonction de situations de travail données ou de résultats attendus. Les travailleurs 
sont incités à faire certifier leurs compétences et les employeurs à embaucher des 
travailleurs certifiés. Le processus est dans les mains de coalitions d’entreprises, 
de syndicats ou de divers types d’associations, conçus comme des partenariats 
volontaires qui contribuent à établir des normes de compétence et des méthodes 
d’évaluation et de certification. La référence est l’entreprise ou la branche, et non 
pas l’espace national. 

- Un modèle créé à l’initiative des gouvernements, conçu de manière nationale, 
centralisée et globale, associé à une tradition d’analyse fonctionnaliste de la 
compétence, liée aux performances et axée sur les résultats : ce qui compte, c’est 
ce qui est appris, peu importe les lieux et les modalités de l’apprentissage. 
L’industrie participe parfois à la définition des normes, la validation est associée 
aux lieux de travail, mais il n’y a pas comme telle de participation active des 
employeurs ou des syndicats au modèle. Ce modèle est incarné depuis la fin des 
années quatre-vingt par les National Vocational Qualifications du Royaume-
Uni qui conduit à définir la compétence en fonction de critères minimaux; c’est 
une approche nationale développée à partir d’une situation nationale marquée par 
une absence de liens entre le système d’éducation et l’industrie, comme on le 
trouve à la fin des années 80 au Royaume-Uni où les deux tiers de la main 
d’œuvre n’avaient pas de formation. Dans un tel contexte, c’est le gouvernement 
qui est le promoteur d’un système de compétence professionnelle, à partir d’un 
Conseil national des compétences. Le système s’appuie sur des conditions de a) 
légitimité, garantie par la concordance présumée entre les compétences acquises 
au travail et les normes professionnelles nationales ; b) de validité en reliant la 
formation et l’évaluation sur les lieux de travail ; c) de fiabilité en établissant des 
spécifications pour chaque module de formation. On retrouve également un tel 
système au Mexique, où la nécessité d’une réforme de la formation 
professionnelle s’impose dès le début des années quatre-vingt-dix, au moment 
même où est appliqué le nouveau traité de libre-échange nord-américains 
(ALENA-NAFTA-TLC) et s’intensifie la concurrence. 

 
- Un modèle promu par les organisations d’employeurs et de travailleurs, associé à 

une tradition d’analyse constructiviste de la compétence, définie comme 
compétences dans un contexte de branches ou d’entreprises en France, mais aussi 
en partie en Italie, en Espagne. Un modèle fondé sur la négociation patronale-
syndicale permanente. Le système français est reconnu comme le plus avancé 
dans l’évaluation et la reconnaissance formelle des compétences en vertu de la 
vigueur des initiatives du secteur privé. Il n’existe pas de contrôle institutionnalisé 
et les méthodes d’évaluation varient de manière importante. 



 4

Cette typologie nous semble permettre d’éclairer les caractéristiques des systèmes que 
nous avons été amenés à étudier, à condition de leur ajouter un quatrième type, celui 
promu par les initiatives de l’Union européenne et qui vient se surajouter, dans les pays 
européens, aux pratiques nationales déjà à l’oeuvre. Les entrevues nous ont confirmé la 
réalité de ces diverses sources d’influence et leur articulation spécifique dans chaque 
système national. 

En effet, l’influence de l’Union européenne sur les dispositifs nationaux européens nous 
semble aujourd’hui considérable. Le projet politique d’intégration continentale des divers 
pays au sein du territoire de l’Union repose sur les prémisses d’une libre circulation des 
travailleurs, travailleurs dotés de qualifications et de compétences validées au niveau 
national par des évaluations reconnues au niveau européen et consignées dans un  
«portefeuille de compétences». Ce système très développé, dynamique, activement 
soutenu par le Fonds social européen (FSE) qui lui consacre des centaines de millions 
d’Euros chaque année vient se surajouter aux dispositifs nationaux déjà existants des pays 
européens. Il force ainsi leur réaménagement, centré qu’il est sur la formation des 
personnes les moins qualifiées et à risque d’exclusion sociale, et sur le soutien des 
régions marginalisées au plan économique, et souvent social.  

Parce qu’il vise la libre circulation des travailleurs entre les pays européens, autant que 
l’intégration sociale des moins qualifiés, ce modèle déploie une vision strictement 
individuelle des compétences que l’idée du «portefeuille» ou de «passeport» des 
compétences symbolise parfaitement. Les compétences sont vraiment détenues par 
l’individu qui s’est assuré qu’elles soient certifiées par des instances de validation. Elles 
lui appartiennent en propre, indépendamment d’un contexte de travail spécifique. Et elles 
concernent autant la confirmation des acquis de base (langue maternelle, arithmétique, 
rudiments d’informatique, formation civique), que la maîtrise d’au moins une autre 
langue ou encore la maîtrise de compétences «transversales» : compétences relationnelles 
et sociales qui vont permettre à l’individu de travailler en équipe, de savoir 
communiquer, de faire preuve d’autonomie et d’initiative dans son travail, etc.  

Les pays nordiques ou la Suisse (même si elle ne fait pas partie de l’UE !) semblent 
valoriser beaucoup ce modèle qui vient s’articuler sur une longue tradition de formation 
professionnelle reposant sur une forte intégration entre l’entreprise et le système scolaire 
de formation professionnelle, ce qu’on qualifie souvent de «système dual». Il semble 
même que plus la formation professionnelle de base, les qualifications professionnelles 
sont développées à travers la formation professionnelle initiale, plus ces pays 
s’intéressent à l’acquisition des compétences transversales de leurs travailleurs, au point 
même, comme en Suisse, d’y consacrer l’essentiel de leurs efforts en matière de 
développement des compétences. Par contre, dans les pays européens du Sud (Italie, 
Espagne, Portugal), ce modèle des compétences individuelles se superpose souvent au 
modèle plus ancien d’acquisition des compétences professionnelles qui est souvent de 
type NVQ.   

Les études nationales qui suivent permettront d’illustrer cette dynamique. 
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Dans un premier temps, nous verrons l’état des dispositifs de qualification nationaux mis 
en place par les partenaires sociaux en France. Deux éléments sont priorisés: les 
« certificats de qualification professionnelle » (CQP) et le processus de « validation des 
acquis de l’expérience » (VAE). Ces deux éléments permettront de saisir les principales 
caractéristiques du dispositif français et ses instances périphériques.  
 
Nous examinerons ensuite le dispositif national de qualification en vigueur et, pour une 
certaine part, toujours en développement, aux Etats-Unis. Nous pourrons dissiper 
l’ambiguïté d’un dispositif de qualification somme toute assez complexe, qui s’articule 
autour des trois principaux axes que sont l’élaboration d’une norme de compétences, 
l’établissement d’un système d’évaluation et la certification des compétences.  
 
Le troisième volet expose la problématique des dispositifs de qualification adoptés par  
l’Espagne, l’Italie, le Portugal et permet de cerner la dynamique particulière entourant la 
consolidation des dispositifs nationaux à l’intérieur de l’Union Européenne. Nous 
exposerons ensuite le dispositif de qualification de la Suisse. 
 
La dernière partie s’intéresse à la problématique mexicaine, dans le cadre du 
« Programme de modernisation de l’éducation technique et de la formation » (Programa 
de Modernizacion de la Educacion Téchnica y la Capacitacion – PMETyC) et du 
CONOCER, le « Conseil de normalisation et de certification des compétences 
professionnelles » (Consejo de Normalizacion y Certificacion de Competencia Laboral). 
Ce dernier est l’organisme responsable du « Système de normalisation des compétences 
professionnelles » (Sistema de Normalizacion de Competencia Laboral) et du « Système 
de certification des compétences professionnelles » (Sistema de Certificacion de 
Competencia Laboral).  
 
Enfin, une brève synthèse descriptive des différents dispositifs investigués complète le 
tout. 
 
REMERCIEMENTS 
 
Au terme de cette démarche de recherche menée dans plusieurs pays, nous tenons à 
remercier chaleureusement la Commission des partenaires du marché du travail pour la 
confiance qu’elle nous a témoignée dans le cadre de cette recherche. Nous lui réitérons 
notre disponibilité et notre intérêt pour lui présenter les principaux résultats de ces 
travaux et en discuter avec ses représentants. 
 
Nous tenons également à exprimer notre reconnaissance à tous les acteurs et analystes 
des dispositifs nationaux, plus d’une cinquantaine au total, qui dans chacun des pays 
visités nous ont reçus avec générosité, intérêt pour le projet, enthousiasme à nous 
expliquer les avantages et les limites des dispositifs qu’ils conçoivent ou gèrent, 
manifestant souvent le souhait de développer des collaborations avec leurs homologues 
québécois. Nous leur en savons infiniment gré. 
 
F.L., M.L., S. a. H. 



 

 -  - 6

DISPOSITIFS NATIONAUX :  
FRANCE 
 
Sylvie ann Hart 
 
 
INTRODUCTION 
 
Le présent document porte sur les dispositifs nationaux de qualification de la main-d'œuvre 
mis en place par les partenaires sociaux en France.  
 
Disons tout de suite que ce pays n’a pas de cadre national de qualification au sens que lui 
donne le Bureau international du travail (voir encadré, page suivante). Nous verrons dans la 
section consacrée à la VAE que c’est là un choix délibéré. Cela dit, les partenaires sociaux 
(employeurs et syndicats) y ont créé une certification professionnelle nationale intitulée 
certificats de qualification professionnelle (CQP). Cette certification prend place aux côtés 
des certifications de l’État, soit les diplômes, les titres et, plus récemment, les Certificats de 
compétences professionnelles (CCP) du ministère de l’Emploi.  
 
Les CQP existent officiellement depuis 20 ans, officieusement depuis près de 30 ans. En 2004, 
on en recensait 414 répartis en 45 branches professionnelles 1. En 1997, il y en avait 290 
répartis en 22 branches. En l’espace de 8 ans, le nombre de branches professionnelles 
recourant aux CQP a doublé, tandis que le nombre de CQP a augmenté du tiers. Si elle n’a pas 
la légitimité culturelle et sociale des certifications de l’État, cette certification est néanmoins 
bien implantée dans la société française et se développe à une vitesse fulgurante depuis dix 
ans.  
 
Jusqu’à maintenant, les CQP ont été associés à la formation, obtenus qu’ils étaient au terme 
d’un contrat de qualification ou d’autres dispositifs. Cette situation est appelée à changer avec 
la Validation des acquis de l’expérience (VAE). Les CQP sont désormais, tout comme les 
diplômes, les titres et les CCP, accessibles via la VAE. Dans ce document, il va être question 
des CQP mais aussi, des dispositifs qui leur sont associés. 
 
Pour réaliser cette étude, avons rencontré une dizaine de représentants provenant de branches 
professionnelles (associations d’employeurs, CPNE et OPCA 2) : la métallurgie, le textile, 
l’aviation marchande, les professions libérales, l’agriculture, le commerce alimentaire de 
détail et les poissonniers. Nous avons aussi rencontré des représentants nationaux du patronat 
(MEDEF) et de quatre organisations de salariés (CGT, CFDT, FO et CFTC). En parallèle, 
nous nous sommes rendus à Marseille aux quartiers généraux du Céreq pour rencontrer les 
chercheurs qui travaillent sur les CQP et la VAE dont la plupart sous la direction de Chantal 
Labruyère.  
                                                 
1 Ces chiffres sont les plus récents. Nous les avons obtenus auprès de madame Françoise Leplâtre du Centre 
INFFO. 
2 Les CPNE et les OPCA sont des instances paritaires. Nous les présentons dans la prochaine section.  
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Pour le volet plus spécifiquement VAE, nous avons rencontré Anne-Marie Charraud et Michel 
Feutrie de la Commission nationale de la certification professionnelle (CNCP), de même 
qu’un consultant, Yvon Minvielle, qui travaille activement avec les branches professionnelles 
sur cette question. 
 
En tout, nous avons interviewé plus d’une vingtaine de personnes au moyen d’un entretien 
semi-dirigé portant sur les thèmes suivants :  
 

− l’origine des dispositifs ; 
− la nature, les objectifs et les finalités des dispositifs ;  
− les acteurs de la conception et de la mise en œuvre ;  
− les clientèles visées ; 
− le fonctionnement – la construction des référentiels, les mécanismes d’évaluation, les 

mécanismes de certification ; 
− les résultats – ce qui va bien, ce qui va mal ; 
− les améliorations – le souhaitable et le possible ; 
− l’arrimage des CQP avec les diplômes et les titres. 

 
 
Selon le BIT, un cadre national de qualification doit se composer de ces éléments:  

- des normes de compétence générales, par secteurs d'activités et par professions, bien conçues et 
transférables, arrêtées par les partenaires sociaux, reflétant les capacités requises dans les secteurs de 
l'économie et de l'administration publique, ainsi que les qualifications professionnelles et théoriques 
nécessaires;  

- un système crédible, équitable et transparent d'évaluation du savoir-faire accumulé et des compétences 
acquises, quels que soient le lieu et le moment où ils l'ont été, comme par exemple dans le cadre d'une 
éducation et d'une formation formelles et informelles, d'une expérience professionnelle et d'un 
apprentissage sur le tas ; 

- un système crédible de validation de compétences qui soient transférables et reconnues d'une entreprise, 
d'un secteur d'activité, d'une industrie et d'un établissement d'enseignement à l'autre, qu'ils soient 
publics ou privés. 

Source : Conférence internationale du travail, 91e session, Rapport IV (1) Apprendre et se former pour travailler 
dans la société du savoir, Bureau international du travail, Genève, 2003 
 
 
Sur un plan logistique, nous avons été guidée par messieurs Guy Le Boterf et Yvon Minvielle 
et par madame Chantal Labruyère. Tous trois ont identifié les personnes que nous devions 
rencontrer et pour certaines, nous ont introduite auprès d’elles. 
 
Nous tenons à les remercier chaleureusement, de même que toutes les personnes rencontrées 
lors de notre séjour en France. Tous et toutes se sont montrés disponibles, heureux d’échanger 
sur des sujets qui leur tiennent à cœur. Ce matériau riche permet de réfléchir sur les 
caractéristiques de nos propres dispositifs, du moins de ceux que l’on tente de mettre en 
place. Ce sera d’ailleurs l’objet de notre conclusion. 
 
Pour l’essentiel, nous avons travaillé à partir des entretiens que nous avons réalisés. Cela est 
reflété dans la facture du document. Entre autres choses, nous rapportons beaucoup d’extraits 
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d’entrevues, parfois longs. Toutefois, ils offrent l’avantage de nous plonger dans l’univers des 
acteurs et c’est ce que nous avons voulu préserver. 
 
Précisons enfin qu’il s’agit d’un rapport de mission qui décrit ce qu’on nous a relaté sur les 
thèmes qui nous intéressaient tout en cherchant à déceler des tendances pour susciter la 
réflexion. 
 
 
1. CONTEXTE GÉNÉRAL 
 
En France, la formation se subdivise en deux grands univers : la formation initiale (qui 
comprend l’apprentissage 3) et la formation professionnelle continue. La formation initiale 
concerne les jeunes, sous statut scolaire et universitaire, ainsi que les jeunes en apprentissage. 
Quant à la formation professionnelle continue, elle concerne les jeunes déjà engagés dans la 
vie active, les demandeurs d’emploi et les salariés. Ses finalités sont l'insertion, la réinsertion, 
la requalification et la mobilité professionnelle de la main-d'œuvre. 
 
La formation initiale est un service public et forme un système aux frontières bien délimitées. 
La formation professionnelle continue est une « obligation nationale » et forme un système 
aux frontières floues dont les acteurs et les dispositifs sont multiples. Dans cette conception, 
l’État est un partenaire qui négocie et contracte avec les autres acteurs de la vie économique et 
sociale, bien qu’il lui revienne d’assurer la cohérence de l’ensemble. Les partenaires sociaux 
occupent une place prépondérante dans ce système aux côtés du législateur. Ils contribuent 
à l’élaboration du droit de la formation par la négociation collective; définissent des 
politiques de formation propres aux professions qu’ils représentent; créent et gèrent 
paritairement des institutions chargées de la mise en œuvre de ce droit et de ces politiques. 
(Lindeperg, 1999)  
 
Formulés après une consultation systématique auprès de l’État, les accords entre les 
partenaires sociaux ont très souvent précédé les lois pour s’inscrire par la suite dans le Livre 
IX du Code du travail portant sur la formation professionnelle continue. Ainsi la Loi du 16 
juillet 1971 consacre les dispositions de l’Accord national interprofessionnel (ANI) du 9 juillet 
1970 fondant le système de la formation professionnelle continue que l’on connaît 
aujourd’hui. Rappelons que c’est cette loi qui imposa aux entreprises de 10 salariés et plus 
(aujourd’hui les entreprises comptant moins de 10 salariés y sont aussi soumises) l’obligation 
de participer au financement de la formation professionnelle des salariés (0,8% de la masse 
salariale en 1972, 1,6% en 2004). De la même façon, la Loi relative à la formation tout au long 
de la vie du 5 mai 2004 consacre les dispositions de l’ANI du 5 décembre 2003 posant les 
jalons de la réforme de la formation professionnelle continue avec la Loi de Modernisation 
Sociale du 18 janvier 2002. En trente ans, il y a eu 21 accords et avenants interprofessionnels 
au niveau national et plus de 900 accords et avenants au niveau des branches professionnelles 
qui ont fait évolué le système de la formation professionnelle continue.  

                                                 
3 L’apprentissage est au confluent des deux univers. Si bien qu’il fait l’objet de la négociation collective des 
partenaires sociaux depuis maintenant dix ans. L’apprentissage est financé par une taxe, soit 0,5% du salaire, à ne 
par confondre avec la taxe de formation. L’apprentissage dont il est question ici s’apparente à nos formules 
d’alternance travail études. 
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Ce système est géré paritairement par les organisations patronales et les syndicats de salariés. 
Il a beaucoup évolué en trente ans. Pour l’essentiel, il y a deux types d’instances paritaires 4 : 
les instances politiques que sont les Commissions paritaires nationales de l’emploi (CPNE), 
les Commissions paritaires interprofessionnelles régionales de l'emploi (COPIRE) et le 
Comité paritaire national pour la formation professionnelle (CPNFP); et les instances de 
gestion et de péréquation que sont les Organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA), 
l'Association de gestion du fonds des formations en alternance (AGEFAL) et le Comité 
paritaire du congé individuel de formation (COPACIF).  
 
Dans ce document, il sera question des instances suivantes : 
 

− Des CPNE 5 qui ont pour objectif général la promotion de la politique de formation 
des branches professionnelles. Elles ont un rôle particulier en matière de formations 
alternées puisqu’elles définissent les qualifications professionnelles ou les préparations 
aux diplômes de l’enseignement technologique qui peuvent être recherchées dans le 
cadre des contrats de professionnalisation.  

 
− Des Observatoires prospectifs des métiers et des qualifications qui analysent 

l'évolution quantitative et qualitative des emplois et des qualifications d’un champ 
professionnel et qui alimentent les orientations et les décisions des CPNE. Depuis le 
dernier ANI (décembre 2003), les branches sont tenues de mettre sur pied de tels 
observatoires.  

 
− Des OPCA 6 qui collectent les contributions des entreprises destinées au financement 

de leur plan de formation, des contrats d'insertion en alternance et du congé individuel 
de formation. Les OPCA ont aussi un rôle de soutien technique, notamment, 
relativement à l’ingénierie de formation. 

 
Chacune des branches professionnelles 7 dispose de ses propres instances paritaires : CPNE, 
Observatoires, OPCA, COPACIF. À l’exception du CPNFP, instance d'analyse, de réflexion et 
de pilotage qui chapeaute toute cette structure.  
 
Le financement des OPCA provient de la contribution des entreprises soumises à l’obligation 
légale de consacrer 1,6% du salaire (entreprises de 10 employés et plus) ou 0,4% du salaire 
                                                 
4 Ces instances sont présentées dans l’Accord national interprofessionnel de décembre 2003, voir titre 8 sur les 
instances paritaires.  
5 Les CPNE ont été créées par l’accord national interprofessionnel du 10 février 1969. 
6 Les OPCA ont été créés par la Loi quinquennale du 20 décembre 1993 qui a réformé en profondeur les 
organismes collecteurs. Désormais, ces organismes doivent être paritaires et faire l’objet d’un accord collectif de 
branche pour être agréés. De plus, ils ne peuvent exister en deçà de 100 millions de francs de collecte, ce qui 
oblige les branches de petite taille à s’unir pour créer un OPCA.  Désormais aussi, les organismes collecteurs ne 
peuvent dispenser de la formation. Ce faisant, l’État a définitivement réglé le problème des organismes en conflit 
d’intérêt qui collectaient les fonds et qui offraient de la formation. Effets de cette réforme : le nombre des 
organismes collecteurs est passé de 255 à 99 et le pouvoir économique des branches s’est considérablement 
accru. 
7 Il peut s’agir aussi d’un regroupement de branches d’un même champ professionnel lorsque celles-ci sont de 
petite taille. 
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(entreprises de moins de 10 employés) à la formation. Les montants non utilisés directement 
par les entreprises quand elles ont 10 salariés et plus peuvent être perçu par les OPCA. Quant 
aux entreprises de moins de 10 salariés, elles doivent obligatoirement verser ce montant (0,4% 
du salaire) à un OPCA. Sur une population de plus de plus de 60 millions d’habitants, les 
sommes perçues donnent des moyens financiers aux branches qui n’ont aucune commune 
mesure avec ce qu’on connaît ici. 
 
Les instances paritaires d’une branche professionnelle  
 
Nous ne mentionnons que celles dont il sera question dans ce document. 
 

 
 
 
Le système de la formation professionnelle continue français tel qu’il apparaît aujourd’hui est 
le résultat de trente ans d’expérience, de réflexions et de négociations. C’est un système 
cohérent mais complexe. Encore ici nous le présentons à grands traits, l’objectif étant de 
discerner parmi les dispositifs qui le composent ceux qui nous intéressent plus 
particulièrement. 
 
Il y a d’abord les dispositifs d’information et d’orientation professionnelle que sont l’entretien 
professionnel, le bilan de compétences et, plus récemment, la validation des acquis de 
l’expérience (qui est aussi un dispositif de qualification). Ces actions visent l’élaboration d’un 
projet professionnel pouvant donner lieu à la réalisation d'actions de formation. Le salarié peut 
consigner les résultats de ces actions de bilan et de validation dans son passeport formation. 
 
Viennent ensuite les dispositifs de formation et de qualification. Elles se subdivisent en deux 
grandes catégories : les formations certifiantes de relative longue durée et les autres.  
 

− Les premières sont les formations en alternance dispensées dans le cadre des 
périodes et des contrats de professionnalisation 8. On dit «périodes» pour les 
salariés et «contrats» pour les jeunes et les demandeurs d’emploi. Ces formations 

                                                 
8 L’accord national interprofessionnel de septembre 2003 remplace les contrats de qualification, d’orientation et 
d’adaptation par les périodes et les contrats de professionnalisation. 

CPNE 

OPCA 

Observatoire prospectif des 
métiers et des qualifications

Organisations 
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mènent à l’obtention d’un diplôme, d’un titre ou d’un certificat de qualification 
professionnelle (CQP). 

 
− Les secondes peuvent être qualifiantes, sans être nécessairement certifiantes. De plus 

courte durée que les précédentes, elles sont dispensées à l’initiative des employeurs 
dans le cadre du plan de formation de l’entreprise. Il y a les actions d’adaptation, les 
actions de formation liées à l’évolution des emplois et enfin, les actions de 
développement des compétences.  

 
Les actions de formation à l’initiative de l’employeur sont financées dans le cadre du plan de 
formation de l’entreprise. Les actions de formation à l’initiative de l’employé sont financées 
par les dispositions du congé individuel de formation (CIF) ou du droit individuel de 
formation (DIF). 
 
Parmi ces dispositifs, ceux que l’on peut considérer comme étant des dispositifs nationaux de 
qualification de la main-d'œuvre mis en œuvre par les partenaires sociaux sont :  
 

− les CQP obtenus au terme d’une formation alternée dans le cadre d’une période ou 
d’un contrat de professionnalisation 9; 

− les CQP obtenus au terme d’une validation des acquis de l’expérience. 
 
Dans ce document, il sera question de ces dispositifs, de même que d’un dispositif que l’on 
peut apparenter à la VAE, soit les Parcours modulaires qualifiants du textile.  
 
Les autres dispositifs évoqués ne sont pas à proprement parler des dispositifs de qualification 
de la main-d'œuvre ou lorsqu’ils le sont, telles les formations qualifiantes, mais non 
certifiantes, dispensées dans le cadre du plan de formation de l’entreprise, elles n’ont pas de 
caractère national. 
 

                                                 
9 Plus récemment et plus marginalement aussi, les CQP peuvent être obtenus dans le cadre du plan de formation 
de l’entreprise ou dans certains accords relatifs au capital de temps formation. Cependant, nous n’avons pas 
d’information plus précise sur ces possibilités. 
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Pour aider à la compréhension 
 
Voici un bref parallèle avec nos instances et nos dispositifs. Les Comités sectoriels s’apparentent aux CPNE pour 
la dimension politique de leur mission et aux OPCA pour la dimension technique (excluant la collecte de fonds). 
La Commission des partenaires du marché du travail s’apparente aux acteurs paritaires lorsqu’ils négocient dans 
le cadre des accords nationaux interprofessionnels (ANI), cela pour la dimension politique, et au CPNFP pour la 
dimension technique. Le Programme d’apprentissage en milieu de travail avec la formule de crédit d’impôt 
s’apparente au CQP et au contrat de professionnalisation. Quant au Cadre général de développement et de 
reconnaissance des compétences, il n’a pas d’équivalent dans la société française, ce qui représente par ailleurs 
un problème pour la France et nous verrons pourquoi. Spécifions qu’il s’agit là d’une comparaison 
approximative dont le seul objectif est de donner des repères au lecteur. 
 
Autre précision, les termes branches professionnelles ou professions sont utilisés indistinctement dans ce 
document. On peut les apparenter aux termes secteurs d’activités et industries. Plus loin dans le texte on 
retrouvera le terme professionnel. Ce terme est utilisé pour désigner toute personne qui occupe une profession, 
un métier, un emploi, alors qu’au Québec, nous réservons ce terme aux professions libérales. Par exemple, 
l’expression « bons professionnels » renvoie aux personnes (cadres, ouvriers, employés) qui ont de l’expérience. 
Par extension, l’expression «logique professionnelle» – qu’on oppose à logique scolaire ou à logique diplôme – 
renvoie à des caractéristiques propres à l’expérience en milieu de travail.  
 

 
 
2. IMPLANTATION DES CQP   
 
Avant d’aborder la construction et la mise en œuvre des CQP, nous présentons quelques 
éléments contextuels relatifs à cette certification : son origine, sa croissance, ses clientèles, ses 
finalités, ses faiblesses et ses forces. 
 

2.1 Origine 
 
L’origine des CQP est bien documentée dans une publication du Centre INFFO qui leur est 
dédiée. Sans entrer dans les détails des nombreuses dispositions conventionnelles et légales, 
retenons l’existence de ces textes fondateurs.  
 

− L’annexe du 26 octobre 1983 à l’Accord national interprofessionnel modifié du 9 
juillet 1970, consacrée aux formations en alternance. Cette annexe confie aux CPNE le 
soin d’indiquer les qualifications professionnelles ou les préparations aux diplômes de 
l’enseignement technologique qui leur paraissent devoir être développées dans le cadre 
du contrat de qualification. Un choix est ainsi offert dans le cadre du contrat de 
qualification entre une préparation à un diplôme officiel ou à un titre homologué et une 
formation conduisant à une qualification professionnelle préalablement déterminée 
par la CPNE compétente. 

 
− Avec la Loi du 24 février 1984 portant sur la réforme de la formation professionnelle 

continue, le législateur offre à son tour une alternative aux employeurs, dans le cadre 
du contrat de qualification. Les formations financées à ce titre pourront déboucher soit 
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sur les diplômes ou les titres, soit sur une qualification professionnelle reconnue dans 
les classifications d’une convention collective de branche.  

 
− Il y a aussi la Loi du 4 juillet 1990 relative au crédit formation qui reconnaît au 

travailleur la possibilité de suivre à son initiative une formation menant à l’acquisition 
d’une formation figurant sur une liste établie par une CPNE 10. 

 
Ces textes ont donné aux partenaires sociaux, via les CPNE de branches, la possibilité de créer 
une certification professionnelle accessible au même titre que les diplômes et les titres. Seuls 
les jeunes en formation professionnelle initiale n’ont pas accès aux CQP. Cette possibilité, la 
métallurgie va s’en prévaloir dès les années 80, de même que le commerce et réparation 
automobile. Cependant, il faudra attendre le début des années 90 pour voir se multiplier les 
CQP dans les branches. 
 
Les CQP sont donc nés indirectement d’une possibilité offerte par des dispositions 
conventionnelles et légales touchant les contrats de qualification et d’autres dispositifs. 
Ils n’ont jamais fait l’objet d’une réglementation qui leur était dédiée spécifiquement. 
 

2.2 Croissance des CQP  
 
Nous avons vu en introduction que la croissance des CQP se fait au tournant des années 95. 
Une conjonction de facteurs explique cette croissance. 
 

2.2.1 Imputabilité sur le plan de la qualification et moyens financiers accrus 
 
Il y a d’abord l’Accord national interprofessionnel du 3 juillet 1991 qui confie aux CPNE la 
mission de voir à ce que «l'employeur s'engage (...) à fournir un emploi au jeune et à lui 
assurer une formation lui permettant d'acquérir une qualification professionnelle (...)». 
Sur le fondement de ce texte, bon nombre de CPNE de branches vont créer des Certificats de 
Qualification Professionnelle (CQP) 11.  
 
Il y a aussi la Loi quinquennale du 20 décembre 1993 et l’avenant du 5 juillet 1994 à l’ANI de 
1991 qui vont redéfinir le réseau des collecteurs des fonds de la formation professionnelle. 
Dorénavant, ces organismes devront être paritaires et relever d’une branche professionnelle. 
Comme nous l’avons déjà mentionné dans une note en bas de page, cette disposition va 
réduire considérablement le nombre d’organismes collecteurs.  
 
Si bien qu’à la mi-décennie, les partenaires sociaux sont imputables plus que jamais sur le 
plan de la qualification professionnelle tout en disposant de moyens financiers accrus 
pour assumer cette responsabilité.  
 
                                                 
10 Le lecteur trouvera toutes ces références dans le document du Centre INFFO portant sur les certificats de 
qualification professionnels, voir références en annexe.  
11 Une information tirée de la rubrique consacrée au CPNFP sur le site du Centre INFFO. 
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Il faut savoir que, depuis plus de dix ans que les contrats de qualification existent, les 
formations dispensées dans ce cadre se sont multipliées sans donner lieu à des qualifications 
significatives. L’imputabilité des CPNE et les nouveaux moyens dont disposent les OPCA 
incitent les branches à clarifier ce paysage embrouillé. Elles vont alors se servir des CQP pour 
harmoniser les formations de leur champ. Cette certification paritaire à caractère national se 
prête bien aux exigences d’uniformité et de qualité que nécessite l’opération. Voici le 
témoignage de deux de nos interlocuteurs à ce propos. 
 

Après le bilan, on s’est aperçu qu’il y a avait des départements, des régions surtout, 
où l’État validait n’importe quoi, que la formation soit diplômante ou pas. On a 
aussi vu en viticulture qu’il y avait 4, 5 régions qui avaient la même formation en 
contrat de qualification. Donc on s’est dit que le moment était venu d’harmoniser 
avec un dispositif national. Donc on s’est dit : “on va tout reprendre en main pour 
éviter les dérives et on va ne faire que du CQP ». (Agriculture) 
 
Concernant le financement de la formation en alternance des jeunes, on s’est aperçu 
qu’on finançait toute une tripotée de contrats de qualification (…) alors on s’est dit : 
«qu’est-ce qu’on finance? » On a vu des populations qui étaient recrutées à un 
niveau 4, 3 (équivalent de nos niveaux universitaires) et parfois 2 (équivalent de 
notre niveau collégial) et les organismes de formation s’auto-déclaraient comme 
qualifiants. Mais, à la fin du contrat, le jeune, la plupart du temps, n’était pas 
recruté dans l’entreprise et il avait un petit papier qui disait qu’il avait suivi une 
formation pendant deux ans, mais qui n’avait pas de valeur. Ce n’était pas un 
diplôme, juste une attestation. (…) En plus, puisque c’étaient les organismes de 
formation qui montaient le programme, il y avait des formations de secrétariat 
juridique avec 500 heures d’informatique et 10 heures de droit et d’autres, l’inverse. 
Alors on s’est dit qu’il serait peut-être temps de faire un peu le ménage là-dedans et 
d’harmoniser tout ça. (…) Finalement, la branche a fait un CQP. (OPCA PL) 

 
Ces témoignages illustrent bien le phénomène évoqué par Gérard Lindeperg dans son rapport 
à l’effet que « la création des CQP par les CPNE constitue un des principaux moyens de 
régulation de la politique de formation d’une branche professionnelle ».  
 

2.2.2 Dans un contexte où il y a de vrais problèmes à résoudre 
 
Les CQP créés par les branches répondent à des problèmes précis, connus et vécus par bon 
nombre de sociétés industrielles que l’on peut résumer ainsi : 
 

− pénurie de main-d'œuvre qualifiée actuelle ou anticipée dont les causes sont les 
suivantes : 

 
 professions peu connues 
 professions peu attractives 
 cohortes trop peu nombreuses de diplômés sur une qualification 
 absence de formation dispensée par le système public pour une qualification; 
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− emplois anciens dont les exigences se sont accrues ou nouveaux emplois dont les 
exigences sont élevées en raison de la mondialisation des marchés et de l’avancée des 
technologies; 

− contexte de vieillissement de la population. 
 

L’origine… il n’existait aucun diplôme correspondant à nos métiers. On a un 
problème énorme de repreneur. Il n’y a pas suffisamment de gens qui s’engagent 
dans la profession avec l’objectif de devenir patron dans 5 à 10 ans. Et ça c’est un 
vrai problème, il faut qu’on arrive par la formation à amener des gens de bon niveau 
dans notre profession, bien formés, qui soient capables de reprendre nos magasins. 
L’origine elle est là, donner à nos magasins un outil qui puisse leur permettre de 
qualifier leur personnel. (Commerce alimentaire de détail) 
 
Actuellement on assiste à un agrandissement des exploitations. (…) Comme on a 
mécanisé au maximum, les permanents techniciens qui étaient là n’ont pas été 
remplacés. Donc on a fait un CQP de niveau 3. Dans notre grille, c’est un ouvrier 
qualifié et les professionnels nous ont dit que c’est cette main-d'œuvre qui allait 
manquer. L’ouvrier non qualifié, ils l’ont. On a un autre problème en agriculture, 
les gens ne viennent pas y travailler, c’est fatiguant, mal payé, etc. (Agriculture) 
 
Tout ce qui s’est passé avec la vache folle et toutes les maladies véhiculées par les 
animaux qui peuvent toucher l’homme. La branche s’est dit : « nous sommes 
acteurs de la santé publique, on doit recruter des gens qualifiés ». Avant les 
auxiliaires vétérinaires n’étaient pas qualifiés dans une proportion de 70%. (OPCA 
PL) 
 
L’industrie du textile française c’est environ 70% d’ouvriers, dont les deux tiers ont 
un faible niveau de formation initiale. (…) Notre industrie en France comme dans 
tous les pays développés est confrontée à l’ouverture des marchés, à une 
automatisation croissante, etc. Or les grands enjeux pour survivre, c’est 
indéniablement innovation, créativité, positionnement international, gestion des 
flux, marketing, des enjeux qui nécessitent des compétences d’un certain niveau. 
Donc très naturellement on s’est dit : on prend les gens qu’on a et on va les aider à 
progresser, les aider eux et les entreprises à être suffisamment compétitifs. (Textile)  

 
En plus, les CQP peuvent être crées et modifiés plus rapidement que les diplômes. 
 

Il est vrai qu’on avait le choix de demander la l’Éducation nationale de nous créer 
des diplômes. Il en faut des BAC, des BTS, des BEP, mais nous on voulait une 
formation courte, quelque chose qui soit vite prêt qu’on pouvait faire évoluer. Le 
CQP est défini pour une période de trois ans. Au bout de trois ans, on le revoit. 
(Commerce alimentaire de détail) 
 

Et les CQP peuvent couvrir des petites spécialités, souvent méconnues en dehors de la 
profession.  
 

Le problème des notaires c’est aussi le recrutement, dans cinq ans 40% de leurs 
effectifs seront à la retraite, donc ils ont cinq ans pour fabriquer 40% de 
compétences… Ils sont vraiment mobilisés là-dessus et un des postes stratégiques 
chez les notaires c’est le poste de caissier-taxateur. CQP de caissier-taxateur, c’est 
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un comptable… il faut savoir qu’en France le notaire travaille pour le fisc. Quand 
vous achetez un appartement, vous avez des droits de notaires, mais en fait c’est 
surtout pour les reverser à l’État. C’est très réglementé. … Le CQP va devenir un 
titre pour pouvoir recruter chez les jeunes. Et là on envisage de recruter à un niveau 
bac +2, des BTS et on va les former à la particularité de la comptabilité notariale et 
au droit. (OPCA PL) 
 
Un autre métier inconnu, à part chez les notaires, le métier de formaliste. C’est que 
de la procédure. Vous achetez un appartement vous devez aller voir au cadastre, il 
faut faire tant d’exemplaires pour respecter des …, faire des pv spéciaux, enfin, que 
de la procédure. En fait, un acte notarié peut-être annulé par défaut de procédures 
au niveau des formalités. Depuis quelques années ils ont des retours d’actes refusés 
pour des histoires de formalités. Un problème de qualité. Donc on va développer un 
CQP parce que ça, ça n’intéresse personne d’autre que les notaires, donc un CQP 
Formaliste, et donc, l’objectif c’est de prendre des secrétaires notariales et de les 
orienter vers cette profession. (OPCA PL) 

 

2.3 Clientèles et finalités 
 
Au tout début de leur existence, les CQP s’adressent d’abord aux jeunes de moins de 26 ans en 
quête d’une qualification. Il peut s’agir de jeunes demandeurs d’emplois sortis du système 
éducatif sans diplôme ou sans diplôme significatif. La finalité en est une d’insertion ou de 
réinsertion professionnelle. C’est l’école de la deuxième chance.  
 

Entre 83 et 98, la clientèle principale c’était les jeunes qui entraient dans un 
dispositif d’insertion. Au bout d’un contrat de qualification on pouvait obtenir un 
diplôme, un titre ou un CQP. (MEDEF) 

 
Il peut aussi s’agir de jeunes diplômés qui au sortir d’une formation initiale vont utiliser les 
CQP pour acquérir une spécialisation pour mieux s’insérer sur le marché du travail. Selon un 
de nos interlocuteurs, ces derniers sont même plus nombreux. 
 

Curieusement, ceux qui utilisent le plus les CQP sont des jeunes qui sortent de 
formation initiale pour s’insérer sur le marché du travail. (Syndicat) 

 
Progressivement les CQP vont s’adresser aux salariés des entreprises via d’autres dispositifs 
que le contrat de qualification. Les finalités s’élargissent à la mise à niveau des qualifications 
et à la progression professionnelle. 
 

Plasturgie, textile ont vécu de grandes évolutions. Donc les CQP ne s’adressent plus 
qu’aux jeunes mais aussi aux salariés qui doivent être requalifiés, dû aux 
évolutions. (Syndicat) 

 
Depuis 95 on commence à étendre les CQP à un certain nombre de salariés 
d’entreprises qui développent des cursus de formation pour leur donner une 
reconnaissance qui permet la mobilité à l’intérieur d’un secteur.  (MEDEF) 
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Aujourd’hui, il y a des branches qui réservent certains CQP aux salariés, ainsi en est-il de CQP 
sanctionnant des formations très pointues qui exigent déjà une expérience du métier. D’autres 
CQP sont réservés à des jeunes ou des demandeurs d’emploi pour des postes d’entrée.  
 

Le CQP techniciens en ingénierie d’infrastructures s’adressent exclusivement à des 
salariés de l’entreprise, ce ne sont pas des jeunes. Le CQP secrétaire juridique 
s’adresse plus à des jeunes. (OPCA PL) 

 
Avec l’accord national interprofessionnel de septembre 2003, les périodes et les contrats de 
professionnalisation remplacent les contrats de qualification. Le dispositif s’ouvre dorénavant 
à tous les publics : jeunes et moins jeunes, demandeurs d’emploi et salariés.  
 
S’il y a une tendance à déceler dans cette évolution, cela nous paraît être celle-ci : désormais, 
les CQP s’insèrent dans une politique de formation de la branche et visent à couvrir 
l’ensemble des problématiques de main-d'oeuvre qu’elle connaît. Problèmes de 
recrutement sur un poste à l’entrée (de relève à long terme), elle favorise les jeunes et les 
demandeurs d’emploi. La finalité en est une d’insertion et de réinsertion. Problèmes de 
recrutement sur des postes plus spécifiques, elle favorise les salariés et la finalité en est une de 
progression professionnelle. Problèmes de sous-qualification de la main-d'oeuvre en raison de 
l’évolution technologique, elle favorise les salariés et la finalité en est une de requalification.  
 

2.4 Faiblesses 
 
En 2004, on recensait 414 CQP répartis en 45 branches professionnelles. Apparemment,  
10 000 personnes en bénéficient par année alors que chaque année le système éducatif permet 
à 750 000 jeunes d’être diplômés (source syndicale). Le nombre de CQP attribués demeure 
faible. Les raisons qu’invoquent nos interlocuteurs sont multiples.  
 
Le nombre de certificats attribués est faible en grande partie parce que les CQP ne sont pas 
offerts, ni promus, dans le cadre institutionnel de la formation initiale. 
 

Aujourd’hui, on ne prépare pas dans le cadre de la formation initiale à des CQP. 
Quand un jeune veut devenir boucher, il ne se dit pas « je vais essayer d’obtenir le 
CQP de boucherie », il n’existe pas, mais enfin, c’est pour l’exemple. Autre 
exemple, dans la grande distribution, la personne ne dit pas « je veux obtenir le 
CQP de chef de rayon ». Elle fait un BTS et après elle peut s’insérer avec un CQP. 
Le CQP n’a pas suffisamment de visibilité, en raison du faible nombre, mais aussi 
de l’orientation en France qui est faite par un système éducatif qui promeut le 
diplôme ou le titre. (MEDEF) 

 
Du point de vue syndical, c’est peut-être mieux ainsi puisque la portabilité de cette 
certification est limitée à la branche.  
 

La préparation d’un CQP n’est accessible que par un salarié de la branche et la 
reconnaissance est limitée au périmètre de cette même branche. (Syndicat) 

 
Les CQP sont récents et c’est un autre facteur qui explique leur manque de visibilité.  
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Comme ce sont des choses qui démarrent, on a beaucoup de mal à constituer des 
groupes. Il faut deux, trois sessions avant que ça entre dans les mœurs. Par exemple, 
on est dans la 4e session crémier, elle tourne tout seule, la 3e session produits 
biologiques, elle tourne tout seule, en fruits et légumes, on a plus de mal parce que 
c’est la 2e session. (Commerce alimentaire de détail) 

 
Les CQP se heurtent souvent au manque d’attrait ou de connaissance d’une profession donnée. 
 

Et puis, c’est difficile de trouver des jeunes et des moins jeunes qui veulent entrer 
dans le métier, c’est notre grosse difficulté. (Commerce alimentaire de détail) 
 
Les CQP ne sont pas encore reconnus dans l’opinion publique. Je n’ai pas vu une 
seule annonce aujourd’hui disant « je recrute une personne qui a un CQP ». Un type 
qui a un diplôme, ça oui, le cas échéant quelqu’un qui a un titre. Ce n’est pas 
reconnu comme étant un critère d’embauche. Mais c’est reconnu dans l’entreprise 
i.e. un salarié qui est entré ici et qui obtient un CQP, on valide la mobilité 
ascensionnelle qu’il a pu faire. Mais pour l’opinion publique, ça n’est pas reconnu. 
(MEDEF) 

 
En France, il n’y a pas comme chez nous de règles générales régulant la construction et la 
mise en œuvre des CQP. Chacune des branches professionnelles est libre de procéder comme 
elle l’entend. Derrière ce label CQP, il y a donc une grande variété de réalités et de pratiques. 
Variété du périmètre des qualifications d’abord. 
 

Pour certains, le CQP c’est un petit complément de formation après un grand cursus 
de formation initiale. Pour d’autres, c’est la constitution d’un nouveau métier. Ce 
qui fait qu’on a des mailles de CQP complètement différentes. La métallurgie, par 
exemple, ils ont un CAP de soudure, ensuite ils ont un CQP de soudure à l’argon. 
Donc pour eux, les CQP sont vraiment des spécialités. Vous prenez à l’inverse, le 
marbrier dans le secteur des carrières et matériaux, ils partent d’un brevet 
professionnel généraliste et ensuite ils font une formation de CQP marbrier. Donc la 
maille de la certification de nos CQP est complètement différente d’un secteur 
à l’autre. (MEDEF) 

 
Variété d’architecture et d’écriture des référentiels ensuite. 
 

On n’a aucune structuration de la construction d’un CQP et ça on ne peut pas le 
faire. On n’a jamais structuré de façon claire comment on devait construire nos 
référentiels. On a des référentiels complètement différents d’une branche à l’autre, 
selon les objectifs. (MEDEF)  

 
Tout cela rend difficile la lisibilité et par delà, la transférabilité des compétences d’une 
branche à l’autre. 
 

On ne peut donc pas faire de lecture transversale. Et en ce siècle où on va avoir 
besoin de compétences, de jeunes et autres, pour nous l’important c’est de mettre en 
place un dispositif de CQP qui permet des lectures transversales. Je suis dans le 
secteur de la métallurgie qui se casse la gueule, il faut que je puisse savoir quelle 
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partie de certification je peux obtenir dans le CQP des transports, par exemple. 
(MEDEF) 

 
Jusqu’à récemment, il n’existait même pas de liste officielle des CQP, ni encore moins de 
banque de données les concernant. Le Centre INFFO a été le premier à les recenser sur une 
base récurrente dans un guide technique qui leur est destiné depuis 1998 (Perker et autres, 
2005). Depuis l’an passé, les branches professionnelles doivent faire parvenir au CPNFP des 
informations sur leurs CQP. Et le CPNFP est tenu de diffuser ces informations. 
 
A cette fin, la liste des certificats de qualification professionnelle (CQP), établis selon les 
modalités définies par négociation de branche ainsi que toute décision relative à la création, à 
la modification ou à la suppression de certificats de qualification professionnelle (CQP), sont 
transmises au Fonds national (de la CPNFP). Le Fonds national (de la CPNFP) est chargé de 
mettre, sous forme électronique, cette information à disposition des entreprises et de ses 
salariés. (Avenant du 8 juillet 2004 à l’ANI du 5 décembre 2003 relatif à l’accès des salariés à 
la formation tout au long de la vie professionnelle, articles sur la VAE). 
 
Et encore, ces informations sont limitées. De plus, il y a fort peu d’études portant sur les CQP. 
Cet état de situation ne facilitait pas le travail que nous avions à faire.  
 

2.5 Forces 
 
Nonobstant les difficultés dont nous venons de faire état, les branches que nous avons 
rencontrées apprécient le dispositif. Les organisations patronales plus que les organisations de 
salariés, du moins au niveau national et certaines organisations de salariés plus que d’autres. 
Cela peut paraître étonnant puisqu’il s’agit là d’une certification paritaire. Un interlocuteur 
nous a confié que les représentants d’organisations de salariés sont plus près de la position 
patronale de leur branche quand il s’agit de CQP qu’ils ne le sont de leurs représentants 
nationaux, ce qui entraîne parfois des tensions 12. Une des explications données est la suivante: 
les organisations de salariés qui ont une forte proportion d’enseignants dans leur rang sont 
critiques à l’égard des CQP parce que ceux-ci sont vus comme un dispositif qui concurrence 
les diplômes. Tout cela resterait à vérifier, retenons seulement que les CQP sont un sujet 
délicat pour les syndicats de salariés, surtout au niveau national 13. 
 
Nous dirons donc – sous cette réserve – que les branches professionnelles sont satisfaites du 
dispositif CQP. Toutes avaient des projets de développement relativement au dispositif, les 
anciennes – celles qui avaient le dispositif depuis longtemps – le réformaient en profondeur 
(métallurgie), quant aux nouvelles, elles allaient de l’avant prévoyant concevoir d’autres CQP 
dans un avenir rapproché. 
 

Ce qui va bien c’est qu’on s’aperçoit que 90% des gens qui ont fait ces formations 
restent dans le métier. Ce qui prouve que les référentiels sont bien calés et qu’il y a 

                                                 
12 L’interlocuteur en question est représentant d’un syndicat de salariés. 
13 En raison de ce phénomène, nous savons maintenant qu’il aurait été intéressant de pouvoir interviewer des 
représentants de syndicats de salariés au niveau des branches professionnelles. 
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une vraie utilité de le faire. (Commerce alimentaire de détail) 
 

Ça fait 10 ans que ça marche, on en a eu 2000 en positionnement, 20% qui ont le 
niveau donc le diplôme, les autres ont eu des parcours de formation plus ou moins 
long et ça fonctionne assez bien. (Textile) 

 
Que les branches soient satisfaites de ce dispositif n’étonne pas puisqu’il leur permet de 
concevoir et de mettre en œuvre une politique de formation répondant à la grande 
variété de problématiques de main-d'œuvre qu’elles connaissent. Et cela, parce qu’elles 
ont le pouvoir décisionnel, opérationnel et financier pour ce faire.  
 
 
3. CRÉATION ET MISE EN ŒUVRE DES CQP  
 
Les partenaires sociaux définissent et gèrent entièrement cette certification via les 
Commissions paritaires nationales de l’emploi (CPNE) des branches 14, de la définition des 
métiers qui en font l’objet jusqu’à l’évaluation de la formation, en passant par 
l’élaboration des référentiels. L’État est exclu de ce dispositif paritaire. En cela, il diffère du 
dispositif québécois équivalent – le PAMT – qui connaît une gestion bicéphale : la création et 
le développement du dispositif revient aux partenaires sociaux et la mise en œuvre et la 
certification à l’État, la mise en œuvre faisant office de zone grise ou le départage des rôles est 
en constante évolution.  
 
Sur le plan de la conception et de la mise en œuvre des CQP, cependant, les partenaires 
doivent s’associer l’offre de formation. Il faut savoir qu’en France, bon nombre de branches 
ont leur propre appareil de formation. Celui-ci sera plus ou moins développé selon les 
branches. Certaines, comme la métallurgie, sont relativement autonomes : « 80% de notre 
formation est maîtrisée par nous ». D’autres le sont beaucoup moins. Dans ce cas, les relations 
de collaboration seront plus ou moins difficiles.   
 
Nous allons d’abord voir les opérations de création des CQP telles que la décision de faire un 
CQP, l’expression du besoin, la définition du métier ou de la qualification devant faire l’objet 
du CQP et l’élaboration des référentiels. Ensuite nous verrons la mise en œuvre soit la 
formation, l’évaluation et la certification.  
 
Comme il n’y a pas de cadre national de qualification, il n’y a pas une façon de faire mais bien 
plusieurs, ce qui compliquait notre travail. Chaque branche professionnelle a sa démarche et 
ses méthodes. Ce que nous présentons ici est une tendance que l’on peut dégager des sept 
branches rencontrées.  
 

3.1 Création d’un CQP  
 

                                                 
14 Cette structure apparaît en 1969 et ses missions vont évoluer au gré de la négociation collective de branche sur 
le dispositif de la formation continue. 



 

 -  - 21

La CPNE analyse les besoins en certifications de la branche. La plupart voient à ce qu’il y ait 
complémentarité entre les certifications existantes. Grâce à cette consigne (qui est relativement 
récente), les CQP ne peuvent plus être des duplicats de diplômes ou de titres existants. 
 
Au sein de cette instance, le leadership est plutôt assumé par les patrons.  
 

− L’initiative dans cette instance (la CPNE) c’est les patrons qui l’ont. Nous, dans 
certaines branches, on se satisfait de cette situation, on suit.  

− C’est la délégation de confiance dont m’ont déjà parlé certains syndicats?  
− Oui.  
− Est-ce que vous pourriez avoir un rôle plus actif?  
− On manque d’analyse et d’intérêt pour la question, même si ça peut paraître 

paradoxal (…). (Syndicat) 
 

Il faut spécifier que la CPNE est une instance paritaire qui n’a pas de personnel permanent. 
Aussi, les travaux que nécessitent la création d’un CQP, soit l’étude d’opportunité 15 et 
l’élaboration des référentiels, peuvent être assumés par du personnel rattaché à l’OPCA de la 
branche ou à l’organisation patronale. La décision de créer un CQP revient toutefois à la 
CPNE de la branche. 
 

La première phase, on vérifie l’opportunité de créer un CQP. Et on présente cette 
étude à la CPNE. On fait une photographie du secteur professionnel, avec les types 
d’entreprises concernés, les marchés, la production, etc. Ensuite, on fait une 
cartographie des emplois, évolution de ces emplois et on essaie de voir le besoin en 
qualification par rapport au profil pressenti. On va déjà partir sur le terrain pour 
faire des descriptifs d’emploi, pour voir si on est bien dans ce qu’on recherche et on 
positionne ce pré-profil d’emploi par rapport à la grille. On va avec ça devant la 
CPNE, si elle dit oui, on poursuit avec l’élaboration des référentiels. (Agriculture) 
 
C’est l’organisation professionnelle (patronale) qui élabore les référentiels, avec le 
plus souvent des représentants d’entreprise qui travaillent au sein de groupes de 
travail patronaux. Une fois que les référentiels sont élaborés, ils sont validés par la 
CPNE. Il est très rare qu’on fasse travailler paritairement l’ensemble. (MEDEF)  

 

3.1.1 Expression de la demande et identification des besoins : laisser monter ou faire 
descendre? 
 
Dans la majorité des branches rencontrées, l’expression de la demande et l’identification des 
besoins semblent donner lieu à des processus centralisés. Parmi les branches que nous avons 
rencontrées, deux se distinguent ayant mis sur pied un processus décentralisé grâce auquel 
elles font monter la demande. 
 

                                                 
15 Les études d’opportunité précèdent la création des CQP. On peut les apparenter aux diagnostics sectoriels et 
aux études de pertinence qui précèdent ici la création d’une norme professionnelle et d’un PAMT. 
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La branche qui se démarque le plus à cet égard est sans doute la métallurgie dont le processus 
est décentralisé à l’extrême. Ce qui peut expliquer, en partie, le très grand nombre de CQP 
qu’elle détient (227 CQP sur 414). 
 

Pour la création des qualifications, ça part toujours des entreprises, toujours d’un 
besoin en entreprise. Ça peut partir éventuellement du niveau stratégique, de 
l’IUMM par elle-même, mais auparavant on aura consulté des entreprises, on aura 
rencontré des responsables de formation, des ressources humaines, qui auront fait 
émerger une tendance et donc là on pourra provoquer quelquefois la réflexion sur 
une qualification nécessaire, mais en général ça vient beaucoup plus du terrain. 
(Métallurgie) 
 

Voici le processus. Les entreprises expriment un besoin, généralement un besoin de formation. 
Les demandes sont faites auprès de l’IUMM territoriale (il y en a 92). L’IUMM national est 
avisée et délègue une ressource technique qui va constituer, avec l’IUMM territoriale et les 
entreprises, le dossier qui sera présenté à la CPNE. Par la suite, la CPNE délègue à cette 
IUMM territoriale la responsabilité de la mise en œuvre du CQP et celle-ci agit comme 
« centre de ressource » auprès de toutes les autres IUMM intéressées par la qualification. 
 

Mon rôle est de coordonner les demandes et d’être au courant de ce qui se passe : 
est-ce que la qualification existe déjà, est-ce qu’il y a déjà un diplôme qui existe, de 
façon à ne pas partir dans tous les sens et à ne pas faire un travail inutile. Je les 
accompagne, mais en aucun cas c’est moi qui mène, ce n’est pas un travail national, 
c’est un travail qui vient du terrain. Et on fait partager cet échange entre les gens du 
terrain. Nous on est des coordonnateurs, on n’est pas des gens qui donnons des 
impulsions, des ordres. Ensuite, on constitue un dossier et ce dossier va être passé 
au niveau paritaire (à la CPNE) qui décidera in fine si on a besoin de créer cette 
qualification. Ensuite, la CPNE nomme un Centre de ressource (situé dans une 
IUMM territoriale) qui sera responsable de la mise en œuvre du CQPM. Ce n’est 
pas l’IUMM national qui est responsable de la mise en œuvre. Ce qui est fort c’est 
que ça vient vraiment du terrain, avec une animation réseau. (Métallurgie) 
 

L’agriculture aussi a cette préoccupation forte de laisser monter la demande. Pour cela, cette 
branche a mis sur pied, aux côtés de ses CQP, une qualification plus souple nommée 
« reconnaissance paritaire professionnelle ». 
 

Avec les CQP, on s’est dit qu’on coupait quand même l’innovation locale alors que 
nous, ce qu’on veut, c’est répondre aux besoins et aux spécificités locales. Donc, on 
a laissé nos deux systèmes. Actuellement, il y a le CQP national et on laisse aux 
régions la possibilité de créer des Reconnaissances paritaires professionnelles, des 
RPP. C’est cadrant quand même, parce qu’à la base, on exige les mêmes 
documents : l’étude d’opportunité, la présentation des référentiels, le 
positionnement dans la grille de classification et la proposition de jury, mais c’est 
moins lourd. En fait, l’objectif c’est que s’il y a plusieurs RPP semblables, on en 
fasse un CQP. Pour nous, c’est une façon de démontrer qu’il y a vraiment un besoin 
pour un CQP. Dans le cas des RPP, il y a un certificat qui est remis, mais la maîtrise 
d’œuvre est laissée aux régions, alors qu’un CQP, l’initiative est nationale. 
(Agriculture) 
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On peut penser que cette volonté de laisser monter la demande est tributaire des 
caractéristiques de l’industrie, de sa taille, de son hétérogénéité et de son étendue 
géographique. La métallurgie, en France, ratisse large comprenant les industries de la première 
transformation des métaux au matériel de transport inclusivement (Scian 331, 332, 333, 334, 
335 et 336) 16. C’est l’industrie la plus populeuse et la plus étendue sur tout le territoire, ce qui 
explique aussi en partie le grand nombre de CQP qu’elle détient. Sans compter que cette 
industrie est d’une grande hétérogénéité. Quant à l’agriculture, elle est moins populeuse certes, 
mais tout aussi étendue et hétérogène. 
 
Dans les industries où le process est le même, peu importe les entreprises, et où le travail est 
taylorisé, l’identification des besoins peut s’avérer plus simple, ce qui semble être le cas de 
l’industrie du textile notamment des opérateurs-process pour lesquels la branche a conçu des 
Parcours modulaires qualifiants. 
  

Donc notre première démarche, il s’agissait d’identifier nos principaux métiers 
d’opérateurs, des opérateurs-process, et on a pris les 5, 6 types d’opérateurs-process 
les plus répandus dans le textile: opérateur de filature, de tissage, d’ennoblissement, 
etc. (Textile)  

 

3.1.2 Délimitation du périmètre de la qualification : parfois un casse-tête 
 
La délimitation des périmètres de la qualification est une opération qui ne va pas de soi. 
Comme le dit si bien une de nos interlocutrices, « le CQP a deux intersections, une avec les 
diplômes et une avec les problématiques d’emploi et de qualification des branches » En fait, 
cette opération se complique à partir du moment où on quitte les plates-bandes de la 
certification scolaire pour se rapprocher au plus près des besoins en qualification des 
entreprises, soit la tendance actuelle des CQP (nous verrons cela plus loin). 

 
Et elle se complique d’autant, dans les industries où le travail est hétérogène, peu taylorisé ou 
sensible à des spécificités régionales ou autres.  
 

En maraîchage, par exemple, on a cerné des emplois de différents niveaux. On a eu 
un mal fou à faire cette étude préalable parce qu’on n’avait pas d’études 
exhaustives du secteur au niveau national et le secteur du maraîchage est très 
complexe parce qu’il y a des entreprises de taille très variable avec des productions 
très diversifiés (endives, choux-fleurs, tomates, etc.). (Agriculture) 

 
Dans ce cas, on délimite un périmètre minimum dit « cœur de métier » en laissant aux acteurs 
de la mise en œuvre la possibilité de l’étendre. Par exemple, en agriculture, pour le CQP 
viticulture, on a défini un cœur de métier national qui se réduit à ce qui est spécifique au strict  
travail de la vigne. Les régions ont, par la suite, la possibilité (voire l’obligation) d’adapter le 
référentiel aux spécificités de l’organisation du travail de la vigne sur leur territoire. 

                                                 
16 Au Québec, trois Comités sectoriels se partagent le grand secteur de la métallurgie : le CSMO de la métallurgie 
pour la première transformation des métaux, le CSMO de la fabrication métallique industrielle et le CSMO de 
l’industrie électrique et électronique. Notons que cette couverture est imparfaite puisque tout le champ de la 
métallurgie n’est pas couvert. 
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On leur demande de trouver ce qui fait la spécificité régionale par rapport à un cœur 
de métier qui est en gros la culture de la vigne, i.e. le travail du sol, la taille de la 
vigne, les traitements et la conduite du matériel. Ça c’est le cœur de métier parce 
qu’on le fait partout, c’est obligatoire. Après, exemple, le travail de cave, on a vu 
que c’était spécifique aux régions.  Dans certaines régions on a des cavistes, i.e. des 
gens spécialisés dans l’élevage du vin et on n’a pas besoin d’y faire travailler les 
ouvriers. Dans d’autres régions, ce sont les ouvriers qui sont dans la vigne qui vont 
travailler dans la cave. On ne pouvait pas le définir à priori, donc on a laissé les 
régions faire ça. Autre exemple, l’embouteillage, il y a des propriétaires qui ne le 
font pas parce qu’ils envoient leur vin dans une coopérative. Par contre, il y a des 
petits propriétaires qui font l’embouteillage et le conditionnement sur place parce 
qu’ils vendent sur place. (Agriculture) 
 

L’OPCA PL fait la même chose pour le métier de secrétaire juridique. 
 

Dans la « patate », on met le cœur de métier, i.e. ce que toutes les secrétaires 
juridiques font, peu importe le contexte dans lequel elles travaillent. Autour (de la 
patate) on place les activités périphériques, activités que certaines assument et 
d’autres pas. Et dans le référentiel du CQP, on ne développe que les activités du 
cœur de métier. Le reste, on ne le développe pas. Éventuellement, ces activités 
périphériques peuvent faire l’objet d’une formation courte. (OPCA PL) 
 

Dans la métallurgie, la technique est quelque peu différente. Plutôt que de partir d’un métier 
ou d’un emploi pour isoler les activités du « cœur de métier », ils partent des activités 
professionnelles qu’ils déclinent en capacités (ils préfèrent ce terme à celui de compétences) 
cherchant des similarités. À partir de ces similarités, ils construisent la qualification. Si bien 
que des activités similaires réalisées dans des contextes fort différents peuvent donner lieu à 
une même qualification.  
 

Lorsqu’on fait des analyses d’emplois dans les entreprises, une entreprise dit moi 
j’ai des besoins de formation pour un réparateur automobile, une autre pour un 
réparateur d’avion, et une autre pour un réparateur de navires (l’exemple est fictif). 
Ce sont des activités qui apparemment n’ont pas de points communs. Or lorsqu’on 
va travailler au niveau qualification peut-être découvrira-t-on en fait que la 
qualification est la même, que le contexte est légèrement différent et qu’il y a une 
adaptation de 10% à faire. (Métallurgie) 
 

La qualification est ainsi établie d’une façon empirique par analyse des activités pour 
lesquelles une ou des entreprises signalent un besoin. Par la suite, lorsque la qualification est 
construite, il se peut qu’elle recouvre totalement le besoin d’une entreprise donnée. Si ce n’est 
pas le cas, l’entreprise pourra faire appel à un organisme de formation pour le combler, ce 
qu’elle aurait fait de toute façon. Autre cas de figure, il se peut qu’une entreprise n’ait pas la 
possibilité de former un candidat sur toutes les activités de la qualification. Auquel cas, le 
candidat devra acquérir ailleurs ou autrement la partie manquante des activités pour obtenir 
son CQP. « C’est ce qui permet la mobilité inter-entreprises ». Cette façon de faire est fort 
séduisante parce qu’elle permet une réponse au plus près des besoins spécifiques des 
entreprises lorsqu’ils sont diversifiés, tout en assurant au candidat la transférabilité de la 
qualification.  
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Ici encore, la complexité de l’opération peut dépendre des caractéristiques d’une industrie. 
Dans les industries homogènes où le process est le même peu importe les entreprises et où le 
travail est taylorisé, le périmètre de la qualification est plus aisé à circonscrire.  
 

3.1.3 Construction des référentiels 
 
En France, rappelons-le, il n’y a pas de cadre général pour la construction des référentiels. Les 
branches sont libres de procéder comme elles le veulent. Si bien que les architectures et les 
méthodes d’écriture sont extrêmement variées. Plusieurs de nos interlocuteurs sont des 
spécialistes en ingénierie de formation. La plupart ont une longue pratique derrière eux, si bien 
qu’ils ont développé leur propre façon de faire.  
 
Quelques-uns de nos interlocuteurs nous ont remis des documents exposant en détail leur 
démarche et leurs méthodes. Nous avons ce type de matériel pour trois branches 
professionnelles : l’agriculture, le commerce alimentaire de détail et l’OPCA PL.  

 
La construction des référentiels est confiée à des spécialistes de l’ingénierie de formation. Ces 
derniers travaillent pour l’OPCA ou pour l’organisation patronale de la branche. De façon 
générale, les référentiels sont élaborés en étroite collaboration avec des professionnels 
(employeurs et salariés du métier).  
 

Lorsqu’on monte un CQP, on réunit des professionnels et on travaille avec eux. 
Moi je me considère comme un spécialiste de la méthode de construction des 
référentiels. Je ne connais pas forcément leur métier, par contre eux, ils le 
connaissent. J’amène la méthode et eux la vision du métier et on construit les 
référentiels. (Commerce alimentaire de détail) 
 

Il n’y a pas que les professionnels qui sont consultés, les gestionnaires le sont aussi afin de 
pouvoir prendre en compte les évolutions du métier dans la définition de la qualification. 
 

Si vous ne prenez que des techniciens dans votre démarche vous avez un problème, 
il faut prendre les directeurs de ressources humaines et des gens qui sont capables 
de dire attention l’évolution c’est ... Exemple, voilà dans nos évolutions, on 
voudrait augmenter la qualité et diminuer les défauts. Pour le faire, il faut 
responsabiliser les opérateurs. Il faudrait qu’ils fassent un contrôle en fin de chaîne. 
Donc, dans la qualification je vais être obligé d’apprendre aux gens à contrôler la 
qualité. Il faut intégrer les évolutions de façon à ce que quand on fait la 
qualification, on ait tendance à tirer les gens vers le haut et l’entreprise vers le haut. 
On se sert des experts, des techniciens pour pouvoir faire l’analyse de situation de 
travail et on se sert des directeurs de ressources humaines pour avoir la prospective. 
(Métallurgie) 
 

Phénomène intéressant, certaines branches écartent d’emblée les formateurs du processus.  
 

On évite de travailler avec les formateurs parce qu’ils ont tendance à mettre 
beaucoup de connaissances et à ramener leur programme de formation parce qu’ils 
ont toujours en référence leur formation de type diplômante. Ils arrivent avec ça 
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dans leur tête. On travaille surtout avec des conseillers formation, des gens qui ont 
un profil ingénierie de formation et non des formateurs. Les conseillers formation 
ce sont les gens qui aident les entreprises à monter leur plan formation. On essaie 
d’orienter les choses vers la pratique professionnelle. (Agriculture)  
 

Tous les référentiels font par la suite l’objet d’une validation par la CPNE de la branche. 
 
Malgré la diversité des démarches et méthodes, nous avons pu identifieer une constante, la 
voici. 
 
De façon générale, les CQP comportent quatre référentiels : 
 

− le référentiel d’activités dit aussi référentiel professionnel qui définit ce qui est fait par 
ceux qui agissent;   

− le référentiel compétences qui définit ce qu’il faut savoir pour agir; 
− le référentiel de formation qui définit ce qu’il faut apprendre pour savoir; 
− et le référentiel de validation qui définit ce qu’il faut mesurer pour valider. 

 
Ces référentiels sont définis par les branches professionnelles à l’exception du référentiel de 
formation qu’on laisse désormais à l’offre de formation. Presque tous nos interlocuteurs ont 
évoqué cette tendance avec force et détermination. 
 

Nous (partenaires) on ne souhaite plus avoir la définition des référentiels de 
formation. Ce qu’il faut, c’est dire pour quels métiers on crée une certification 
(référentiels d’activités et de compétences), comment je passe un certain nombre 
d’épreuves (référentiels de validation) qui me donnent la certitude que la personne a 
bien les compétences. Ça, ça me suffit. Ensuite, c’est à l’offre de formation à se 
débrouiller pour faire en sorte d’évaluer les individus à des moments x, y, et de 
construire un certain nombre de parcours de qualité. (MEDEF) 

 
Et maintenant on est sur des référentiels d’activités, i.e. vraiment le travail initial va 
être de dire à quoi cette qualification correspond en terme d’activités, de savoir être 
et de savoir faire professionnel et c’est vraiment un exercice intellectuel différent et 
qui pour nous, partenaires sociaux, est beaucoup plus intéressant parce que là on 
peut avoir l’expertise. Alors que l’anglais, le français… ça veut rien dire. À nous de 
dire, au terme du cursus on veut que la personne connaisse telle ou telle chose, 
qu’elle soit capable de faire telle ou telle chose, qu’elle ait tel ou tel comportement 
dans telle situation, ça c’est très intéressant. On a des référentiels d’activités, de 
compétences, de formation et d’évaluation qui peuvent exister sur une même 
certification. (Syndicat) 

 
La définition d’un CQP, ce n’est pas une définition de programme de formation, 
c’est une définition d’activités et une définition de compétences. On a fait des 
référentiels d’activités, on a décrit le poste, et pour pouvoir faire ces activités-là, on 
a décrit les compétences, on a fait un référentiel de compétences. Nous en tant que 
branche professionnelle c’est tout ce qu’on fait. On considère que passer du 
référentiel de compétences au référentiel de formation, c’est du domaine du centre 
de formation. Donc nous on ne donne pas de référentiels de formation. (Commerce 
alimentaire de détail) 
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3.2 Formation menant à l’obtention d’un CQP : les contrats de professionnalisation 
 
Depuis peu, les CQP peuvent être acquis par la voie de la VAE, ce que nous verrons dans une 
prochaine section. Cependant, jusqu’à maintenant, ils ont été généralement obtenus au terme 
d’un contrat de qualification devenu aujourd’hui contrat de professionnalisation 17.  
 
Les périodes et contrats de professionnalisation font l’objet de règles nationales établies par 
l’État et par les partenaires sociaux 18. L’objectif de ce dispositif est de permettre l’acquisition 
d’une certification, telle qu’un diplôme ou un titre à finalité professionnelle, une qualification 
professionnelle établie par la CPNE (CQP ou autres) ou une qualification professionnelle 
reconnue dans les classifications d'une convention collective de branche. À titre d’exemple, 
dans la métallurgie, en 2002, les sanctions de formation prévues à l’issue des contrats de 
qualification étaient les suivantes : diplômes (42%), titres (8%), CQPM (43%), qualification 
hors CPNE (7%). Ces chiffres donnent en outre une indication de l’importance des CQPM en 
tête de liste avec les diplômes. 
 
Les périodes et contrats de professionnalisation donnent lieu à une formation en alternance 
alliant des séquences de formation professionnelle, dans ou hors de l'entreprise et l'exercice 
d’activités professionnelles, en lien avec les qualifications  recherchées. Les actions de 
formation sont, le plus souvent, mises en oeuvre par un organisme de formation, ou, par 
l'entreprise elle-même lorsqu'elle dispose de moyens de formation identifiés et structurés.  
 
Les actions de formation (et autres actions associées telles que l'évaluation, la 
personnalisation du parcours de formation, l’accompagnement externe) dont bénéficie le 
titulaire du contrat, doivent être au minimum d'une durée égale à 15 % de la durée du 
contrat ou de la période de professionnalisation, sans pouvoir être inférieure à 150 heures. La 
durée de ces actions peut être augmentée à 25% selon certaines conditions, la décision 
revenant aux branches professionnelles. L’autre partie, le 75% à 85%, est réservée à des 
activités supervisées par un tuteur en entreprise.  
 
La durée d’une période ou d’un contrat de professionnalisation peut s’étaler sur 6 à 12 mois, 
avec la possibilité d’une extension à 24 mois par exemple pour des jeunes sortis du système 
éducatif sans qualification professionnelle reconnue ou sous certaines autres conditions.  

 

                                                 
17 Le dernier accord national interprofessionnel (ANI 2003) remplace les contrats de qualification d’adaptation et 
d’orientation par les périodes et les contrats de professionnalisation. Les périodes de professionnalisation 
s’adressent aux salariés et ont pour objectif le maintien en emploi. Quant aux contrats de professionnalisation, ils 
s’adressent aux jeunes et aux demandeurs d’emploi et ont pour objectif l’insertion et la réinsertion 
professionnelle.  
18 Ces règles figurent dans le dernier accord national interprofessionnel (ANI 2003). Dans cette section, nous 
reprenons largement des extraits de cet accord pour présenter les périodes et contrats de professionnalisation (voir 
titre 3) et le tutorat (voir titre 6, chapitre 2). En outre, pour quiconque s’intéresse à l’ensemble du dispositif de la 
formation professionnelle continue, l’ANI de décembre 2003 constitue la référence la plus exhaustive puisque cet 
accord rassemble dans un même texte conventionnel, les dispositions des accords antérieurs que les partenaires 
sociaux ont décidé de maintenir. 
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Enfin, les centres de formation sont intéressés à dispenser des CQP puisque les contrats de 
qualification sont plus rentables que les contrats d’apprentissage et qu’ils s’adressent à un 
public de demandeurs d’emploi. C’est d’ailleurs cette situation qui a conduit les centres de 
formation, dans le passé, à prendre le leadership des contrats de qualification alors qu’il 
revient à la branche. Le contrat de professionnalisation qui remplace désormais le contrat de 
qualification a été mis sur pied en partie pour corriger cette dérive. Limitant à 15% la durée de 
formation (versus 25% anciennement pour les contrats de qualification), il devient moins 
intéressant pour les centres d’initier ces contrats et c’est ce qui est recherché. 

 
 
Souvent les organismes de formation appellent eux-mêmes… Il y a un intérêt 
donc ? Ah oui! Parce que c’est un volume de gens à former et c’est assurer une 
activité, par contre, si on a trop peu de candidats, ça ne les intéresse plus. Il faut 
pouvoir former des groupes de 10, 12  (Agriculture) 
 

3.2.1 Part du 15%-25% du contrat de professionnalisation dispensée par l’offre de 
formation 
 
Règle générale, la formation a lieu dans un centre de formation. Elle peut aussi avoir lieu dans 
une entreprise à la condition que celle-ci ait un service de formation reconnu notamment par 
l’organisme financeur. L’offre de formation est donc un acteur important du contrat de 
professionnalisation. Toutefois, elle voit ses actions fortement encadrées en aval et en amont 
par les branches. 
 
Il y a des branches qui définissent les référentiels d’activités et de compétences ainsi que les 
référentiels de certification. Entre les deux, elles laissent l’offre de formation définir des 
modalités et des contenus de formation en fonction de ces référentiels. Le commerce 
alimentaire de détail offre un bel exemple de ce cas de figure. Comme le dit très bien notre 
interlocuteur : « on passe d’une obligation de moyens à une obligation de résultats ». 
 

On a estimé, pour des questions de financement, que la formation sur un an devait 
être de 440 heures parce qu’il fallait bien mettre des bornes, mais à l’intérieur de 
ces 440 heures, c’est le centre de formation qui décide de ce qu’il fait. C’est un vrai 
travail d’ingénierie pédagogique. On passe d’une obligation de moyens à une 
obligation de résultats. Imaginez que je vous donne les programmes de formation, 
je vous dis voilà, pour la connaissance des pâtes molles en fromage, il faut 
consacrer 25 heures. C’est confortable, si vous n’atteignez pas les objectifs, vous 
me dites : c’est vous qui m’avez dit 25 heures, moi j’en aurais mis 35. Mais ce n’est 
pas confortable parce qu’on vérifie, non pas s’ils ont passé 25 ou 35 heures, mais 
s’ils connaissent, s’ils sont capables de me parler des pâtes molles. Et ça je l’ai par 
mon mécanisme de validation et de certification. C’est bien le travail, nous en tant 
que branche professionnelle, qui nous intéresse. Ce n’est pas la formation, mais les 
compétences pour tenir un poste. Ce qu’on veut livrer à nos professionnels (lire 
magasins) ce sont des gens compétents pour tenir les postes. (Commerce 
alimentaire de détail) 
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L’agriculture présente un cas de figure différent puisque la branche définit des référentiels de 
formation. Le cadrage se fait sur les modalités de l’évaluation.  

 
On oblige le centre de formation qui a la responsabilité de gérer l’évaluation – alors 
là c’est pour les gens qui sont en formation – à faire une évaluation pratique. On 
choisit pour chacun des modules une situation qu’on appelle représentative de 
l’activité. On prend l’activité la plus complexe, la plus complète et la plus 
représentative. On dit voilà, cette activité comment vous devez la mettre en 
musique, elle va vous permettre d’évaluer ces compétences-là, les compétences du 
module. (…) On leur dit, voilà, les questions que vous posez et voilà les critères 
d’évaluation des questions. C’est un levier, l’évaluation, après on ne va pas regarder 
comment ils font la formation. (…) On demande au formateur d’évaluer le plus 
possible en situation professionnelle, d’évaluer ce que font les gens en situation de 
travail, de poser des questions liées à leur pratique et d’arrêter de faire des tests 
papier-crayon. Le lien (le contrôle) il est par l’évaluation et on voit que ça les 
dérange, ils ne sont pas à l’aise. (Agriculture) 
 

Les formateurs ont du mal à s’ajuster à cette logique professionnelle. 
 
C’est vrai que les centres de formation n’aiment pas beaucoup, parce qu’on les 
cadre sur l’évaluation. J’ai travaillé sur les diplômes du ministère de l’agriculture, 
des diplômes professionnels. On s’est aperçu justement – à travers les diplômes 
professionnels qui étaient encore moins cadrés que les CQP – que même s’ils 
étaient sur des « être capable de faire ceci ou cela » (l’interlocutrice fait référence 
aux référentiels de type compétences), ils n’ont pas changé les pratiques de 
formation. Et là je me dis que peut-être en agissant par l’évaluation, on va arriver à 
faire changer les choses. (Agriculture) 

 
Autre tendance, dans la plupart des cas, les candidats sont tenus de suivre un même parcours 
peu importe leurs antécédents. Dans quelques cas seulement, les cursus de formation sont 
individualisés donnant lieu à des dispositifs originaux, tels que les îlots de formation technique 
individualisée (IFTI) de la métallurgie. La situation risque de changer avec la réforme puisque 
les partenaires encouragent désormais la création de parcours de formation personnalisée dans 
le cadre des périodes/contrats de professionnalisation « en fonction des connaissances et des 
expériences de chacun des bénéficiaires » (ANI décembre 2003, titre 3). Bien que cette 
position s’inscrive dans ce vaste mouvement de professionnalisation que connaît la France 
actuellement, il est possible qu’elle vienne renforcer la difficulté de l’offre de formation à 
constituer des groupes, difficulté évoquée dans de dernier extrait et que nous connaissons bien 
ici 19. 

 

3.2.2 Part du 75%-85% du contrat de professionnalisation : les activités supervisées par un 
tuteur en entreprise  
 

                                                 
19 C’est là une contrainte que l’on connaît bien au Québec dans le cadre des PAMT qui ont des modules « hors 
production ». En effet, parce que ceux-ci nécessitent l’intervention de l’offre de formation via les achats de 
formation d’Emploi Québec, la possibilité de les dispenser repose sur la capacité de former un groupe à peu près 
de cette taille. 
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La part 75%-85% n’est pas exclusivement consacrée à la formation. Les jeunes sont en contrat 
de travail et doivent, de ce fait, produire. Ce travail est présumé formateur, à la condition 
d’être encadré, notamment par un tuteur.  
 
Le tuteur est désigné par l'employeur, sur la base du volontariat, parmi les salariés qualifiés de 
l'entreprise. Il doit justifier d'une expérience professionnelle d'au moins deux ans. Dans les 
petites entreprises, le tuteur peut être l'employeur lui-même. Le tuteur peut être un supérieur 
ou occuper le même type de poste que la personne, mais il doit avoir au moins les 
compétences ou le niveau de formation ciblés par le contrat. Dans certains cas, on peut 
envisager plusieurs tuteurs « en fonction des tâches à accomplir et des compétences à 
acquérir ». Et lorsque l’entreprise n’est pas en mesure d’offrir certaines activités 
professionnelles « nous organisons une période de professionnalisation dans une autre 
entreprise avec un autre tuteur » (Commerce alimentaire de détail) 
 
Le tuteur suit les activités de trois salariés au plus. Ses responsabilités sont les suivantes : 
 

− Il assure, dans les conditions prévues par le contrat de professionnalisation ou la  
période de professionnalisation, la liaison entre les organismes de formation et les 
salariés de l'entreprise.  

 
− Il aide, informe et guide les salariés de l'entreprise qui participent à des actions de 

formation dans le cadre des contrats ou des périodes de professionnalisation.  
 

− Il contribue à l'acquisition de connaissances, de compétences et d'aptitudes  
professionnelles par le salarié concerné, au travers d'actions de formation en  situation 
professionnelle.  

 
− Il participe à l'évaluation des qualifications acquises dans le cadre du contrat ou de la 

période de professionnalisation.  
 
Le tuteur et l'organisme de formation vérifient périodiquement que les séquences de formation 
professionnelle  suivies et les activités exercées par le bénéficiaire du contrat ou de la période 
de  professionnalisation se déroulent dans les conditions initialement prévues.  
 
Le nom du tuteur, son rôle et les conditions d'exercice de sa mission sont mentionnés dans le 
contrat de professionnalisation.  
 
Pour favoriser l'exercice de cette fonction tutorale, le salarié doit avoir bénéficié, au  préalable, 
d'une préparation et, si nécessaire, d'une formation spécifique. Telle est la règle générale. 
Aussi, les branches prévoient-elles des formations de tuteurs, financées par les OPCA. Il s’agit 
là, cependant, d’une action minimum. Quelques branches vont plus loin. Ainsi, le commerce 
alimentaire de détail où les tuteurs disposent d’outils tels qu’un guide du tutorat en 
entreprise, un livret de suivi, un référentiel de compétences et d'activités, un référentiel de 
certification. Le suivi se fait également par des contacts téléphoniques et physiques. Ces 
documents sont établis par la branche en relation avec l’organisme de formation tuteur qu’elle 
s’est étroitement associé. Ces outils sont mis à la disposition des organismes de formation et 
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des tuteurs. De plus, le livret de suivi correctement rempli et assurant la traçabilité de la 
formation doit être fourni par l'organisme de formation au moment de la certification. 
 
Les tuteurs doivent en outre avoir suivi une formation de tuteur. 

 
 
La formation tuteur est obligatoire. On est la seule branche qui a osé le faire. On 
forme tous les tuteurs. L’entreprise qui veut une personne en préparation CQP 
s’engage à mettre quelqu’un à disposition pour une formation accompagnement 
tuteur. On a fait ça parce qu’on s’est aperçu qu’il y avait une liaison directe entre 
l’implication du responsable et le résultat. Lorsque le responsable s’engageait 
auprès de la personne on obtenait de bons résultats. Dans le cas contraire, non. Il 
faut savoir que près des 2/3 de nos responsables d’entreprise n’ont pas de diplôme. 
Ce qui veut dire que sur ce type de démarche, ils ont besoin d’être beaucoup 
accompagnés. (Commerce alimentaire de détail) 
 

La formule est légère, mais ferme. La formation est de type accompagnement, elle est 
dispensée par un référent tuteur à l’ensemble des tuteurs d’un territoire. La durée est de trois 
jours et s’étale sur un an. De plus, le référent tuteur se rend en entreprise au moins deux fois et 
demeure en contact téléphonique régulier avec les employeurs et les tuteurs tout au long de la 
période du contrat de professionnalisation.  

 
On considère que c’est 42 heures de formation, c’est vraiment un accompagnement 
sur tous les thèmes qu’on aborde. C’est une formation d’accompagnement, une 
formation action. Il y a des gens avec lesquels on passe 20 heures, d’autres, 60. 
(Commerce alimentaire de détail) 

 
Toujours dans le commerce alimentaire de détail, l’organisme qui fait la formation 
accompagnement tuteur relève directement de la branche.  

 
L’organisme qui fait l’accompagnement tuteur n’est pas l’organisme qui fait la 
formation CQP. On a séparé les deux. L’organisme qui fait l’accompagnement 
tuteur est directement rattaché à la branche professionnelle. C’est un organisme 
qu’on gère ici. (Commerce alimentaire de détail) 
 

Effet collatéral intéressant du dispositif, l’accompagnement des tuteurs permet à la 
branche de suivre de près le déroulement des contrats de professionnalisation. 

 
Ça nous permet de gérer les dysfonctionnements live. Dès qu’on a un 
dysfonctionnement quelque part on est immédiatement averti par le référent tuteur, 
ce qui nous permet de réagir très vite sur des problèmes, par exemple, de jeunes 
qui ne veulent pas rester en entreprise parce qu’ils ont un problème de relation 
avec le patron. On envoie notre référent tuteur, ils se mettent tous les trois autour 
d’une table et règlent le problème. Si on laisse pourrir ce genre de situation, on a 
une rupture de contrat et c’est dommage. Ça peut être des problèmes de 
remboursement de frais de déplacement par l’OPCA, n’importe quoi qui peut 
pourrir une relation si ce n’est pas réglé très vite. Et ça marche. (Commerce 
alimentaire de détail) 
 
Je l’ai fait d’abord pour aider les responsables d’entreprise dans leur gestion des 
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apprentis. En même temps, ils apprennent beaucoup parce qu’ils disent «maintenant 
je vois mes autres salariés différemment». On fait aussi une petite initiation au 
management pour ces gens-là, on les fait progresser, sans avoir l’air de le faire. Ce 
qui permet de tirer un peu la profession vers le haut à ce niveau-là. Et puis, pour 
nous, c’est aussi une façon de dire que, en tant que profession, si on ne veut pas 
décrédibiliser le système, il faut qu’on ait un œil dessus. C’est bien accepté. 
(Commerce alimentaire de détail) 
 

L’autre pratique, plus courante, c’est de confier à l’organisme de formation, la formation et 
l’accompagnement tuteur. Et lorsque c’est le cas, semble-t-il, cela ne va pas sans difficulté. 
C’est ce que nous voyons avec l’OPCA PL.  

 
À l’OPCA PL, nous avons créé des outils de suivi à destination des tuteurs. Nous 
avons même fait un film qui présentait la mission du tuteur. Mais ça n'a pas été un 
succès. Nous avons actuellement avec quelques organismes un dispositif intitulé 
«accompagnement tutoral» qui est basé sur la signature d'un contrat d'objectifs avec 
les organismes qui le souhaitent. Ils s'engagent sur des résultats et nous 
finançons sur la base des résultats constatés. Il s'agit donc d'un dispositif qui 
varie en fonction des projets développés par les organismes. Cela peut aller de 
visites régulières au sein de l'entreprise pour rencontrer le tuteur avec le jeune et un 
échange sur les compétences développées par le jeune dans le cadre de son activité, 
les écarts avec le référentiel, etc. Ça peut être aussi des rendez-vous téléphoniques, 
la fabrication d'outils à destination des tuteurs, le développement d'un Intranet, etc. 
(OPCA PL) 
 
En bref nous avions, à l'origine, imposé aux organismes de formation des méthodes 
et des outils et ça ne marchait pas. Nous nous sommes orientés vers un dispositif 
qui formalise les résultats ciblés, la définition des moyens revenant aux organismes, 
étant entendu que le montant de la prise en charge dépend à la fois des moyens 
investis et des résultats obtenus. (OPCA PL) 

 

3.3 Évaluation, validation et certification 
 
L’évaluation menant à l’obtention d’un CQP n’est pas scolaire parce que la validation des 
qualifications professionnelles ne peut être limitée à une situation d’examen. Nous verrons 
dans la prochaine section que les CQP se sont progressivement éloignés de la logique scolaire 
et nulle part cela est plus apparent que dans l’évaluation. 
 
L’évaluation est plurimodale étant entendu par ce terme une combinatoire de modalités 
d’évaluation. En voici les modalités : 
 

− la constitution d’un porte-folio par le candidat (dossier descriptif);  
− l’observation en situation de travail; 
− la mise en situation reconstituée; 
− l’entretien explicatif avec un jury.  

 
La validation procède de la mise en relation des résultats d’au moins deux de ces modalités. Et 
le couplage dépend de l’acteur qui pilote le processus, nous dit le MEDEF. 



 

 -  - 33

 
 
Quand c’est l’offre de formation qui pilote, ils font de la mise en situation 
reconstituée et de l’entretien avec jury. Quand c’est au niveau de l’entreprise, ils 
font de l’observation en situation professionnelle et la personne constitue 
l’ensemble de son porte-folio qui décrit concrètement ce qu’elle fait dans son 
activité, ce qu’elle met en œuvre comme compétences et autres. (MEDEF) 

 
La certification est accordée par la CPNE de la branche via un jury qu’elle constitue à cette 
fin. Encore ici, les façons de faire sont multiples, mais il y a une constante : le jury doit être 
paritaire.  
 
Ce jury paritaire analyse les évaluations qui lui sont soumises, évaluations préparées par 
l’organisme de formation, par le tuteur en entreprise et aussi, parfois, par un jury de 
professionnels telle que la Commission de notation du commerce alimentaire de détail (dont 
nous parlons dans cette section). « Donc on reboucle bien, c’est la CPNE qui a décidé de la 
création du CQP, c’est elle qui a validé les référentiels et c’est elle qui délivre le CQP » 
dit notre interlocuteur du commerce alimentaire de détail. 
 
Il arrive que ce jury paritaire soit précédé d’une instance intermédiaire composée de 
professionnels. « La CPNE c’est une grande instance où il y a en moyenne 20 ou 30 
personnes. Pour la certification, elle constitue un binôme 20, un employeur et un salarié ». 
Mais ce jury paritaire n’est pas à proprement parler un jury de professionnels en exercice. En 
effet, au niveau de la CPNE, les représentants ne connaissent souvent plus suffisamment le 
métier pour juger si un candidat le maîtrise ou pas. Probablement parce qu’ils ont quitté la 
pratique professionnelle pour assumer des fonctions de gestion dans l’entreprise ou dans 
l’organisation syndicale. Pour compenser, certaines branches ont mis sur pied une instance 
intermédiaire composée uniquement de professionnels en exercice telle la « Commission de 
notation » du commerce alimentaire de détail. 

 
À ce niveau-là (la CPNE) ils connaissent globalement le métier, mais ils ne sont pas 
capables de dire « celui-là est capable de tenir le poste ou non ». Il faut qu’on ait 
bien cette notion que ce sont des professionnels qui évaluent un professionnel. 
Parce que encore une fois on est sur la notion de dire « moi je suis un professionnel, 
j’embauche ou je n’embauche pas cette personne-là ». Cet esprit-là doit être 
continuellement présent dans un CQP. (Commerce alimentaire de détail) 

 
Ce qu’il faut comprendre ici c’est cette volonté que la validation des acquis de la formation 
soit faite par des professionnels en exercice, ce qui signifie pour nous des personnes 
expérimentées qui exercent le métier. 
 
Poursuivons avec le commerce alimentaire de détail. La commission de notation montre un 
mécanisme très inspirant. Cette commission est composée de tous les tuteurs des entreprises 
qui ont des contrats de professionnalisation au même moment sur un territoire donné « en 

                                                 
20 Cette notion de binôme est beaucoup employée en France. Elle renvoie à l’idée d’une instance composée de 
deux parties dont les intérêts sont opposés, divergents ou différents et de ce fait, le binôme assure une certaine 
objectivité au processus d’évaluation. 
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général quand on fait un CQP ils sont 10, 12 ». Les tuteurs n’évaluent pas leurs candidats mais 
ceux des autres. Comme ça fait partie dès le départ des conditions du contrat de 
professionnalisation, la branche n’a pas de difficulté à constituer le groupe. Cette Commission 
de notation fait passer des épreuves (de type professionnel) aux candidats.  

 
On a deux épreuves finales, une épreuve de mise en situation de ventes (jeu de rôle) 
et une épreuve professionnelle. Par exemple, sur les fruits et légumes, un 
arrangement de corbeille de fruits avec des fruits imposés. C’est une épreuve très 
professionnelle qui permet de vérifier la connaissance des produits. (Commerce 
alimentaire de détail) 

 
 
4.  ARRIMAGE DES CQP ET DES DIPLÔMES 
 
Dans cette section, il sera question de l’arrimage des CQP aux diplômes et aux titres et plus 
généralement des logiques scolaire et professionnelle.  
 
L’arrimage des certifications se pose ainsi : le détenteur d’un diplôme ou d’un titre voulant se 
voir reconnaître – sur la base de ce diplôme ou de ce titre – tout ou partie d’un CQP et 
l’inverse, le détenteur d’un CQP voulant se voir reconnaître – sur la base de ce CQP – tout ou 
partie d’un diplôme ou d’un titre. 
 
Sachons d’abord que cette question de l’arrimage est peu posée, tant par le système éducatif 
que par les branches. Pourtant, comme le souligne une interlocutrice : « la logique voudrait 
qu’on établisse des ponts entre les CQP et les diplômes ». Apparemment, une expérience de ce 
type a été menée dans l’agroalimentaire, sans toutefois conduire à des résultats concluants. 
 

L’AGEFAFORIA, l’agroalimentaire, ils ont des CQP construits dans les années 90 
en même temps que des CAP du ministère de l’Agriculture et les unités 
professionnelles du CAP correspondent aux unités des CQP. Ce n’est pas tout à fait 
des équivalences, parce qu’il y avait quand même deux jurys différents et parce que 
le ministère de l’Agriculture n’a jamais voulu accepter que si un candidat avait des 
unités du CAP, il pouvait avoir automatiquement un CQP et réciproquement. Il faut 
contacter Jean-Pierre Dufour, sur cette question. (Agriculture) 
 
C’est important que vous puissiez voir le ministère de l’Agriculture parce qu’ils ont 
fabriqué une bonne réponse. J’ai travaillé un peu avec eux à l’époque. Ils ont 
fabriqué une réponse en utilisant les unités capitalisables, sauf que les unités 
capitalisables étaient bâties sur des logiques de contenu, des logiques savoirs. Donc 
l’idée a consisté à dire, « vous avez là un modèle intéressant, il ne faut pas le casser, 
il faut le réorganiser ». Au lieu d’avoir dans ces petites unités des ensembles de 
savoirs, il faut que vous ayez des petits systèmes d’activités, des logiques 
d’activités. (Consultant) 

 
Soulignons en passant qu’une technique similaire à celle évoquée par ce consultant a été 
utilisée par la branche du textile pour construire ses parcours modulaires qualifiants un 
processus de reconnaissance des acquis de l’expérience, dirions-nous ici, qui mène à 
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l’obtention d’un diplôme de l’Éducation nationale. Nous voyons ce dispositif dans la 
prochaine section. 
 
La branche de l’agriculture a aussi fait une proposition d’arrimage au ministère de 
l’agriculture. Le projet n’a pas été mené à terme en raison de problèmes institutionnels : « on 
se regarde un peu comme ça (avec méfiance) ». Si cette branche envisage que les candidats 
qui détiennent un CQP puissent se faire reconnaître des acquis pour l’obtention d’un CAP ou 
d’un BP, la réciproque n’est pas souhaitée.  
 

 
(…) N’empêche qu’en réfléchissant un peu à la question, et on en discutait l’autre 
jour, comme ils ne forment pas de la manière dont on veut que les gens soient 
formés, on va mettre des équivalences et on va y perdre finalement. Si un tel a 
telles unités professionnelles de tel diplôme, on lui donne le CQP ? Non…, on ne 
sera pas satisfaits. Ceci dit, il faut réfléchir encore. (…) Ce qui serait intéressant 
c’est que celui qui a le CQP ait automatiquement les unités professionnelles du 
CAP, mais pas réciproquement. (Agriculture) 

 
La réciproque n’est pas souhaitée parce qu’en France, les acteurs ont une perception très claire 
à l’effet que le produit des deux systèmes, le scolaire et le professionnel, est différent. Le 
scolaire produit des potentiels, le professionnel produit des capacités.  
 

La formation scolaire débouche sur des aptitudes à faire. Qui dit : vous pouvez 
entrer dans cette profession-là et vous avez tout ce qu’il y faut comme outils pour 
pouvoir progresser et devenir compétent. C’est le diplôme de l’éducation, qui a tout 
à fait son utilité et qui dans 90% des cas fait de très bonnes choses. La démarche de 
professionnalisation elle est autre. Quand on donne un CQP à quelqu’un qui a fait 
une préparation, on reconnaît qu’il est apte à tenir le poste, qu’il a des compétences 
et non des aptitudes. Un CQP sanctionne quelqu’un qui maîtrise le métier. Il ne 
sanctionne pas un parcours de formation. (Commerce alimentaire de détail) 
 
Deuxièmement, par rapport aux diplômes ou aux titres qui certifient un certain 
nombre de connaissances acquises par l’individu, pour nous les CQP ont pour 
objectifs de certifier avant tout des savoir-faire et des savoir-être ce qu’un diplôme 
ne peut pas prendre en compte. (MEDEF) 
 
Les certificats paritaires de la métallurgie, et ça c’est dans nos textes, attestent que 
l’ensemble des capacités professionnelles exigées pour ces activités sont 
acquises, pas potentiellement acquises. C’est déjà une grande différence. 
(Métallurgie) 

 
Si cette perception s’est développée progressivement au fil des années d’expérimentation 
des CQP, elle se trouve renforcée par les expérimentations de la VAE. Comme le 
mentionne un de nos interlocuteurs : « il paraît de plus en plus clair que les référentiels de 
diplôme ne permettent pas d’apprécier les compétences des professionnels même si à l’origine 
on pouvait penser l’inverse ». Les référentiels de diplôme : « c’est un costume trop étroit » 
pour évaluer des professionnels.  
 

Les référentiels de diplômes professionnels, tels qu’ils sont construits aujourd’hui, 
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sont faits pour les premières formations professionnelles i.e. un jeune qui fait un 
BTS ou un DUT, d’accord ça va permettre de valider ses acquis sur son parcours de 
formation. Mais pour les professionnels, c’est comme un costume trop étroit, il 
n’est pas taillé pour les gens qui ont pratiqué un métier pendant dix ans… Au 
moment où ça s’est dit ça, il y avait le discours inverse, qui disait que les gens qui 
vont passer par la VAE ce sont des minables et donc, qu’ils ne vont même pas 
pouvoir entrer dans le costume, ils sont tellement petits et le costume est tellement 
grand, qu’on ne va pas les voir. Moi, je défendais plutôt l’hypothèse inverse à 
savoir que le costume ne correspondait pas… et que ce n’est pas un problème de 
taille mais de forme. (Consultant) 

 
Cette perception, et les expériences qu’il y a derrière, expliquent que l’on conçoive la 
possibilité qu’un détenteur de CQP se fasse reconnaître les unités d’un diplôme, mais non 
l’inverse. 
 
En France, les relations entre l’école et les professions ne vont pas de soi. C’est peut-être le 
pays où cette relation est la plus tendue et la plus explicite. Peut-être parce que les deux 
acteurs y ont du pouvoir ex aequo. À l’éducation, la légitimité culturelle et le formidable poids 
des enseignants au sein de la fonction publique et des syndicats. Aux branches, la légitimité 
économique et, surtout, le poids que leur confère la négociation collective et la gestion 
paritaire des dispositifs de la formation continue.  
 

En France il y a une telle hégémonie de l’Éducation nationale, qu’il y a une sorte de 
réaction anti-éducationnelle primaire de la part des entreprises et des branches 
professionnelles. Et du côté de l’Éducation nationale, il y a un refus du terme même 
de la compétence. (OPCA PL) 
 
Oui, ce sont des jeux de rivalité. Il faut voir X, il repousse l’Éducation nationale, 
pas question que ces gens-là s’approchent de nous, vous sentirez cette répulsion. 
(Consultant) 
 
Et je peux vous dire, moi, qui connais bien la maison de l’intérieur, qu’il y a une 
guerre entre les gens qui sont du côté de la formation initiale et les gens qui sont du 
côté de la formation continue, parce qu’en formation initiale on met encore plus de 
formation théorique et on accuse les gens qui sont du côté de la formation continue 
de ne pas en mettre assez. Et nous, branches, on dit qu’il y en a encore trop (de 
formation théorique). (Agriculture) 

 
Ces deux acteurs sont amenés à travailler ensemble dans le cadre des CQP offerts en contrats 
de professionnalisation, ce qui les oblige à échanger sur leurs logiques respectives. Toutefois, 
c’est le pouvoir économique, décisionnel et opérationnel des branches sur les dispositifs de la 
formation continue qui va leur permettre (1) de développer et (2) d’imposer la logique 
professionnelle. Il faut savoir en effet que la logique professionnelle n’était pas présente 
d’emblée, dès la naissance des premiers CQP. Elle s’est construite progressivement, à 
tâtons, dans l’expérimentation, au fil des années.  
 
Aussi, les premiers CQP sont-ils imprégnés de la logique scolaire, sur presque tous les plans. 
Même ceux de la métallurgie, soit la branche la plus en opposition à l’Éducation nationale – à 
l’époque – sont construits sur le modèle des diplômes équivalents. 
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Les premiers CQP datent de 1972. Un diplôme de l’Éducation nationale est en deux 
parties, des connaissances générales et des compétences professionnelles. Les CQP 
de cette époque-là ont été conçus par la métallurgie pour n’évaluer que les 
compétences professionnelles. On prenait un diplôme, on enlevait tout ce qui est 
général et on ne gardait que ce qui est professionnel. (CNCP) 

 
Précisons qu’à cette époque, les certifications dont il est question dans l’extrait précédent ne 
portaient pas encore le label de CQP. 
 

Dans la métallurgie avant la loi de 82, avant que les branches produisent des CQP 
paritaires, il y avait des CQP qu’on appelait CAP vrai, il y en avait 5. La 
métallurgie les avait mis ça place parce qu’elle considérait que le contenu du CAP 
était insuffisant pour entrer en entreprise. (Commerce alimentaire de détail) 

 
La similarité des deux dispositifs s’explique en partie parce que, à l’époque, les spécialistes en 
ingénierie de la formation proviennent du système éducatif.  
 

À cette époque, il y a énormément de gens qui viennent de l’Éducation qui sont 
allés dans les branches. Ils ont reproduit ce qu’ils connaissaient. Progressivement, 
on a pris conscience qu’on se retrouvait avec de pleins de références sur les mêmes 
qualifications. (CNCP) 

 
Progressivement, donc, le CQP va s’affranchir du diplôme.  
 

C’est un mouvement en France, les entreprises et les OPCA essaient de reprendre la 
main sur l’offre de formation. (Agriculture) 

 
Si bien qu’aujourd’hui, les partenaires sociaux, plus particulièrement la partie patronale – mais 
pas exclusivement – expriment une volonté très affirmée de se distancer de la logique scolaire. 
Le dernier verrou qui a sauté, c’est celui des modalités de l’évaluation : exit les épreuves et les 
notes.  
 

La politique qu’on met en place depuis 2004 de re-formalisation complète de nos 
CQPM pour être bien sûrs que ce soit des dispositifs très centrés sur le 
professionnel, très démarqués d’une logique diplôme avec de l’apprentissage de 
connaissances et de la validation de connaissances par des épreuves et des notes 
moyennes. On est plutôt sur du savoir-faire professionnel, avec des modes très 
variés d’appréhension de ces savoir-faire et de vérification, avec une possibilité de 
passer le CQPM avec ou sans formation. (Métallurgie) 

 
En passant, sur ce plan, il est intéressant de constater que nos dispositifs RQ et PAMT, dès le 
début, se sont éloignés de la logique scolaire en laissant au compagnon la responsabilité de 
l’évaluation. Bien que cela soit considéré comme une faiblesse, il n’en demeure pas moins 
qu’il s’agit d’un acquis sur lequel il vaut la peine de construire. La France donne des idées là-
dessus. Nous y reviendrons en conclusion. 
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Les CQP offrent un formidable terrain d’observation de ce qui distingue, en substance, 
la logique scolaire de la logique professionnelle. La logique professionnelle a 
progressivement gagné tous les terrains : périmètres de la qualification, architecture et contenu 
des référentiels, finalités de la certification, clientèles, modalités de l’évaluation, etc. Sans 
compter que cette logique professionnelle a le vent dans les voiles, consacrée et promue 
qu’elle est par la VAE. 
 

4.1 Périmètre de la qualification 
 
De l’avis de nos interlocuteurs, sur le plan du périmètre de la qualification, il est assez rare 
que les CQP doublent des diplômes. Désormais, les branches souhaitent que les CQP soient 
complémentaires aux diplômes pour certifier des métiers qui ne sont pas pris en compte par le 
système de formation initiale ou comme compléments à une formation initiale existante. C’est 
la CPNE de la branche qui assure cette vigie. 
 

Quand on fait un CQP, on est obligé de démontrer (à la CPNE de la branche) qu’on 
ne double pas des diplômes existants, qu’on fait autre chose. (Agriculture) 

 
Complémentarité donc, mais aussi et surtout, le périmètre des CQP est plus étroit que celui 
du diplôme, justement parce qu’il s’est éloigné du périmètre du diplôme pour se rapprocher 
des besoins en qualification plus pointus de la branche. 
 

On a des BEP de ventes, mais pas de BEP ventes en fruits et légumes. On n’a pas 
de CAP de ventes en fruits et légumes ou en crèmerie-fromagerie. Et c’est pour ça 
qu’on a créé des CQP. (Commerce alimentaire de détail) 
 
Les secrétaires juridiques. Leur formation initiale c’est BTS d’assistante de 
direction. Ce diplôme est trop généraliste pour exercer l’activité de secrétaire au 
sein d’un cabinet d’avocats, il n’est pas suffisamment technique. Aussi, c’est pour 
ça qu’on a développé un CQP. L’Éducation nationale, elle a sa place sur la 
formation initiale et sur les formations généralistes mais moins dans le cadre 
d’activités professionnelles avec une technicité particulière et des enjeux liés au 
droit, à la santé publique. (OPCA PL) 
 
Il y a des avantages aux CQP, probablement qu’ils sont très utiles pour faire 
apparaître les éléments de compétences qui n’ont pas été considérés dans les 
diplômes parce qu’évidemment, si les métiers ne changent pas du tout au tout, tous 
les trois quatre ans, il y a des aspects que les diplômes n’ont pas pris en compte 
parce qu’ils sont trop particuliers. Dans ce sens là, les CQP sont plutôt 
complémentaires et s’il fallait les développer c’est dans ce sens là qu’il faudrait le 
faire mais pas comme substitut au diplôme et de toute façon, ils ne peuvent pas se 
substituer compte tenu de la valeur interprofessionnelle du diplôme et de la valeur 
professionnelle du CQP. Le diplôme, son contenu même permet de manifester 
qu’on a la maîtrise de plusieurs éléments, aussi bien généraux, technologiques et 
professionnels, alors que l’autre ne devrait s’attacher qu’aux éléments 
professionnels des compétences. (Syndicat) 
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Le MEDEF voudrait voir s’institutionnaliser cette complémentarité : à l’éducation les 
formations généralistes et aux branches, les formations plus spécialisées, plus techniques. 
 

Pour nous, le diplôme restera comme étant le mode de certification de la fin du 
cursus de formation initiale et ensuite on travaillera beaucoup plus sur la mobilité 
professionnelle à l’intérieur du parcours professionnel sur des CQP. (MEDEF) 
 
Si nous on peut remplacer… faire faire, pas pour les premiers niveaux, si on peut 
faire faire par le système éducatif la dernière année, tu obtiens par la formation 
temps plein un BTS, mais la dernière année, elle se fait systématiquement en 
alternance pour obtenir un CQP, i.e. une spécialisation par rapport à un diplôme 
général. Et ça, c’est nous partenaires sociaux qui le mettons en œuvre. (MEDEF) 
 
Depuis 30 ans on a toujours demandé au diplôme de nous former des jeunes qui ont 
une qualification qui correspond pile poil à l’emploi. Donc on a créé des CAP, mais 
le problème ce sont les évolutions. On ne va plus demander à ce qu’on nous forme 
un soudeur à l’argon, parce que dans cinq ans il y aura une autre technologie. Ce 
qu’on va demander de plus en plus au système éducatif – et c’est l’objet du Rapport 
Thélot en ce moment – c’est de nous former des gens avec un socle de base. Et 
ensuite, nous, avec les CQP, on fera des spécialisations. Le gros avantage c’est 
qu’avec le socle de base, une personne pourra suivre tout au long de sa carrière 
plusieurs évolutions. Déjà (avec le Rapport Thélot) on va définir le socle de base 
pour tout le monde. Ensuite nous, on pourra définir, métier par métier, dans les 
grands métiers, ce qu’il faut mettre à l’intérieur du socle pour chaque niveau de 
formation. (…) Ensuite on définira les contenus qu’on fera nous-mêmes dans les 
Contrats de professionnalisation. (MEDEF) 

 
Ce projet cependant peut se voir limité du fait que les CQP n’ont de valeur que pour la 
branche. « Les CQP ne sont reconnus que pour une profession, donc ce n’est pas un 
encouragement à la mobilité. » (Syndicat)  
 

Si vous obtenez un CQP de l’IUMM, il n’est reconnu que dans les entreprises de 
l’IUMM. La critique qu’on nous fait c’est qu’on n’a pas suffisamment de lecture 
transversale des contenus des CQP… En fait, pas plus que certains diplômes 
d’ailleurs. (MEDEF) 

 
Pour certains, la différence est purement formelle. À preuve, des branches peuvent convertir 
leurs CQP en titres, une démarche facilitée par la Loi Fillion. Elles le font lorsqu’elles veulent 
attirer des jeunes dans un métier précis, tel que cette OPCA pour le métier de secrétaire 
juridique. 
 

Le CQP, à la différence du titre, ne peut pas être identifié équivalent à bac+2, 
bac+5, il est branche. Alors en terme de politique de recrutement, ce n’est pas 
attirant pour un jeune d’avoir un certificat qu’il ne pourra pas faire valoir ailleurs 
que dans ce cadre. Si jamais il veut changer de boulot, il ne pourra pas dire moi j’ai 
un bac+2. Quand je dis que mon CQP secrétariat juridique correspond à un bac+2, 
c’est de complexité de niveau, mais de fait ce n’est pas vrai. Toutefois, la branche 
va essayer d’en faire un titre parce qu’elle veut attirer les jeunes parce que les 
bac+2 lui font concurrence. Mais avant, les CPNE n’avaient pas d’identité juridique 
donc elles ne pouvaient pas être propriétaires d’un titre. Aujourd’hui, depuis la Loi 
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Fillion, elles peuvent l’être. (OPCA PL) 
 
Sans compter qu’à partir du moment où les CQP sont inscrits dans le Répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP), ils deviennent accessibles à des clientèles hors de la 
branche. 
 
Pour d’autres, il y a une différence de fond puisque le diplôme sanctionne l’acquisition de 
connaissances générales aussi bien que technologiques et professionnelles, le CQP ne 
sanctionnant que les compétences professionnelles. 
 

Le diplôme, son contenu même, permet de manifester la maîtrise de plusieurs 
éléments, aussi bien généraux que technologiques et professionnels, alors que le 
CQP ne devrait s’attacher qu’aux éléments professionnels des compétences bien 
que parfois on voit que les CQP reviennent aussi sur des disciplines fondamentales. 
(Syndicat) 
 

4.2 Mise en forme et contenu des référentiels 
 
Sur la construction des référentiels, s’il peut y avoir une certaine parenté de mise en forme 
avec les diplômes parce qu’on réfère à des méthodes d’écriture relativement universelles : 
descriptif d’activités et de compétences déclinées en savoirs qui renvoie à la trilogie 
connaissances, savoir-faire et savoir-être, les contenus sont néanmoins plus étroitement liés 
à l’activité, à la production 21.  
 
Les CQP des branches que nous avons rencontrées ne comprennent que des modules 
professionnels, à l’exception de l’aviation. Il n’y a pas de modules consacrés aux 
connaissances générales. 
 

Toutes les compétences qui sont liées à des connaissances théoriques sont intégrées 
dans les modules professionnels. Alors que dans les diplômes, vous avez à côté des 
unités où vous trouvez de la mise en œuvre professionnelle, une unité 
mathématique, une unité expression communication, une unité science. 
(Agriculture) 

 
Nous avons pu constater que nos interlocuteurs provenant des branches ne souhaitent pas de 
savoirs disciplinaires dans les référentiels de formation des CQP ou encore, s’ils en souhaitent, 
ils ont tendance à les définir « au juste nécessaire » ce qui renvoie bien à la logique 
professionnelle. 
 

Vous avez dû extraire (du programme de l’Éducation nationale) les connaissances 
théoriques appliquées à la profession ? - Oui et c’est pour ça que je travaille avec 
des gens de l’éducation. Il n’y a que des pédagogues pour me faire ça, mais des 
pédagogues qui entrent dans la logique professionnelle. (Textile) 

 
                                                 
21 C’est un résultat d’ailleurs de l’étude de Anne-Marie Charraud, Elsa Personnaz et Patrick Veneau portant sur la 
construction des référentiels et la mise en œuvre des certificats de qualification professionnelle, Céreq, mars 
1998. 
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4.3 Évaluation 
 
En matière d’évaluation, il y a ce qu’on évalue et le comment. Avec les CQP on évalue des 
savoir-faire plutôt que des connaissances. Jusque là rien qui nous soit étranger. Mais il y a 
plus, on présume que s’il y a maîtrise des savoir-faire, il y a maîtrise des connaissances. 
 

Il n’y a jamais une question de français, ni de mathématiques. À partir du moment 
où dans une question professionnelle je leur ai demandé de calculer une production 
par rapport à des données, je sais s’ils ont su se débrouiller, s’ils ont su faire la règle 
de trois. (Textile) 
 
Nous, le savoir il est induit, quand vous regardez bien derrière un critère, quand 
les gens donnent la justification de ce qu’ils font, ils sont obligés de se baser sur 
leurs savoirs. Ils ne peuvent pas se justifier s’ils n’ont pas le savoir. (Métallurgie) 

 
Nous avons vu que la tendance actuelle des branches est à l’effet de se réserver les référentiels 
d’activités, de compétences et d’évaluation. Cela leur permet d’encadrer l’offre de formation 
en aval et en amont de la formation stricto sensu. Nous avons vu avec l’agriculture et le 
commerce alimentaire de détail que des branches pouvaient aller assez loin dans cette voie 
(voir section 3.2). 
 

Et vous allez voir comment on a cadré les évaluations, i.e. qu’on demande au 
formateur d’évaluer le plus possible en situation professionnelle, d’évaluer ce que 
font les gens en situation de travail, de poser des questions liées à leur pratique et 
d’arrêter de faire des tests papier-crayon. On voit que ça les dérange, ils ne sont pas 
à l’aise. (Agriculture) 

 
Nulle part ailleurs cependant l’éloignement de la logique scolaire n’est plus apparent que dans 
le délestage des examens et du système de notation. Voici un consultant en interaction avec 
des experts de métier sur la définition des modalités de l’évaluation. Les arguments qu’il 
utilise sont fort éloquents. 
 

On a balayé le système de notes.  
- Si vous avez 12/20, ça veut dire quoi 12, ça veut dire quoi 20 ? Il y a les gens très 

bien (20), il y a les 12 qui sont des gens dont on a besoin puisqu’on dit que s’ils 
ont 12 c’est bien ? Or c’est quoi le 12, comment vous avez mis 12, pourquoi pas 
13, 13 ½ ? 

En général, personne n’est capable de me répondre là-dessus.  
- Expliquez-moi, professionnellement, comment vous mettez 12 ou 13, à partir de 

quoi, comment savoir que le 12 de Bordeaux et le même que le 12 de Marseille ?  
Alors, ils me disent : 
- Oui, mais on met les bases.  
- C’est quoi les bases ?  
- Ce sont des critères ? Donc vous avez quelque chose de factuel que vous 

transformez en notes.  
- Et en plus une note ça veut dire quoi, c’est un système de compensation, s’il y a 

quelque chose que j’ai très bien fait, quelque chose que j’ai mal fait, donc je 
compense quelque chose que j’ai mal fait par quelque chose que j’ai bien fait. Or 
en entreprise, est-ce qu’on peut dire ma pièce est belle mais que les cotes 
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sont foutues ? Elle n’est pas vendable ma pièce.  
 
Voyez la logique, elle ne colle pas. Donc, on n’est pas dans une logique 
professionnelle. (Métallurgie) 

 
Vous me mettez 10 sur 20, ça veut dire quoi, il me manque 10 ? Or quand je suis 
face à une machine, je sais ou je ne sais pas, parce que si vous voyez ce plan dans 
un réglage ou une production, étant donné la vitesse des machines à tisser 
aujourd’hui, c’est une production de milliers de mètres. Moi c’est 20 qui 
m’intéresse, les autres, je n’en veux pas… On est d’accord, c’est binaire, c’est 0 ou 
20, ce n’est pas… enfin ça dépend des matières, mais pour des savoir-faire, il y a 
intérêt à être réactif et à savoir faire la bonne chose. Dans notre système, il n’y a 
pas d’examens et pas de notes. (Textile) 

 
 
5. PRATIQUES DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE 
 
Si l’arrimage des certifications est peu développé en France, l’arrimage de l’expérience 
professionnelle aux certifications l’est bien davantage. Dans ce pays, les pratiques de 
reconnaissance des acquis de l’expérience ne cesse de croître depuis 20 ans sous une forme 
institutionnalisée avec les deux validations des acquis professionnels (VAP), celle de 85 et de 
92, et la VAE. Il y a même une branche qui a institué une pratique originale que l’on peut 
apparenter à une VAP et, à une VAE avant la lettre, intitulée parcours modulaires qualifiants.  
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5.1 Parcours modulaires qualifiants du textile 
 
L’Union des Industries Textiles a créé un dispositif original intitulé “Parcours Modulaire 
Qualifiant”. Ce dispositif mène à l’obtention d’un diplôme de l’Éducation nationale et c’est à 
notre avis un des plus intéressants que nous ayons vus.  
 
La branche 22 a d’abord préféré ce dispositif aux CQP pour des motifs de politique sociale.  
 

L’industrie textile, malheureusement avec les problèmes qu’elle connaît, a 4% à 5% 
d’effectifs qui partent chaque année. Alors on s’est dit : est-ce qu’on ne pourrait pas 
faire en sorte que les gens qui sortent puissent avoir un diplôme parce qu’ils ne vont 
pas revenir dans notre secteur.  

 
Une décision d’autant compréhensible que le CQP n’est reconnu que dans une branche. Plus 
accessoirement, ce dispositif naît aussi d’une préoccupation politique : éviter les pressions 
internes qui mènent à la multiplication des CQP. 
 

Et en plus, j’étais sûr qu’on allait être confrontés à des pressions internes comme la 
métallurgie et d’autres branches. Le bouquin des CQP de la métallurgie, c’est 
énorme, ils ont pour des opérateurs, 4, 5 CQP tout à fait équivalents avec des 
intitulés différents, parce qu’ils n’ont pas pu résister à leurs grandes entreprises, 
leurs grandes régions, etc. J’étais sûr que nous allions avoir droit au CQP de 
dentelles de X, qui n’a rien à voir avec le CQP de dentelles de Y… 
 

Il est important de spécifier que la branche du textile n’a pas renoncé aux CQP, bien qu’elle 
n’en ait pas encore produit.  À l’instar des autres branches, elle souhaite utiliser le CQP 
comme un complément aux diplômes. Cependant, lorsqu’elle peut relier un métier (ou un 
besoin en qualification) à un diplôme, elle préfère donner les moyens aux salariés de 
l’obtenir. Ce que lui permet la formule des parcours modulaires qualifiants. Cette 
complémentarité entre les deux dispositifs, CQP et PMQ, est très intéressante parce 
qu’effectivement, il peut arriver que des besoins de qualification d’une branche correspondent 
au périmètre d’un diplôme. 

 
Actuellement, les parcours modulaires qualifiants du textile permettent aux salariés d’obtenir, 
tout ou partie, des CAP 23 suivants : 
 

− Exploitation d’Installations Industrielles; 
− Conducteur d’Installation de Production par Procédés; 
− Prêt-à-porter. 

 
L’originalité de la démarche repose sur la construction du référentiel (architecture et contenu) 
et sur une méthode dite d’évaluation plurimodale. 

 

                                                 
22 Il s’agit en réalité de sept branches : Chaussure, Couture, Cuirs et peaux, Entretien et location d’articles 
textiles, Habillement, Maroquinerie et Textile.  
23 Les CAP équivalent aux diplômes de la formation professionnelle du secondaire. 
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5.1.1 Référentiel 
 
Dans un premier temps, la branche a identifié les métiers pour lesquels elle souhaitait mettre 
sur pied un dispositif de PMQ. Les métiers d’opérateurs-process ont été ciblés. 
 

Notre première démarche, c’était d’identifier nos principaux métiers d’opérateurs, 
des opérateurs-process, et on a pris les 5, 6 types d’opérateurs-process les plus 
répandus dans le textile : opérateur de filature, de tissage, d’ennoblissement, etc.  
 
Et là nous avons décrit les exigences en terme de savoirs, de savoir-faire, dans tous 
les domaines. Très vite, on a eu l’idée d’emboîter les exigences de métier avec le 
premier niveau de diplôme i.e. le CAP. Notre grande invention ça été de faire 
des micros unités capitalisables d’où le terme parcours modulaire qualifiant. 
 

Le référentiel est construit par la branche et non par le système éducatif avec une technique 
proche de celle que nous avons évoquée précédemment. Pour l’essentiel, il s’agit d’une mise 
en relation du référentiel diplôme de l’Éducation nationale et des référentiels de métiers de la 
profession. 
 

J’écris les exigences et je les retranscrits, pour faire simple, en trois grandes 
catégories qui sont les techniques textiles (ce qui est propre à nous), la technologie 
générale (le process) et les connaissances générales. Ensuite on a décomposé 
chacune de ces catégories. Dans la première, on retrouve toutes les grandes 
techniques textiles, tissage, filature, ennoblissement, etc. Dans la deuxième, on 
retrouve le process industriel, l’hydraulique, la pneumatique, la GPAO, un peu de 
gestion, etc. et dans la troisième, le français, les maths, la culture générale. Cette 
grille-là c’est grosso modo la matrice du CAP process appliqué au textile, qui peut 
s’appliquer aussi à l’automobile, au plastique, au papier-carton, etc.  

 

Négociation avec l’Éducation nationale 
 
Les résultats de l’exercice ont donné 35 modules sur 44 que contient le diplôme. « Le CAP 
c’est 44 modules, c’est toute la grille, et moi ce qui m’intéresse c’est 35 modules ». La 
branche va négocier avec l’Éducation nationale la possibilité pour ses salariés d’obtenir le 
CAP sur la base des 35 modules. L’Éducation nationale accepte, non sans réserves. 
 

L’Éducation nationale m’a dit : « Ah, c’est bien ce que vous avez fait, maintenant, 
si vous voulez le CAP, il faut passer ça, ça et ça (les modules restants) ». Je leur ai 
dit : « attendez on va jouer ensemble vous et nous, mais vous n’allez pas me 
convaincre que des salariés qui ont 40, 50 ans, qui obtiennent le niveau, doivent 
retourner sur les bancs de l’école et passer une épreuve. Quand les salariés 
connaissent et savent faire tout ça (les 35 modules), pour nous, ils répondent aux 
exigences du métier ». 
 
Finalement, ils ont accepté, étant donné l’effet d’optique (35 modules sur 44), les 
manques n’étaient pas énormes, donc on n’était pas éloigné du niveau CAP. Ils ont 
accepté que les gens qui ont le niveau aient le CAP automatiquement. J’étais 
hors la loi, parce qu’à l’époque, avec la VAP, vous ne pouviez jamais avoir la 
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totalité du diplôme. Mêmes les polytechniciens, s’ils voulaient obtenir un CAP, il 
fallait qu’ils passent une épreuve. C’était la Loi. Mais ça s’est fait dans le cadre 
d’une convention entre l’Éducation nationale et nous, expérimentale, donc on 
pouvait se le permettre.  
 

D’après notre interlocuteur, il serait plus difficile de faire ce type de démarche avec des 
diplômes de niveau supérieur au CAP, tels que les BAC et les BTS 24. 
 

Nos amis du public considèrent le CAP comme une boîte ouverte. Il y a une sorte 
de tronc commun et les branches industrielles peuvent composer leur menu 
spécifique. Ça (la colonne technologie générale) ça peut s’appliquer chez Renault, à 
la chimie, au papier-carton et chez nous. Je pense que dans leur esprit, à partir du 
moment où c’est un CAP, ils y accordent moins d’importance. Malheureusement 
cette logique n’existe pas aux autres niveaux.  
 

Le textile donne l’exemple d’une branche qui n’est pas en opposition à l’Éducation nationale, 
ni en osmose. Il y a échange sur la base de l’expertise de l’une et de l’autre partie. La 
différence ici c’est que c’est la branche qui a l’initiative et le leadership de l’opération. 
 

Donc j’ai fait une convention avec l’Éducation nationale parce que seuls eux 
peuvent apporter un diplôme et puis, ils connaissent bien ça la technologie générale 
et les connaissances générales et moi je connais bien ça la technologie du textile. Ça 
c’est le principe.  
 

PMQ, VAP et VAE 
 
Cette branche, semble-t-il, s’est tôt intéressée à la validation des acquis professionnels (VAP) 
par « unités capitalisables », une méthode pilotée par l’Éducation nationale visant l’obtention 
des CAP menant à la profession. Une méthode, cependant, qui présentait des limites étant 
donné le très faible nombre de CAP délivrés sous cette forme chaque année dans la profession 
(moins de 70 par an entre 1990 et 1995). 
 

Ils (Éducation nationale) avaient décomposé le diplôme en 5 grandes unités, l’unité 
générale, l’unité technologique générale, l’unité technologique spécifique, qui était 
elle-même décomposée en deux. La plupart des salariés n’avaient jamais le niveau 
de chacune des unités. Au mieux, ils en avaient une, mais pas plusieurs. Donc ils 
démarraient toujours ou presque toujours du départ, comme un élève qui entre dans 
un CAP. Et les quelques opérations lourdes qu’on a pu connaître dans le textile, de 
CAP en unités capitalisables pour les ouvriers de faible niveau, ça été l’offre de 
formation publique qui a dit : « nous sommes d’accord pour les aider, il faut leur 
faire atteindre le CAP ». Et hop, on leur en mettait de la formation qu’ils 
complétaient par petits modules étalés dans le temps et ça pouvait durer 2, 3 ans à 
raison de x heures par semaine. On les remettait dans des systèmes 
méthodologiques pédagogiques assez scolaires, c’était excessivement lourd et 
coûteux pour l’entreprise et à mon avis complètement démoralisant pour les 
salariés. Donc, les quelques opérations qui ont eu lieu ont été excessivement lourdes 

                                                 
24 Les BAC et les BTS équivalent à des diplômes de niveau collégial.  
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et n’ont pas connu un grand succès.  
 

Moi, j’avais la conviction, mais qu’il fallait prouver, qu’avec le temps les gens par 
définition savaient des choses. C’est le concept même de la VAE, bon, mais il faut 
se replacer il y a 15 ans... Je ne savais pas si les gens avaient atteint tel ou tel niveau 
mais j’étais sûr qu’ils avaient atteint des acquis. Comment je pouvais mesurer ces 
acquis ? En fait toute la méthode que je vais vous développer rapidement, ce n’est 
pas ni une méthode de certification, ni une méthode de formation, c’est une 
méthode d’évaluation des acquis pour positionner quelqu’un par rapport aux 
exigences d’un métier.  
 
Notre méthode c’est une méthode de mesure d’écarts entre l’acquis et le requis. Le 
requis métier et non pas le requis en terme de référentiel de formation, mais de 
référentiel d’activités. 

 

5.1.2 Évaluation plurimodale 
 
La démarche comprend deux ou trois étapes, selon que le salarié possède ou non la totalité des 
compétences.  
 

Première étape 
 
La première, c’est le positionnement du salarié. On le positionne au regard des exigences du 
métier visé et du diplôme correspondant. Ses acquis professionnels sont évalués, son potentiel 
repéré et les compléments en formation nécessaires, définis et ce, à l’aide de la grille 
provenant du croisement des référentiels du diplôme et du métier.  

 
Le positionnement du salarié se fait selon une méthode d’évaluation des acquis : l’évaluation 
plurimodale. La méthode compte quatre modes d’évaluation dont les résultats sont mis en 
relation : 

- description de l’activité professionnelle du salarié; 
- test de positionnement; 
- observation au poste de travail; 
- entretien entre le salarié et le formateur. 

 
Le dossier décrivant l’activité professionnelle du salarié. 

 
C’est un descriptif comme la VAP et la VAE. Sauf que notre dossier est plus 
simple, on veut savoir ce que la personne sait, ce qu’elle sait faire à partir de 
questions simples sur son quotidien.  
 

Le test de positionnement. 
 
Sur un CD ROM on a mis 80 questions portant sur tous les domaines et tous les 
modules. Les questions sont caractéristiques de tout ce qu’on attend. Ce n’est pas 
des questions (type objectives), ce sont des vraies questions, toujours 
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professionnelles (portant sur le métier). Par exemple : « vous avez une production 
de tissu à faire, dans tels délais et au regard de telles contraintes, comment vous 
calculez et à quel moment vous le faites » ?  Il n’y a jamais une question de français 
et de mathématiques. (La maîtrise des connaissances est inférée …) à partir du 
moment où je leur ai demandé de calculer une production par rapport à des 
données, je sais s’ils ont su faire la règle de trois. Donc 80 questions très poussées, 
mais avec des exemples, on voit une machine connue avec des outils à pousser, il 
faut nommer les organes de réglage... Le test peut se faire en entreprise sur un 
ordinateur, sinon dans un centre de formation.  
 
Il a donc fallu extraire les connaissances théoriques appliquées à la profession, je 
dis. C’est un vrai exercice ça, dit-il, et c’est pour ça que j’ai travaillé avec 
quelqu’un de l’Éducation nationale. Il n’y avait qu’un pédagogue pour me faire ça, 
mais un pédagogue qui entre dans une logique professionnelle. Aujourd’hui, il est à 
sa retraite (de l’Éducation nationale) et il a sa propre société. 
 
Ceci dit cet outil est fabuleux mais dangereux. Tous les DRH le veulent. Ça il est 
hors de question qu’ils l’utilisent. Cet outil donne un indicateur assez fiable, mais 
discutable. On ne cerne pas encore assez la personne. Aussi fallait-il autre chose. 
 

L’observation au poste de travail.  
 
On va voir comment le salarié travaille devant une machine, dans un atelier. On ne 
complique pas les choses, il s’agit d’un opérateur. Donc on ne va pas simuler une 
panne dans la machine, s’il y en a une ça va, sinon on regarde comment il travaille. 
C’est une observation qui donne des informations complémentaires.  
 

L’entretien explicatif 
 
Les évaluateurs ont le descriptif où le salarié dit ce qu’il sait faire, ils ont les 
résultats du test de positionnement qui disent ce qu’on pense qu’il sait faire (le CD 
ROM) et il y a aussi ce qu’on a pu observer au poste de travail. On peut encore 
avoir des doutes. Comment il se fait, que là, il a mal répondu, alors qu’il avait l’air 
de savoir ça ou inversement. Alors, on a un entretien avec lui. On lui pose des 
questions, où on a des doutes et l’entretien permet d’avoir le niveau de français, en 
terme d’expression.  
 

L’évaluation plurimodale s’éloigne de la logique scolaire. Il n’y a ni examens, ni notes. 
 
Vous me mettez 10 sur 20. Ça veut dire quoi, il me manque 10 ? Or quand je suis 
face à une machine, je sais ou je ne sais pas (…) étant donné la vitesse des 
machines à tisser aujourd’hui, c’est une production de milliers de mètres, c’est 20 
qui m’intéresse, en bas de ça, je n’en veux pas. On est d’accord, c’est binaire, c’est 
0 ou 20, ce n’est pas… enfin ça dépend des matières, mais pour des savoir-faire, il y 
a intérêt à être réactif et à savoir faire la bonne chose. Dans notre système, il n’y a 
pas d’examens et il n’y a pas de notes.  

 
L’évaluation plurimodale est menée par des formateurs. De l’avis même de notre 
interlocuteur, c’est un point faible de la méthode qui lui est reproché.  
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C’est mon seul point faible et on me l’a reproché : « vos évaluateurs sont des 
formateurs, donc ils n’ont pas intérêt à ce que les gens aient le niveau ».  

 
Pour neutraliser le biais formateur, ils ont confié le processus à un binôme formé de 
l’organisme de formation de l’Éducation nationale et d’organismes de formation de la 
branche.  

 
On a formé un couple pervers. L’organisme de formation de l’Éducation nationale 
et nos propres organismes de formation ont été obligés de travailler ensemble. Ça 
été une horreur, au départ… 

 
Dans chaque région, il y a un binôme labellisé qui est détenteur de la méthode, de tous les 
outils méthodologiques et qui positionne les gens et qui par ailleurs les forme.  

 
 
J’ai eu le problème au départ. Comme par hasard l’organisme de formation (de la 
branche?) ne donnait jamais trop d’heures en technologie, un peu en pneumatique, 
un peu en électronique. L’Éducation nationale, comme par hasard, il y avait 
toujours un maximum de manques, un 500 heures de français, de mathématiques. 
Ce qui est vrai parce que ce que ce sont des gens qui ont connu l’échec scolaire, 
mais 300 heures, 500 heures, je commençais à tiquer quand même. D’où le CD-
Rom qui rendait l’évaluation plus objective. Ça, on a eu des petits écueils, c’est 
vrai.  

 
En plus, aujourd’hui, ils ont les résultats de l’évaluation plurimodale. Ils discutent 
entre eux et ils admettent ou non que tel ou tel module est atteint. Ça se passe 
maintenant bien après 10 ans d’expérience. Ils arrivent à bosser ensemble, mais au 
début, ce n’était pas évident. Donc je peux leur faire confiance. Et la preuve, c’est 
que 20% des salariés (qui passent en PMQ) ont le niveau.  
 

Le temps requis pour mener l’évaluation plurimodale est relativement court. 
 
Le test de positionnement sur CD ROM, c’est une matinée. L’observation au poste 
de travail, trois quarts d’heure. L’entretien, trois quarts d’heure. Grosso modo, en 7 
heures on a cerné la personne. Et c’est l’OPCA qui finance.  

 

Deuxième étape 
 
À la suite de l’évaluation plurimodale, si les compétences sont acquises en totalité, on suggère 
la validation des compétences professionnelles acquises par l’attribution d’un diplôme, sans 
passer d’examens. Un salarié sur cinq obtient le diplôme à l’issue du processus d’évaluation.  

 
La chose dont je suis le plus fier c’est d’avoir eu raison au point de départ, à savoir 
que le travail est formateur. Aujourd’hui on en est grosso modo à 2000 salariés 
positionnés qui ont eu des positionnements et ensuite des formations ou pas. Sur les 
positionnés, 20% avaient le niveau. Donc mon intuition était bonne.  
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Troisième étape 
 
Les autres se voient suggérer un parcours de formation, s’ils le souhaitent. 

 
À la fin de l’évaluation plurimodale, la grille est remplie (le référentiel des 35 
modules) montrant ce qui est maîtrisé et ce qui ne l’est pas. S’il y a des 
compétences manquantes, on suggère un parcours de formation. On redonne la 
grille au salarié et à l’entreprise. Si le salarié veut en rester là, il en reste là. S’il veut 
obtenir le diplôme, il part en formation.  
 

Les résultats de l’évaluation plurimodale permettent de bâtir un parcours de formation de type 
formation individualisée, progressive, organisée en modules courts, dispensée par un 
organisme de formation de la branche (formations techniques) et de l’Éducation nationale 
(GRETA pour les enseignements généraux). 
 
Le PMQ permet donc de raccourcir le temps de formation nécessaire pour obtenir un diplôme. 

 
Avant, on vendait, à l’entreprise comme au salarié, le CAP au complet. Maintenant 
il faut 35 modules. Or en faisant une analyse de vos acquis, vous en avez 30. Ça 
change tout parce que ça veut dire que pour avoir le diplôme, il n’y a plus que 5 
modules à compléter. Comme un module transcrit en formation, c’est en gros 20 
heures, 5 fois 20 heures, ce n’est pas la même chose que 1000 heures. 
 

En cela, les parcours modulaires qualifiants sont plus complets que la VAE. 
 
La VAE n’évalue pas si vous êtes un bon professionnel, elle vous donne un 
diplôme. « Si vous n’avez pas le niveau, revenez plus tard ». Ils ne vous disent pas 
ce que vous devez faire pour obtenir le diplôme. Ils peuvent vous dire faites une 
formation qui vous permettrait de… bon ils ne vont pas vous sortir ce que vous 
avez acquis, c’est pas leur boulot. Or, moi ce qui m’intéresse c’est que le salarié 
pour l’entreprise sache où il en est et ce qu’il lui manque.  

 

5.1.3 Résultats 
 
Pour les salariés et les entreprises : la requalification et la mobilité professionnelle. 
 

Généralement, ce sont des entreprises qui veulent voir où en sont leurs ouvriers 
parce qu’elles veulent en faire monter quelques-uns pour plus de responsabilités, 
responsables d’équipe, chefs d’atelier, une occasion de détecter les lacunes et de 
faire progresser les gens. Et à chaque fois qu’on le propose, en ayant en tête que ça 
pourrait intéresser 3, 4 personnes, on a le double ou le triple de personnes qui 
veulent y aller. Par contre, il n’y a pas la place pour tout le monde (dans l’entreprise 
pour la progression professionnelle), il n’est pas sûr que tout le monde évolue. En 
revanche, ils obtiennent un diplôme et c’est vrai qu’un jour ça peut leur servir.  
 

Pour les salariés, se voir reconnaître leur expérience professionnelle. 
 
Et puis en terme de valeur humaine, ils n’avaient rien, ils ont quelque chose. C’est 
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pas neutre ça. Et souvent ça joue. Ce n’était pas l’objectif au point de départ, mais 
c’est devenu un objectif induit. On a toujours eu plus de succès qu’on ne le pensait. 
Avec des peurs, bien sûr, parce que mesurer la compétence, c’est mesurer 
l’incompétence. Les syndicats ont dit ces trucs-là : « c’est fait pour déterminer les 
plans sociaux, ils seront les premiers sur la liste, on a eu de tout ». Donc on a dit 
aux entreprises : « vous ne nous plantez pas la méthode. Vous ne commencez pas à 
avoir en tête votre plan social, parce que là vous nous tuez, vous le faites pour des 
choses positives » Et maintenant, le plus cocasse, ce sont des syndicats de salariés 
qui demandent à appliquer la méthode dans des plans de conversion.  

 

5.2 Validation des acquis de l’expérience, la VAE  
 
La loi de Modernisation sociale du 17 janvier réforme le dispositif de validation des acquis en 
substituant "la Validation des Acquis de l'Expérience" (VAE) à la "Validation des Acquis 
Professionnelle" (VAP). La VAE c’est d’abord et avant tout un droit pour chaque individu 
de se voir valider les acquis de son expérience en vue de l’obtention d’une certification.  
 
Tel qu’on peut le lire sur le site de la Commission nationale de la certification professionnelle 
(CNCP) : Il est désormais possible à toute personne, ayant trois ans d'expérience, de faire 
reconnaître son expérience, qu'elle ait été acquise au travail ou dans sa vie personnelle, en 
vue d'obtenir la totalité d'une certification. 
 
Toujours sur ce même site nous apprenons que, par rapport à la VAP, à laquelle succède la 
VAE, il  y a cinq changements principaux : 
 

− il est possible d'obtenir la totalité d'une certification sur la base de l'expérience ; la 
validation des acquis de l'expérience devient donc un mode d'accès à la certification à 
part entière; 

− toutes les formes de certification sont concernées : diplômes délivrés au nom de l'État, 
titres inscrits au répertoire, certificats de qualification des branches professionnelles 
(CQP); 

− toute l'expérience peut être prise en compte, y compris les activités bénévoles ou non 
salariées; 

− la durée minimum de l'expérience requise est de 3 ans; 
− les candidats peuvent être dispensés des diplômes ou titres normalement requis pour 

candidater au diplôme visé. 
  
Plutôt que de bâtir un cadre de qualification national, la France a privilégié la voie de la 
reconnaissance des acquis menant à l’obtention de l’une ou l’autre des certifications 
existantes. Il est vrai que dans ce domaine, elle a déjà une bonne expérience avec la Validation 
des acquis professionnels (VAP). Concernant la VAP, il y en a deux, celle de 85 qui permet de 
s’inscrire dans un programme de formation sans avoir les prérequis de formation préalables et 
celle de 92 qui permet de raccourcir le cursus d’un programme de formation, l’une et l’autre 
sur la base des acquis de l’expérience qu’on se voit reconnaître. Il faut dire que dans ce pays, il 
existe plus de 13 000 diplômes et titres, sans compter les quelque 400 CQP. Nos interlocuteurs 
ont souligné qu’il existe déjà trop de certifications et sur ce point les acteurs se renvoient la 
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balle : les ministères et les syndicats de salariés de niveau national, questionnant le sens et les 
usages des CQP; les branches questionnant le sens et les usages de certains diplômes et titres. 
La VAE avec la CNCP et le Répertoire national des certifications professionnelles, leur paraît 
être un moyen d’éclaircir ce paysage brouillé.  
 
Et il est intéressant de savoir qu’à l’origine de la VAP, il y a les travaux de deux chercheuses 
québécoises, nous dit Anne-Marie Charraud de la CNCP.  
 

Il y a eu une mission française au Canada, au début des années 80. Deux personnes 
ont été rencontrées : Ginette Robin et Marthe Sansregret. Ginette Robin a plutôt 
inspiré les portefeuilles de compétences et le bilan de compétences, parce que la 
lecture de Madame Robin était de faire identifier par la personne ses propres 
compétences, ses propres acquis. C’est un travail plutôt sur l’individu. Alors que 
Madame Sansregret est partie du référentiel (diplôme) pour voir comment peuvent 
se positionner les personnes compte tenu de leurs acquis par rapport à ce référentiel.  
 
Suite à cette mission, on s’est retrouvé avec la mise en place du bilan de 
compétences et des Centres de bilans et la mise en place de la Validation des acquis 
(VAP) pour les universités, en 1985. Pourquoi, parce que ces personnes-là 
travaillaient au niveau universitaire. Et c’était surtout des universitaires qui étaient 
allés au Québec et qui voulaient un tel système pour leurs universités.  

 
Voilà pour la dimension institutionnelle. Maintenant quels problèmes voulait-on régler avec la 
VAE ? Il y a, en France, comme chez nous, une forte proportion de la population active qui 
n’a pas de qualification. Comme le signale un de nos interlocuteurs, c’est un constat qu’on 
pouvait faire il y a 20 ans. Cependant, il y a maintenant l’influence de l’Union Européenne.  

 
Ça vient de différents constats. Le premier c’est que les personnes qui se retrouvent 
en mobilité, voulue ou non voulue, lorsqu’elles n’ont pas de diplômes à présenter se 
retrouvent plus en difficulté que les autres. La référence du diplôme est 
nécessaire pour avoir un emploi, pas suffisante, mais nécessaire. Deuxième 
constat, il est statistique, on s’est rendu compte que plus de 30% de la 
population française qui travaillait n’avait aucune base de sa qualification. Les 
deux phénomènes on fait que on s’est dit qu’il fallait faire face. La formation n’est 
pas suffisante pour qualifier les personnes et faire en sorte qu’elles aient du 
travail, il faut aller jusqu’au bout, il faut qu’elles soient aussi certifiées. 
(CNCP) 

 
L’idée de départ c’était qu’en France aujourd’hui, sur 16 millions de salariés, on en 
a à peu près 60% qui n’ont aucune certification reconnue. Ils n’ont pas de diplômes. 
Pourtant, ce ne sont pas tous des nigauds, puisqu’ils sont en activité. Pour la 
gauche, c’était un progrès social. La gauche avait demandé aux partenaires sociaux 
de faire une réforme de la formation continue. En 2001, on n’avait pas pu aboutir. 
Alors le gouvernement, toujours de gauche, a mis en place la VAE.  Et nous, on l’a 
soutenue. Et les syndicats aussi. Très bien tous les Français vont avoir une 
certification, on était d’accord. (MEDEF) 
 
En France, on est des idéologues. On part du constat qu’une grande partie de la 
population française qui a entre 35 et 55 ans ne sont pas diplômés. C’est un constat 
qu’on pouvait déjà faire 20 ans auparavant, mais on le constate et on dit c’est 
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dramatique, donc il faut diplômer tout le monde. Ça c’est une vision très socialiste 
qui dit, comme les gens ont de l’expérience, ils méritent bien un diplôme. 
(Métallurgie) 
 
C’est lié à notre histoire économique, face à une pénurie à venir et présente, dans 
certains secteurs de main-d'œuvre, le patronat français et les responsables politiques 
se sont aperçus qu’on n’avait pas les compétences et les qualifications 
professionnelles requises sur le marché du travail français. Qu’on avait une main-
d'œuvre importante sortie du système scolaire sans aucune qualification 
professionnelle et qui ne s’était pas formée. (…). Le souci c’est d’avoir des 
indicateurs de qualification à présenter au niveau européen. On doit essayer de 
développer notre marché à l’international sinon on va mourir. Donc, la facilité (ou 
le danger) c’est d’essayer de valider même avec des pseudo certifications pour dire 
on est là quoi. (Syndicat) 

 

5.2.1 Point de vue des partenaires sociaux  
 
Les partenaires sociaux sont enthousiastes à l’égard de la VAE. On va pouvoir reconnaître le 
travail comme producteur de connaissances aux côtés de la formation et du travailleur 
d’expérience. Voilà pour l’aspect symbolique. 
 

On reconnaît pour la première fois que l’activité économique apporte à l’individu 
un certain nombre de connaissances, de compétences au même titre que la 
formation initiale. Ça c’était inespéré. (MEDEF) 
 
Ce qui est important pour nous c’est qu’on puisse faire apparaître que l’on peut être 
compétent en dehors des situations de formation. L’activité qu’elle soit 
professionnelle ou extra-professionnelle, elle est aussi productrice de 
connaissances. Et il y a donc une égale légitimité entre différentes manières 
d’apprendre qui ne place pas la formation sur un piédestal par rapport aux autres 
façons d’apprendre et c’est ce qui nous intéresse dans la VAE. (Syndicat) 
 
Apprendre aux enseignants et aux acteurs de la formation qu’il y a d’autres lieux 
d’acquisition du savoir que le savoir institué. Et donc de reconnaître qu’il y a des 
individus qui accèdent au savoir autrement que par l’école. (Syndicat) 
 
Et la VAE c’est une révolution. L’expérience va valoir autant que les diplômes… 
C’est extraordinaire. (Agriculture) 

 
On va aussi pouvoir reconnaître l’expérience des « sans papier de la main-d'œuvre ». Un 
projet d’autant plus intéressant qu’à cette reconnaissance sont attachés une pléthore d’objectifs 
instrumentaux,  
 
tels qu’établir des parcours de formation individualisée, « au juste nécessaire » et par 
conséquent, réduire le temps de formation pour ceux qui sont intéressés à se qualifier. 
 

Nous, on a soutenu (la VAE) pour la reconnaissance du travail (les syndicats 
pour des objectifs plus sociaux) premièrement, et deuxièmement, la VAE va nous 
permettre à moyen terme de réduire de façon importante tous les cursus de 
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formation. Aujourd’hui un demandeur d’emploi va à l’AFPA et pour avoir son 
certificat de maçon, il lui faut 400 heures de formation. On peut réduire les durées 
de formation et, par là même, avoir des coûts moins importants. (MEDEF) 
 
Reprendre des cursus complets constitue une dépense trop importante en regard des 
besoins et c’est vrai que la VAE va permettre à certains salariés qui ont déjà par 
leur expérience professionnelle acquis plus de la moitié du diplôme, au moins la 
partie plus pratique, d’acquérir l’autre. Ceux qui ont créé la VAE n’étaient pas 
dupes, ils savaient qu’ils ne feraient pas du 100% qualification, mais qu’ils 
pourraient réduire le temps de formation théorique. (Syndicat) 
 
Nous, ce qui nous intéresse, c’est qu’on puisse éventuellement préparer un diplôme 
avec un cursus différent. Un tel va le faire en 200 heures, un autre, en 1200 heures. 
(Métallurgie) 

 
Tel qu’offrir une qualification équivalente aux salariés qui forment les autres dans le 
cadre des contrats de professionnalisation. 

 
Les gens qui sont là depuis 10 ans ont souvent des qualifications inférieures, pas 
des salaires inférieurs, mais des qualifications. Ça crée un petit peu de la zizanie. 
Pourquoi moi qui suis là depuis 15 ans, qui ai appris le métier à un jeune, lui, il 
a un CQP et un niveau N3B alors que moi, je n’ai pas la reconnaissance de ce 
niveau de classification… (Commerce alimentaire de détail) 

 
Tel que fidéliser le salarié à sa branche.  

 
En terme de reconnaissance pour une branche et de valorisation pour les salariés, 
c’est énorme. Le salaire, il n’y a pas que ça dans la vie professionnelle. Là, il y aura 
une reconnaissance par la branche qui est elle-même nationale puisqu’on va être 
inscrit au Répertoire national des certifications. (Agriculture) 

 
Nous, on a voulu vraiment le faire parce qu’on a un problème de pérennisation de 
l’emploi, de turnover et on pense, à tort ou à raison d’ailleurs, que si les gens ont 
une qualification dans la branche professionnelle, ils resteront plus facilement dans 
la branche professionnelle. Garder nos bons professionnels chez nous en 
reconnaissant leur expérience. Ça, c’est la première raison. (Commerce 
alimentaire de détail) 
 

Tel que permettre au salarié de reprendre l’entreprise. 
 

Il y a tout un débat, y compris un débat de type promotion sociale, un peu malsain 
d’ailleurs, je donne un exemple d’un responsable d’un salon de coiffure qui dit : 
«ah, la VAE j’aime pas ça, c’est fait pour les faignants, les paresseux, mais il y a 
quand même la mère Martin, elle travaille avec moi depuis vingt ans, elle est 
tellement bonne d’ailleurs que je n’ai jamais pu l’envoyer en formation parce que 
j’ai toujours besoin d’elle, maintenant que je vais partir à la retraite, j’aimerais bien 
que ce soit elle qui reprenne le salon et donc il faut qu’elle passe le brevet 
professionnel (certificat obligatoire pour tenir un salon de coiffure) et la VAE pour 
elle, c’est bien ». (Consultant) 
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Tel que responsabiliser le salarié sur son parcours de formation. 
 
Pour nous la VAE doit permettre de responsabiliser le salarié sur le 
développement de ses compétences et de son employabilité. Si par exemple, 
depuis 10 ans, un salarié fait tel boulot et qu’il a un mode de reconnaissance, 
ensuite il peut avoir envie d’enclencher (de poursuivre). (…)  En fait, si on a 
négocié pendant 2, 3 ans c’est pour sortir de la logique de 1971 où on disait : les 
compétences, le développement des qualifications, c’est la responsabilité de 
l’entreprise. Et donc là, on a négocié quelque chose où on dit que tout 
développement des compétences, de la qualification, c’est une co-responsabilité 
entre l’entreprise et le salarié. Qui dit co-responsabilité, dit co-investissement, le 
salarié apporte du temps, et donc on fait de la formation en dehors des heures de 
travail maintenant et l’entreprise apporte un certain nombre de moyens. (MEDEF)  

 
Tel que favoriser la progression et la mobilité professionnelle. 

 
La validation a aussi cet intérêt de construire des passerelles et des troncs 
communs. De l’aide soignante au médecin, on peut faire une filière. Cette filière en 
terme de VAE, il est clair que je ne vais pas passer d’aide soignante à infirmière 
d’un seul coup, je ne vais pas faire du 100%, mais je peux valider parfois jusqu’à 
70% du cursus et je n’ai après qu’à me concentrer sur ce qui fait la différence entre 
aide-soignante et infirmière. (Syndicat) 

 
Si les branches sont enthousiastes à l’égard de l’esprit de la VAE, elles le sont beaucoup 
moins sur ses modalités d’application, notamment, celles qui les obligent à devoir faire une 
démarche administrative d’inscription de leurs CQP au Répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP). 
 

5.2.2 Le débat autour du Répertoire national des certifications professionnelles  
 
Les CQP ne sont pas inscrits de droit au Répertoire national des certifications professionnelles 
(RNCP) alors que tous les diplômes et les titres de l’enseignement professionnel et de 
l’enseignement supérieur y sont. Pour être inscrite de droit, la certification doit avoir été 
conçue en concertation État et partenaires sociaux. Ce qui n’est pas le cas des CQP puisque 
l’État n’y est pas.  
 
Si on peut s’entendre sur la pertinence de cette disposition pour l’enseignement secondaire, 
puisqu’il y a les Commissions paritaires certificatives (CPC) sur lesquelles siègent les 
partenaires sociaux, la même disposition paraît moins légitime pour l’enseignement supérieur, 
du moins, aux yeux des partenaires puisqu’ils estiment que l’instance de concertation à 
laquelle réfère l’enseignement supérieur pour inscrire ses diplômes et titres n’en est pas une. 

 
À l’époque, quand on disait concertation, on avait en tête les CPC (Commissions 
paritaires certificatives). Sauf qu’on nous a collé une instance dite de concertation 
qu’on n’imaginait pas du tout l’être, le CNESER, qui réunit les organismes 
professionnels du supérieur, les confédérations y sont aussi, salariées et patronales, 
plus les représentants des ministères. Sauf que de considérer qu’il s’agit d’une 
instance de concertation, on n’aurait jamais imaginé, parce que les choses y sont 
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traitées de façon superficielle. C’est ça qui autorise que toutes les formations du 
supérieur soient enregistrées de droit. C’est une anomalie totale. (Syndicat) 
 
On a fait une erreur politique. Il fallait faire pression sur le système éducatif : tu ne 
mettras pas tes 11 000 certifications (référence ici aux certifications de 
l’enseignement supérieur). On n’a pas été assez vigilants. (MEDEF) 
 

- Dans le répertoire, qu’est-ce qui devrait y être?  
- Que les diplômes réellement professionnels. Une licence d’anglais, c’est utile 

pour être prof d’anglais. Or dites-moi les situations professionnelles où vous êtes 
prof d’anglais?  

- Prof d’anglais?  
- Oui, mais vous avez déjà une licence pour être prof d’anglais et vous l’avez 

acquise par la formation initiale… (MEDEF) 
 
Maintenant si on prend la logique du sens, a priori, si on était maximaliste, aucune 
certification ne serait inscrite de droit tant qu’on n’a pas fait la démonstration 
qu’elle est indispensable à l’activité d’une profession. (Syndicat) 

 
La pression à l’effet de ne pas inscrire les CQP de droit dans le RNCP proviendrait de 
l’Éducation nationale. 

 
Si le CQP n’est pas inscrit au répertoire, vous ne pouvez pas bénéficier d’un congé 
pour la validation des acquis de l’expérience. C’est l’Éducation nationale qui a 
voulu ça que les CQP ne soient pas inscrits de droit. (Agriculture) 

 
On peut se demander quel était l’enjeu? 

 
Les CQP n’ont de valeur que dans la Branche. Du jour où ils sont inscrits au 
répertoire, ils sont accessibles aux autres entreprises hors de la branche. Du 
coup, ça leur donne une autre valeur théoriquement, parce que, dans la pratique, ça 
n’est jamais comme ça. (CNCP)   

 
Le répertoire devrait favoriser la lisibilité du système. 

 
Alors c’est ce qu’on dit aux syndicats, pourquoi voulait-on au départ ce répertoire, 
c’était pour favoriser la mobilité. Qu’un type se dise, moi je suis ici, j’ai tel ou tel 
diplôme, je vois que par le système des équivalences et des passerelles, je peux 
passer dans tel métier. (…) Comme le marché de l’emploi va évoluer, on va avoir 
des offres d’emploi plus importantes que les demandes, tel poste est-ce que je peux 
y aller, pour l’entreprise pareil, il arrive, il a ça par rapport au poste il lui manque 
1/3, l’autre il lui manque ¼, je prends celui qui lui manque ¼. (MEDEF) 

 

5.2.3 Expériences de VAE au sein des branches 
 

Expériences antérieures apparentées à la VAP et à la VAE 
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Les CQP ne sont donc pas inscrits de droit au RNCP et les branches doivent donc engager des 
démarches pour qu’ils le soient. Il y a un paradoxe parce que les branches professionnelles 
sont plus à l’aise avec la VAE, du moins avec son esprit, que ne le sont les organismes de 
formation.  

 
La VAE c’est dans la logique d’un CQP. La seule différence c’est qu’auparavant, 
on faisait a priori un parcours de formation pour combler l’écart entre ce que les 
gens savaient et ce qu’ils devaient savoir. Maintenant, on valide un certain nombre 
de choses et on leur fait faire un parcours de formation après, si nécessaire. 
(Commerce alimentaire de détail) 

 
Ainsi, les branches qui font des parcours de formation personnalisée appliquent déjà un 
processus de reconnaissance des acquis, ne serait-ce que pour établir ce parcours. Ce qui est le 
cas de la métallurgie. 

 
On fait de la VAE sans le savoir depuis des années avec nos CQP qui peuvent être 
obtenus uniquement par l’expérience. (Métallurgie) 

 
À la limite, on a fait de la VAE avec les CQP depuis 15 ans dans la  métallurgie. 
Quand on fait des parcours individualisés pour déboucher sur les CQP avec les 
IFTI, les îlots de formation technique individualisée, on fait de la VAE. Puisque ce 
qu’on fait, on teste à l’avance, on regarde ce que les gens connaissent déjà, on leur 
amène, simplement, au lieu de valider un certain nombre de choses et de faire des 
formations après, on fait la formation et on valide le tout à la fin. Ce sont des 
démarches qui ne sont pas nouvelles. Elles sont nouvelles pour l’Éducation 
nationale, mais qui dans le cadre d’un CQP défini par les compétences, ne sont pas 
nouvelles. (Commerce alimentaire de détail) 

 
Ce qui est le cas aussi du textile, avec ses parcours modulaires qualifiants (PMQ), dont le 
cinquième des candidats se voit attribuer le diplôme à l’issue du processus d’évaluation 
plurimodale. 
 

Expérience actuelle  
 
Seule l’OPCA PL expérimentait la VAE depuis un certain temps (peut-être un an), non pas sur 
un de ses CQP, mais plutôt sur un titre, celui d’auxiliaire spécialisé vétérinaire.  
 

On a commencé avec les vétérinaires, parce que, comme ils dépendent du ministère 
de l’Agriculture, depuis 93 ils avaient la VAP pour les auxiliaires vétérinaires 
puisque leur titre était référencié. (OPCA PL) 
  

L’opération s’avère un succès puisqu’ils sont parvenus à diplômer plus de la moitié des 
candidats à la VAE. 
 

Jusqu’à maintenant, 127 auxiliaires ont fait une démarche VAE, dont 57% ont tout 
obtenu. Plus de la moitié et les autres ont obtenu au moins une compétence, aucune 
personne n’a rien obtenu. Et ce qui est formidable, c’est que, dans ce public, celles 
qui ont le plus obtenu ce sont des femmes âgées, peu diplômées. On a eu des 
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BTS secrétaire de direction qui voulaient faire valider leur expérience d’ASV, eh 
bien celles-ci y arrivaient moins parce qu’elles avaient moins d’expérience. Les 
détracteurs de la VAE, leur argument c’est qu’on brade nos diplômes ou encore, 
que la VAE sert les mieux-disant, ceux qui savent causer. Nous, ce ne sont pas 
celles qui savent causer qui ont eu leur diplôme. C’est celles qui avaient le plus 
d’expérience. Ça marche bien. (OPCA PL) 
 

L’intérêt de cette expérience est double. D’abord parce qu’elle est fondée sur un historique de 
VAP qui n’a pas bien fonctionné en raison d’une procédure compliquée et trop centrée sur des 
savoirs disciplinaires. 

 
Ça ne marchait pas parce que c’était très compliqué de monter un dossier de VAP. 
On avait recensé 900 demandes de dossiers VAP auprès du CNFA, l’organisme de 
formation des vétérinaires et de fait, sur ces 900, il n’y en a que 150 qui ont 
présenté un dossier au jury, 600 avaient reçu le bouquin (la procédure) et se sont 
arrêtées là. J’ai fait une enquête et 50% de ces personnes m’ont répondu. La chose 
la plus importante, c’est que ça leur paraissait énorme et que c’était un boulot 
qu’elles ne savaient pas faire et surtout, elles ne savaient pas faire le mien et j’en 
viens à la compétence, c’est que le dispositif de formation des auxiliaires 
spécialisés des vétérinaires était organisé autour de savoirs disciplinaires, formation 
en biologie, en santé animale, etc. Quand vous dites à une auxiliaire apportez-moi la 
preuve que vous avez des compétences en bio, comment voulez-vous qu’elle puisse 
dire quelque chose là-dessus. La VAP était construite sur : je vais obtenir des 
équivalences à une formation, je vais apporter la preuve que j’ai les connaissances 
que j’ai acquises dans le cadre de mon activité professionnelle, les connaissances 
qui sont prévues dans le diplôme. Mais entre le fait qu’elles reçoivent un client, 
qu’elles vont raser le chien pour passer sur la table de billard, qu’elles vont lui 
donner des médicaments, etc. et puis c’est quoi vos connaissances en biologie ou en 
chimie, elles ne savaient absolument pas répondre, c’est impossible. (OPCA PL) 

 
La branche va donc prendre acte de cette expérience de VAP pour construire une VAE sur une 
plate-forme de formation à distance très centrée sur les savoir-faire professionnels. Toute la 
procédure VAE se fait via internet et le téléphone.  

 
On a construit ce dispositif d’accès à la qualification d’ASV via la VAE, sur un 
dispositif de FOAD, formation ouverte et à distance. J’ai écrit un bouquin sur la 
FOAD 25. Le dispositif FOAD permet d’accompagner la personne dans la 
construction de son dossier et son passage devant le jury. Le jury, elles le passent 
par téléphone. (OPCA PL) 
 

La branche du textile était aussi prête à expérimenter une VAE sur ses PMQ puisque la 
démarche et les méthodes de la seconde s’articulent déjà très bien avec les procédures de la 
première.  

 
Avec l’Éducation nationale, nous avons décidé d’articuler la VAE et notre méthode 
PMQ. Les salariés vont passer le positionnement. S’ils ne sont pas trop éloignés, on 
les met en VAE. S’ils sont éloignés, comme avec notre méthode, ils ont le parcours 
de formation qui leur manque, ils partent en formation et ils auront le diplôme, non 

                                                 
25 Catherine Bissey et Jean-Luc Moreau, Tic et Net, nouvelles voies pour la formation, PUF, Paris, 2003. 
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plus par un jury de VAE, mais par un jury de diplôme. C’est comme ça qu’on a fait 
le lien. S’ils veulent aller directement en VAE, ils y vont, mais si ça ne marche pas, 
ils prennent un risque, ils ne sauront pas ce qu’il leur manque. (OPCA PL) 
 

5.2.4 Procédures de VAE 
 
La demande de validation des acquis est faite auprès de l’organisme qui délivre le diplôme, le 
titre ou la certification professionnelle. Cet organisme peut piloter tout le processus en 
respectant des règles émises dans des décrets, dont celui-ci de portée générale Décret de portée 
générale n°2002-615 du 26 avril 2002. Les branches professionnelles devaient donc se 
préparer pour assumer ce pilotage. Nous avons discuté avec elles des procédures de VAE, de 
leurs actions et de leurs perceptions. 
 
La VAE répond à une logique professionnelle d’abord et avant tout. Aussi, nos interlocuteurs 
estiment-ils plus facile de valider les acquis de l’expérience lorsqu’on est dans un champ 
professionnel, au périmètre bien délimité – ce qui est le cas des CQP. Parce que, très 
concrètement, il est plus facile de guider les candidats dans le montage d’un dossier et il est 
plus facile pour un jury de professionnels d’évaluer si la personne sait ou ne sait pas faire, et 
cela, malgré la complexité et la relative obscurité de tout processus d’évaluation. 

 
Passer une VAE dans ce cadre-là, c’est beaucoup plus facile. La difficulté de la 
VAE avec les diplômes, c’est qu’il y a tout ce volet des connaissances générales 
dont on ne sait pas quoi faire. Alors que nous, on est sur de l’activité 
professionnelle. C’est plus facile de poser des questions, c’est plus facile pour des 
professionnels de dire ah oui, il sait faire. (…) En plus, on a l’avantage de travailler 
sur des certifications professionnelles et de s’adresser à des niveaux de qualification 
relativement bas et, du coup, ça permet de poser des questions beaucoup plus 
précises. Quand vous avez affaire à un cadre, on ne pose pas les mêmes questions, il 
faut être  beaucoup plus large. (Agriculture) 
 
Ça nous paraît plus simple de faire de la VAE sur des savoir-faire que sur des 
connaissances. Des dispositifs où l’on juge des capacités à faire, sait faire, ne sait 
pas faire, ça c’est facile à faire, qu’on ait 15 ans, 20 ans, 52 ans, c’est facile à faire, 
on peut évaluer. En revanche, valider des connaissances par l’expérience, tous les 
cogniticiens vous diront que c’est impossible. Nous, on a toujours dit qu’on leurre 
les gens en leur faisant croire qu’ils vont avoir un BTS sous prétexte qu’ils ont 20 
ans de secrétariat. Ce n’est pas le même diplôme, c’est un diplôme obtenu 
différemment, et puis pourquoi pas, mais disons-le. (Métallurgie) 
 
Faire croire que quelqu’un qui obtient une licence à 45 ans grâce à 20 d’expérience 
que c’est exactement la même licence que le gamin qui a fait des mémoires, lu des 
bouquins, etc., pour nous ce n’est pas le même diplôme. Bon, la Loi dit c’est le 
même diplôme. Très bien, mais là aussi, qui garantit quoi? Pour une licence dans 
laquelle il y a des mathématiques, vous avez l’expérience, mais avez-vous le niveau 
du jeune qui sort de trois ans d’études? (Métallurgie) 
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Montage d’un dossier 
 
Les branches que nous avons rencontrées n’avaient pas encore expérimenté la VAE sur des 
CQP. La plupart avaient fait une demande d’inscription de leurs CQP au RNCP à l’exception 
de la métallurgie qui conteste la légitimité de la CNCP en la matière. Confiantes d’obtenir 
l’aval de la CNCP, les branches concevaient du matériel pour le montage des dossiers des 
candidats à la VAE. 

 
Nous, on a construit un questionnement, par rapport à chaque bloc de compétences, 
on a des questions qui sont de type fermé, parce que ce n’est pas la même chose de 
faire l’accueil quand on accueille deux clients par jour ou 50. Donc on a besoin 
d’avoir des éléments qui pondèrent justement cette compétence, et puis, avec les 
récits de l’expérience on invite les gens à nous raconter des situations vécues. 
(…)Alors nous on s’est dit qu’on avait un public qui n’était pas un public 
d’écrivains et d’intellectuels et que si on demande aux gens de raconter leur 
boulot et d’apporter la preuve de leurs compétences, ce n’était pas simple. 
D’abord, il faut avoir une représentation et une image du boulot, ce qu’on attend de 
moi. Pour ça, on a construit le référentiel d’activités et on l’a médiatisé via un 
CD-Rom26. Ce ne sont pas des situations exemplaires, mais des situations 
exemples. (OPCA PL) 
 
On a fait un guide du candidat, on est en train de faire un guide de 
l’accompagnateur. Le principe de la construction du dossier : il faut que les gens 
puissent décrire leur expérience. On va avoir une grille sur laquelle on va résumer 
toutes les expériences des gens en fonction des îlots de compétences. On a sur notre 
référentiel compétences 6, 7 îlots de compétences, on va demander aux gens quels 
sont les îlots de compétences qu’ils ont mis en œuvre. Et on va regarder comme ça 
dans la carrière de la personne si tous les îlots de compétences ont été mis en 
œuvre. Première étape, on détermine que la mise en œuvre. Deuxième étape, par 
rapport à cette mise en œuvre, quelles sont sur chacun des îlots de compétences les 
expériences les plus significatives. (…) Et une fois qu’on aura décidé ça, pour 
chacun des îlots de compétences, on fera une description de ce qui a été fait et c’est 
ça qui nous servira de dossier pour défendre devant le jury. (Commerce alimentaire 
de détail) 

 

Accompagnement 
 
L’accompagnement peut être réalisé par l’organisme valideur ou par un organisme prestataire 
de services d’accompagnement. Il y a un débat sur cette question. Pour certains, 
l’accompagnateur ne doit pas être l’organisme valideur parce qu’il est à la fois juge et partie. 
Toutefois, si c’est un autre organisme, cela pose la question de la connaissance du domaine.  

 
Le ministère de l’Agriculture a habilité ses propres centres de formation à faire 
l’accompagnement. Nous, on n’est pas d’accord, parce qu’ils sont à la fois juge et 
partie, ce n’est pas normal. Pour l’embouteillage, je sais qu’on a fait travailler un 

                                                 
26 Nous en avons une copie 
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Centre de bilans de compétences (…) mais là le problème, c’est qu’il faut connaître 
le métier. Les Centres de bilan, ce n’est pas technique et nous, c’est très 
technique. (Agriculture) 
 

Modalités de l’évaluation : du récit à l’épreuve 
 
Les modalités d'évaluation sont différentes selon les organismes valideurs, cependant, il y a 
deux grandes modalités : 

• le dossier de preuves, lequel comporte trois parties : une présentation personnelle, un 
descriptif des emplois occupés telles que les fonctions exercées, les tâches réalisées et 
des attestations ou justificatifs ; 

• la mise en situation de travail reconstituée ou réelle.  
 
Si on admet qu’il est plus facile de valider les acquis de l’expérience sur des savoir-faire que 
sur des connaissances, on est réticents cependant à le faire sur la base d’un déclaratif.  

 
De fait, on a toujours fait de la VAE sans le savoir du fait qu’on est sur des 
éléments observables, mesurables, on n’a pas les problèmes du savoir (des 
connaissances). L’inconvénient, c’est qu’on ne veut pas faire sans éléments de 
preuve. Parlons du soudeur, si je vous dis que je suis soudeur sur bateau, est-ce que 
vous me croyez ? Est-ce qu’un déclaratif suffit ? (Métallurgie) 

 
Il y a, sur ces modalités de l’évaluation, un débat plutôt vif. D’un côté il y a ceux qui 
soutiennent qu’il est possible de se voir reconnaître des acquis de l’expérience sur la base d’un 
déclaratif que l’on assortit de preuves. 

 
Le dossier monté, l’accompagnement fait, les gens se présentent devant le jury, un 
jury c’est un entretien de 45, 50 minutes. La loi permet aussi de mettre les gens en 
situation professionnelle. (…) Tout le monde n’était pas d’accord là-dessus pour 
mettre une épreuve, pas une épreuve, enfin ça ne s’appelle pas épreuve, c’est une 
mise en situation professionnelle, mais ça ressemble beaucoup à une épreuve et 
c’est ça le problème. (Agriculture) 
 
Ce n’est pas dans l’esprit de la VAE parce que dans la VAE on se base sur de 
l’expérience déclarée. Après, à charge du jury de voir comment il peut recouper les 
informations. Si vous mettez les gens en situation, la tendance ce sera effectivement 
de les évaluer avec des grilles d’évaluation. Et puis, sur quoi on juge, on va prendre 
un truc, pas 36,000. Et puis, c’est très lourd à mettre en œuvre. Ça coûte. Et de le 
faire où, parce que souvent dans les entreprises, il y a les secrets industriels. Est-ce 
que l’entreprise va vouloir qu’on fasse ça chez elle, auquel cas on fait de la 
reconstitution de situation professionnelle, ce n’est plus du tout de la mise en 
situation. (Agriculture) 
 
On est en VAE donc on ne doit pas avoir de mise en situation, tout doit être basé 
sur la validation de l’expérience. Le récit donc? Le récit de l’expérience et ce récit 
doit être suffisamment riche pour pouvoir se passer de mise en situation. On va 
essayer. Donc les premières expérimentations se font sans mise en situation. On 
verra si après si c’est suffisamment riche ou non. Et là-dessus vous travaillez avec 
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monsieur Yvon Minvielle ? - Oui. Et lui, il a plutôt le point de vue de dire le récit 
devrait suffire ? Oui, on va essayer. (Commerce alimentaire de détail) 

 
De l’autre, il y a ceux qui estiment préférable de l’assortir de la passation d’une mise en 
situation de travail qui n’est pas à proprement parler une épreuve, mais qui n’en est pas loin. 

 
Il faut sortir de l’examen certifiant les connaissances. Il faut effectivement arriver à 
agréger les expériences pour dire là, effectivement, avec telle ou telle expérience, je 
peux certifier qu’il y a telle ou telle compétence. C’est un exercice risqué parce que 
se pose la question de la preuve. (…) On est vraiment à l’aise lorsque la validation 
se fait dans le cadre des activités professionnelles où on met la personne en 
situation de travail où elle est évaluée sur toutes les tâches. Dans certains cas ça 
peut se faire. Là on est tranquille, parce que effectivement, les épreuves ont été 
déterminées et il y a eu une évaluation claire. (Syndicat) 
 
Il dit: mais vous savez un salarié qui fait de la formation, il n’est pas payé pour faire 
de la formation, mais il le fait depuis de nombreuses années. S’il n’avait pas été 
capable de le faire, je crois qu’il ne l’aurait pas fait. Il a les compétences, c’est 
facile à analyser aussi, de toute façon c’est un savoir-faire, il a fait ça pendant 
plusieurs années, s’il a pratiqué plusieurs années c’est qu’il savait faire. Pas 
forcément, dit-elle, ça dépend de la qualité de l’entreprise… Quel est le risque, dit-
il? De dévaluer l’activité je dis? Oui, mais alors répond-il, c’est un individu et si 
vous avez pris le risque de le surévaluer un petit peu. (Syndicat) 
 
J’ai bien envie de garder l’épreuve telle qu’elle est dans le CQP, i.e. l’épreuve 
professionnelle et l’épreuve de mise en situation de ventes. Parce que ça me fait une 
cohérence avec les CQP. L’épreuve de mise en situation de ventes, je pense que je 
vais la supprimer parce que si ce sont des gens qui ont 5 ans d’expérience de vente, 
on peut considérer qu’ils n’en ont pas besoin. Par contre, j’ai bien envie de garder 
une épreuve finale ponctuelle de type plateau de fromages, corbeille de fruits, de 
façon à ce qu’on puisse les interroger un peu plus profondément, l’épreuve ne 
servant que de support pour pouvoir faire cela. (Commerce alimentaire de détail) 

 

Jury 
 
Pour être juré de VAE, il faut être un professionnel du même domaine d’activités. Les 
professionnels jugent à partir de leur propre expérience. Ils peuvent voir à partir d’un résultat, 
d’une preuve que la personne a les connaissances pour faire ce qu’elle fait.  
 
L’évaluation sur la base d’un déclaratif assorti de preuves sans mise en situation 
professionnelle comporte un risque de biais puisque les professionnels se connaissent 
entre eux : « tu as fait de l’affinage chez X et l’affinage chez X c’est quand même un peu 
léger, etc. ». « Un jury de VAE n’a que le récit, il aura donc tendance à juger de la compétence 
du candidat en fonction de ce qu’il connaît de la réputation de là où il a fait son expérience ». 

 
L’épreuve neutralise ce biais si fréquent chez les professionnels. Comment ne pas 
retomber là-dedans? C’est un vrai problème et c’est un problème de formation des 
jurys. Vous pensez qu’on peut y parvenir? Oui, oui, oui dit-il sans hésitation. (…) Il 
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faut une formation des jurys, costaude. Je préfère mettre (plus d’investissement) sur 
la formation des jurys, d’abord parce que ce sera des jurys de professionnels, on 
aura une commission professionnelle et en les formant, ça les fera progresser aussi. 
On aura une profession qui sera tirée par le haut. (Commerce alimentaire de détail) 

 
Lorsqu’un jury ne dispose pas de la balise qu’est l’épreuve, les mécanismes de l’évaluation 
sont obscurs. On ne comprend pas très bien comment les professionnels s’y prennent pour 
évaluer qu’un tel a ou n’a pas les compétences, sur la base d’un déclaratif et de questions 
posées. Ces mécanismes paraissent d’autant plus obscurs que leur décision est souvent juste : 
« quand un jury prend une décision, j’appelle le DRH et je lui dis voilà, un tel il a eu ça, et il 
me dit souvent ah! bien oui, ça correspond à ce qu’on pensait ». 

 
Ce sont des professionnels qui jugent des professionnels, alors vous pouvez tomber 
sur des beaux parleurs, mais le jury il a quelques indicateurs… et moi je ne les 
perçois pas toujours lorsque j’assiste et qu’à la fin ils disent ah, oui, celui-là il a dit 
ceci ça veut dire que… oui il est compétent, celui-là il n’a pas dit ça… (Agriculture) 
 
On ne sait pas ce qui se passe, mais il n’empêche que ça a l’air de marcher. Et les 
jurys ne donnent pas les CQP à la tête, alors ça je peux le dire, pour ce que je 
connais, il n’y a pas 50% des gens qui obtiennent le CQP d’emblée, il y en a peut-
être 25%. Donc ça veut dire qu’ils ont un recul critique, qu’ils recoupent des 
informations de l’analyse du dossier aux questions posées. Donc le jury, il a l’air de 
faire son travail, je dis il a l’air parce que je n’ai pas suffisamment de recul et on n’a 
pas de moyens de vérifier, si ce n’est ce que je vous dis, quand le DRH dit, ah oui 
ça ne m’étonne pas. (Agriculture) 

 
Il y a des chercheurs et des consultants qui travaillent sur cette question en France. Parmi les 
consultants, Yvon Minvielle l’aborde sous un angle sociologique; il travaille beaucoup avec 
les branches professionnelles. Parmi les chercheurs, il y a la Clinique de l’activité du CNAM, 
Bernard Prot et Yves Clos. Leur angle est plutôt psychologique et ils travaillent surtout avec le 
système éducatif, sur les diplômes.  

 

5.3 Effet non prévu : la VAE questionne le système éducatif 
 
L’intérêt de ce projet de VAE réside en très grande partie dans sa capacité à remettre en 
question le système éducatif et plus concrètement, la logique purement scolaire qu’elle pousse 
dans ses derniers retranchements.  

 
 
La VAE, c’est un épiphénomène. Par contre, c’est le moyen d’interroger tous nos 
systèmes, à commencer par celui de la formation et du sens de la certification. On 
est beaucoup sur des représentations faites par les formateurs qui pensent 
uniquement au transfert de la connaissance et qui raisonnent évaluation comme une 
vérification que ce qu’ils ont transmis a bien été appris, pas acquis, appris. La 
plupart des évaluations après formation sont conçues comme ça. Actuellement 
quand on certifie ce n’est plus la même chose. Ça se complique. Le fait que ce soit 
la même référence qui nous sert de base, après expérience et après formation, est en 
train de modifier ce que l’on attend aussi après formation. Ça crée un 
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bouillonnement extraordinaire. (CNCP) 
 

Avec la VAE, tout le système éducatif va devoir analyser les situations de travail, 
pour voir ce qui est mis en œuvre. Le système éducatif est obligé de faire une 
lecture de ses référentiels par rapport à la réalité professionnelle. Et ça, pour nous, 
c’est fondamental. C’est peut-être plus compliqué. On aurait pu créer des 
référentiels à côté, mais non, là on veut qu’ils s’interrogent et qu’ils partent des 
situations professionnelles. C’était la meilleure façon de faire bouger le système 
éducatif. (MEDEF) 
 
Nous, ce qui nous intéressait bigrement dans la Loi c’est : «tout titre ou diplôme 
peut être obtenu avec ou sans formation». Le Répertoire amène des ministères à se 
poser des questions sur ce que leurs diplômes valident. (…) Quelque part on amène 
des gens à se poser des questions sur ce qu’est la professionnalisation chez eux. 
Quelque part ça amène le système éducatif à se demander ce qu’il fait. 
(Métallurgie) 
 

Selon nos interlocuteurs, c’était là un effet non prévu. 
 
La VAE, on avait une idée au début, mais aujourd’hui on est à mille lieues de l’idée 
qu’on avait au début, notamment, on ne savait pas que la VAE allait interroger 
comme ça tout notre dispositif de formation. - Depuis quand vous avez cette idée 
que ça va faire bouger la formation? - Depuis 2 ans, depuis que je travaille là-dessus 
et que je m’aperçois des questions que ça pose. (Agriculture) 
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CONCLUSION  
 
Ce qui paraît exemplaire dans ce pays – et surtout dans ce pays où le rôle de la technocratie est 
important – c’est le réel pouvoir dont disposent les partenaires sociaux. Nous avons là des 
acteurs paritaires autonomes qui ont conçu, aux côtés de l’État et avec lui, un système 
original de formation professionnelle continue 27 : en 30 ans, en plus des nombreuses 
législations de l’État, 21 accords et avenants nationaux interprofessionnels et plus de 900 
accords et avenants de branches professionnelles ont fait évoluer ce système.  
 
Vu de l’extérieur, le système paraît avoir atteint une certaine maturité sur le plan de ses 
structures. À titre d’exemple, le fait que les branches professionnelles soient maintenant 
imputables sur le plan de la qualification professionnelle, via leur CPNE, et qu’elles aient 
les moyens financiers, via leur OPCA, pour assumer cette responsabilité, montre bien que les 
acteurs, tant les partenaires sociaux que l’État, ont su le faire évoluer en corrigeant ses dérives, 
notamment, ce problème des organismes en conflit d’intérêt qui collectaient les fonds et qui 
dispensaient de la formation. Les acteurs ont su aussi le faire évoluer au gré des nouvelles 
exigences que connaissent nos sociétés, comme en atteste le dernier accord national 
interprofessionnel (ANI 2003) qui porte sur l’accès des salariés à la formation tout au long de 
la vie professionnelle.  

 
Nous avons vu qu’il n’y a pas de réglementation spécifique qui encadre la construction des 
CQP. En fait, dans ce pays, chacune des branches professionnelles a mis sur pied son propre 
cadre national de qualification. Si on se réfère à la définition du Bureau international du 
travail (voir supra dans l’introduction), deux éléments sur trois s’y retrouvent.  
 

• D’abord, les référentiels d’activités et de compétences conçus par les partenaires 
sociaux d’une branche correspondent à peu de choses de près – c’est une question de 
mise en forme – à des normes de compétence nationales sur une qualification.  

 
• Ensuite, les procédures d’évaluation et de certification, de plus en plus détachées des 

parcours de formation grâce à la VAE mais aussi de procédures de positionnement, de 
bilan et de validation d’acquis professionnels antérieurs – dont la France a une longue 
expérience – forment bien un système crédible, équitable et transparent d'évaluation du 
savoir-faire accumulé et des compétences acquises, quels que soient le lieu et le 
moment où ils l'ont été, du moins à l’intérieur d’une branche. 

 
Ce qu’il n’y a pas, cependant, c’est un système de validation de compétences transférables et 
reconnues d'une industrie à l'autre. Cela existe d’autant moins que la reconnaissance des CQP 
est limitée au périmètre de la branche. 
 

                                                 
27 Il est intéressant de savoir que ce système « est redevable au projet de « nouvelle société » mis en œuvre par le 
gouvernement de Jacques Chaban-Delmas en 1969 et aux principes de la politique sociale préconisée, à la même 
époque, par Jacques Delors. Ce projet, fondé notamment sur les analyses de Michel Crozier relatives à la 
« société bloquée » en raison de l’omnipotence de l’État, visait avant le mouvement de décentralisation des 
années 80 à donner de l’espace aux acteurs du jeu social. La formation continue était alors considérée comme un 
domaine d’application de cette approche » (Lindeperg, 1999, p. 11). 
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Pour contourner cette difficulté, le MEDEF a songé à mettre sur pied un dispositif paritaire 
et interprofessionnel de validation des qualifications professionnelles dont les finalités 
seraient, entre autres choses, de simplifier la mobilité intra-sectorielle et d’outiller la 
mobilité intersectorielle. Il a commandé une étude au Céreq sur la faisabilité de ce projet 
(Céreq/ISIS, 2002; Bref n. 177, juillet-août 2001). Ses attentes étaient les suivantes : « un 
dispositif paritaire qui contribue à améliorer la visibilité des CQP grâce à une 
homogénéisation de leur mode de construction, une harmonisation qui permettrait, en outre, 
d’ouvrir ce mode de certification à des usages intersectoriels ».  
 
Le document du Céreq propose un guide méthodologique pour mettre en place un tel 
dispositif. Ce guide est bâti à partir de l’expérience de six branches professionnelles, qu’il 
organise et formalise dans un modèle évolutif, sous la forme de six fiches méthodologiques. 
Modèle évolutif parce qu’il s’agit moins d’imposer un modèle que de le proposer à des 
branches qui l’expérimenteront et le feront évoluer à leur tour. Ce projet de nature incitative 
témoigne à lui seul de la réelle difficulté d’imposer un cadre national sans que celui-ci ne soit 
adopté progressivement par chacune des branches. Et notons en passant que ce modèle 
proposé s’apparente davantage au NSSB américain qu’aux NVQs britanniques. Cela dit, il 
existe de plus en plus de projets visant à créer des CQP interprofessionnels (CQPI). Si l’idée 
est encouragée par le MEDEF, il s’agit néanmoins d’expériences émergeantes provenant de 
branches qui ont des métiers proches. 
 
L’expérience de la France est riche à plus d’un titre. Premièrement, cette hétérogénéité des 
démarches et des méthodes de construction des référentiels et des procédures d’évaluation et 
de certification est à elle seule porteuse d’enseignement pour quiconque s’intéresse à ce type 
de pratiques. Secondement, elle est d’autant porteuse d’enseignement que les pratiques ne sont 
pas imposées d’en haut : elles émergent de l’apprentissage des partenaires sociaux et de 
cette formidable capacité réflexive et d’action que donne ce système basé sur la négociation 
collective et la gestion paritaire, disposant, de surcroît, de moyens financiers importants.  
 
Dans tout ce cortège de démarches et de méthodes relatives aux CQP, nous avons distingué 
cinq axes d’analyse : (1) l’identification du besoin pour une qualification, (2) la délimitation 
du périmètre d’une qualification, (3) la construction des référentiels, (4) la formation et (5) 
l’évaluation/validation/certification. Ces cinq axes ont un fil conducteur : le développement 
de la logique professionnelle.  
 
Dans ce pays, on fait une distinction bien nette entre la logique scolaire et la logique 
professionnelle : la première produit des potentiels; la seconde, des capacités. C’est une 
distinction que nous avons plus de mal à faire au Québec, peut-être parce que nos programmes 
scolaires sont bâtis selon une approche par compétences performante qui vient brouiller le 
débat, peut-être aussi parce que notre dispositif est jeune, car nous avons vu que les premiers 
CQP étaient empreints de la logique scolaire. 
 
Quoi qu’il en soit, chez nous, il y a cette volonté de se distancer de l’école. Ce sont les moyens 
qui font défaut. L’expérience française montre qu’il faut du temps pour développer la 
logique professionnelle dans une société où le modèle scolaire est prédominant, 
caractéristique que nous partageons avec la France. Aussi, en conclusion, avons-nous jugé 
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pertinent de revenir sur nos cinq axes d’analyse pour voir en quoi l’expérience française peut 
nous être utile. Nous faisons un exercice similaire avec la VAE, bien que moins approfondi. 

Sur les CQP  
 
Concernant l’identification du besoin pour une qualification, il y a deux modèles, un 
modèle centralisé où l’OPCA identifie le besoin, consulte les entreprises et se les associe dans 
tout le processus de construction du CQP et un modèle décentralisé. C’est ce dernier qui nous 
a plus intrigué parce que différent de ce qu’on connaît. En effet, nous avons vu que la 
métallurgie et l’agriculture avaient mis sur pied des dispositifs sophistiqués pour laisser 
monter la demande. Ce sont des dispositifs de nature à susciter et à organiser les demandes 
émergeantes qui proviennent d’entreprises, pour la métallurgie, ou des régions, pour 
l’agriculture. 
 
On peut penser que les pratiques centralisées ou décentralisées sont tributaires des 
caractéristiques de l’industrie, de sa taille, de son hétérogénéité et de son étendue 
géographique. Dans les industries où le process est le même, peu importent les entreprises et 
les régions et où le travail est taylorisé, l’identification du besoin peut s’avérer plus simple.  
 
Quoi qu’il en soit, un processus centralisé – même lorsqu’on l’assortit d’une consultation 
rigoureuse faite selon les règles de l’art – est souvent responsable de problèmes relatifs à 
l’adéquation des outils qu’on développe, à la réalité de l’exercice du métier dans l’industrie. 
Autre phénomène, un processus centralisé donne souvent lieu à des dispositifs plus près de 
l’intersection du diplôme que des réels besoins de qualification des entreprises. L’expérience 
française des branches de la métallurgie et de l’agriculture peut s’avérer suggestive de 
réflexion sur cette question. 
 
Concernant la délimitation du périmètre de la qualification, nous avons vu que les premiers 
CQP doublaient les diplômes : « on prenait un diplôme, on enlevait tout ce qui est général et 
on ne gardait que ce qui est professionnel » nous a-t-on dit.  
 
Il est intéressant de constater qu’une bonne partie des carnets d’apprentissage sous le Régime 
de qualification était conçue de cette façon, en étroite concertation avec des acteurs du monde 
éducatif. Et que c’est encore le cas de plusieurs normes professionnelles et de plusieurs outils 
de qualification élaborés sous le Cadre général de reconnaissance et de développement des 
compétences.  
 
Aujourd’hui, lorsqu’il est question de créer des CQP, les CPNE s’assurent qu’ils ne soient 
pas de simples duplicatas de diplômes et de titres existants. C’est ainsi que les branches 
sont de plus en plus amenées à créer des CQP pour certifier des métiers qui ne sont pas pris en 
compte par le système de formation initiale ou comme compléments de spécialité à une 
formation initiale existante. Si bien que les CQP couvrent souvent un périmètre de 
qualification plus étroit que celui des diplômes ou des titres. 
 
Nous avons vu également que délimiter le périmètre d’une qualification ne va pas de soi, que 
cette opération se complique à partir du moment où on quitte les plates-bandes de la 
certification scolaire pour se rapprocher au plus près des besoins en qualification des 
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entreprises. Et qu’elle se complique d’autant dans les industries où le travail est hétérogène, 
peu taylorisé ou sensible à des spécificités régionales ou autres.  
 
Au Québec, beaucoup de normes professionnelles et de PAMT sont encore près des 
diplômes de la formation professionnelle. À notre avis, la jeunesse du dispositif n’a pas 
encore permis de faire émerger cette préoccupation clairement. Ce que nous savons, par 
ailleurs, c’est qu’il s’agit là d’un phénomène qui ne facilite pas les relations de collaboration 
des comités sectoriels avec les acteurs du système scolaire. En effet, lorsqu’un comité sectoriel 
élabore des normes professionnelles et compose un PAMT dont l’allure s’apparente au 
programme scolaire amputé des savoirs disciplinaires et des savoirs théoriques associés au 
métier, il donne l’impression aux acteurs scolaires de brader le diplôme et force est d’admettre 
que les arguments que nous leur opposons ne sont pas toujours très solides. Car enfin, cette 
bonne collaboration que nous souhaitons tous avec le système scolaire n’est possible que si le 
système professionnel a développé son identité et ses moyens propres. Sinon, malgré les 
meilleures intentions à vouloir travailler ensemble, les actions peuvent générer des 
frustrations. L’expérience de la France sur cette question de périmètre de la qualification est 
très inspirante. 
 
Sur la construction des référentiels, rappelons qu’il n’y a pas de réglementation spécifique. 
Les branches sont libres de procéder comme elles le veulent, d’où l’hétérogénéité des 
démarches et des méthodes. Sur ce point, signalons que le dispositif de qualification que nous 
tentons de mettre en place évite d’emblée ce problème grâce au Cadre général de 
développement et de reconnaissance des compétences qui impose une architecture et une 
méthode d’écriture des normes professionnelles qui feraient l’envie des Français. 
 
Sur les contrats de professionnalisation et l’accompagnement tutoral. Les contrats de 
professionnalisation s’apparentent à nos programmes d’apprentissage en milieu de travail sur 
la portion dite des séquences de formation professionnelle, lorsque le PAMT contient des 
modules de formation hors production devant être dispensés par un organisme de formation – 
ce qui est de plus en plus le cas – et sur la portion des activités professionnelles se déroulant 
en entreprise, sous la supervision d’un tuteur.  
 
En France, les branches professionnelles ne gèrent pas le processus de formation de la 
personne sous contrat de qualification. La formation des tuteurs et le suivi de la portion des 
activités professionnelles se déroulant en entreprise sous la supervision d’un tuteur sont 
souvent confiés à l’organisme qui dispense les séquences de formation professionnelle. Malgré 
le fait que les CPNE délivrent la certification et qu’elles peuvent, de ce fait, exercer un 
contrôle final via les procédures d’évaluation et de certification, certaines branches jugent 
qu’il y a là une situation potentiellement problématique. Après tout, durant ce processus, il 
peut survenir des événements menant à la rupture d’un contrat. Aussi, certaines branches ont-
elles développé des formules pour assumer un meilleur contrôle sur ce processus. L’OPCA PL 
a choisi une voie contractuelle en liant les organismes de formation à une obligation de 
résultats 28. Quant au commerce alimentaire de détail, il s’est associé les services d’un 
organisme qui assume l’accompagnement tutoral, ce qui lui permet de gérer les 
dysfonctionnements aussitôt qu’ils se présentent. 
                                                 
28 L’OPCA PL nous a fourni les documents qu’ils utilisent à cette fin. 
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Pour faire un parallèle avec le Québec, si les Comités sectoriels développaient de tels 
dispositifs, ils pourraient mieux agir sur un phénomène d’envergure que nous connaissons : la 
grande proportion d’ententes non menées à terme dans le cadre du PAMT, autour de 60% à 
80%, alors qu’en France, la proportion de rupture des contrats se situe autour de 10%.  
 
Sur l’évaluation et la certification. A priori, les conditions relatives à l’éligibilité et à 
l’exercice du tutorat nous ont semblé plus souples qu’ici. Pour être tuteur il faut avoir une 
expérience professionnelle d’au moins deux ans et un tuteur peut suivre les activités de trois 
salariés à la fois. Il est vrai cependant : (1) que le tuteur bénéficie d’une formation plus longue 
(minimum 40 heures) et (2) que l’évaluation des compétences acquises se fait selon plus d’une 
modalité – l’évaluation plurimodale – ceci expliquant peut-être cela. 
 
En France, les différents acteurs devant évaluer les acquis de l’expérience (branches, système 
éducatif) ont développé, au fil des années, la méthode d’évaluation dite plurimodale. Selon 
cette méthode, l’évaluation repose sur une combinatoire de modalités dont la particularité 
est de n’être pas scolaires. L’évaluation plurimodale se présente donc comme le modèle 
d’évaluation des acquis de l’expérience professionnelle par excellence. Elle repose sur ces 
cinq modalités les plus courantes : 
 

• le dossier descriptif où l’on met en évidence le parcours professionnel et les activités de 
travail au moyen de la description écrite; 

• l’entretien explicatif où l’on met en évidence les finalités et les savoirs par 
l’explicitation des activités passées, sollicitée par la situation d’entretien; 

• l’observation en situation de travail ou en situation réelle; 
• l’observation en situation simulée; 
• le test interactif, sur support informatique, permettant d’apprécier directement la 

maîtrise de savoirs qu’il s’agisse de savoir-faire ou des savoirs de références 
(Liaroutzos et autres, 2002). 

 
La branche du textile, avec ses parcours modulaires qualifiants, offre un bel exemple 
d’application de l’évaluation plurimodale. 
 
La certification est accordée par un jury paritaire formé par la CPNE suite à l’analyse du 
matériel qui lui est fourni. Ce jury paritaire peut disposer des évaluations faites : (1) par le 
tuteur pour la portion des activités professionnelles se déroulant en entreprise, (2) par les 
formateurs du centre de formation pour la portion des séquences de formation professionnelle 
dispensées en centre de formation, (3) par une équipe de professionnels en exercice. À cela, il 
peut ajouter ses propres évaluations. 
 
Nous avons vu avec le Commerce alimentaire de détail une pratique d’évaluation fort 
inspirante : une équipe de professionnels chargés d’évaluer un candidat sur une mise en 
situation de travail reconstituée. L’équipe étant composée des tuteurs des entreprises qui ont 
des contrats de professionnalisation au même moment sur un territoire donné. Les tuteurs 
n’évaluaient pas leurs candidats mais ceux des autres. Comme cela fait partie dès le départ des 
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conditions du contrat de professionnalisation, la branche n’avait pas de difficulté à constituer 
ce groupe.  
 
Au Québec, nous avons – pour paraphraser la France – une évaluation unimodale reposant 
sur l’observation en situation de travail faite par le compagnon. Sur le plan du 
développement d’une logique professionnelle, c’est là un bon acquis. Cependant, rares sont 
ceux à qui ce mode d’évaluation convient totalement. Presque tous les acteurs – employeurs, 
travailleurs, représentants des réseaux de l’emploi et de l’éducation – émettent des réserves. 
L’évaluation plurimodale et la constitution d’équipes d’évaluateurs formés des tuteurs 
en entreprise sur un territoire donné sont des moyens qui permettent de resserrer l’évaluation 
sans tomber dans cette tentation forte du recours à des modalités scolaires.  
 

Sur les dispositifs de reconnaissance des acquis de l’expérience 
 
Dans ce pays, les dispositifs de « reconnaissance des acquis » (les Français font une distinction 
entre les termes reconnaissance, validation et certification) sont bien développés et ils 
atteignent un point culminant avec la validation des acquis de l’expérience (VAE). Là aussi, il 
y a des expériences intéressantes. 
 

Sur les parcours modulaires qualifiants 
 
L’expérience qui nous a le plus inspirée, en matière de reconnaissance des acquis de 
l’expérience, est sans conteste celle de la branche du textile qui a créé un dispositif intitulé 
parcours modulaires qualifiant (PMQ) qui permet à ses salariés d’obtenir un diplôme de 
l’Éducation nationale.  
 
Nous avons vu que l’originalité de ce dispositif repose sur la construction d’une grille de 
positionnement qui met en relation le référentiel du diplôme de l’Éducation nationale et le 
référentiel du métier, et sur un processus d’évaluation plurimodale relativement sophistiqué 
sans examens et sans notes. La branche a décomposé le diplôme en mini unités capitalisables 
tout en respectant les grandes catégories de son architecture. In fine, ce qui est requis par le 
métier ce sont 33 modules sur les 44 que contient le diplôme. Elle a ensuite négocié avec 
l’Éducation nationale la possibilité pour ses salariés d’obtenir le CAP sur la base des 35 
modules. L’Éducation nationale a accepté, non sans réserves, mais la branche a réussi à les 
convaincre. Ce qui en soi témoigne de l’intérêt et de la rigueur du PMQ. 
 
Ce dispositif donne de bons résultats puisque un salarié sur cinq obtient le diplôme à 
l’issue du processus du PMQ et qu’on peut construire pour les quatre autres des parcours de 
formation individualisés « au juste nécessaire », grâce à la grille de positionnement qui permet 
de localiser très précisément les lacunes. Des résultats d’autant probants qu’il s’agit de salariés 
dont le niveau de qualification est faible. 
 
Ce que nous retenons, c’est que ce dispositif a été initié et construit par une branche 
professionnelle confrontée au relatif échec du processus de validation des acquis 
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professionnels (VAP) du système éducatif pour les salariés de son domaine d’activité. Pour 
le dire concrètement, voilà donc un dispositif inspirant pour un Comité sectoriel aux prises 
avec des processus de RAE qui ne fonctionnent pas bien dans son secteur. Et pour poursuivre 
dans cet ordre d’idée, plutôt que de créer une certification qui double le périmètre d’un 
diplôme existant, pourquoi ne pas privilégier un dispositif de ce type ?  
 

Sur la validation des acquis de l’expérience 
 
Les partenaires sociaux sont enthousiastes à l’égard de la VAE, plus avec son esprit cependant 
qu’avec les procédures, notamment celles qui les obligent à devoir faire une demande à la 
CNCP pour que les CQP soient inscrits dans le Répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP), alors que les diplômes et les titres de l’enseignement supérieur y 
sont tous de droit. S’il y a un enjeu réel derrière cela, c’est celui de la visibilité des CQP 
comme voie d’accès à la qualification au même titre que les diplômes et les titres, ce que 
consacre leur inscription au RNCP. Cette question intéresse peu le regard extérieur puisque 
cette disposition est le résultat d’un rapport de force entre les partenaires sociaux et les 
ministères, les premiers – de leur propre aveu – n’ayant pas vu venir le coup. D’un autre côté, 
le système éducatif, bien qu’enthousiaste à inscrire ses diplômes et ses titres de droit dans le 
RNCP, est maintenant aux prises avec un dispositif qui l’oblige à se remettre profondément en 
question. Et là-dessus, nos interlocuteurs sont unanimes.  
 
La VAE représente donc un défi pour les deux parties. Elle oblige les partenaires sociaux à 
devoir faire une démarche auprès de la CNCP pour inscrire leur CQP au RNCP. Une 
démarche administrative qui peut s’avérer fastidieuse pour certaines branches, mais sans plus. 
D’autres refusent de faire une telle démarche parce qu’elles contestent l’autorité de la CNCP 
en la matière. De toute façon, les branches n’ont pas de mal à mettre en œuvre une pratique 
consubstantielle à la logique professionnelle. Et c’est ce qui fait dire à certaines, dont la 
métallurgie et le textile, qu’elles font déjà de la VAE sans que le processus porte ce nom, la 
première avec ses îlots de formation technique individualisés (IFTI) et la seconde avec ses 
PMQ dont il vient d’être question. Validation totale ou validation partielle, les branches ont un 
intérêt concret à faire de la VAE, comme en témoignent les propos de nos interlocuteurs : 
reconnaissance de la valeur travail comme producteur de connaissances aux côtés de la 
formation; reconnaissance offerte à ses salariés qui ont de l’expérience sans avoir de papier; 
donner une qualification équivalente aux salariés qui forment les autres dans le cadre des 
contrats de professionnalisation. 
 
Le défi semble plus grand pour le système éducatif. En effet, permettre à une personne 
d’entrer dans un parcours de formation sans avoir les prérequis de formation (VAP de 85) ou 
lui permettre de raccourcir son parcours de formation (VAP de 92) sur la base des acquis de 
son expérience, on peut penser que le système y trouve son intérêt puisque l’issue en est la 
formation. C’est beaucoup moins le cas à partir du moment où il est question d’accorder la 
totalité d’un diplôme sur la seule base des acquis de l’expérience et ce, à grande échelle. Sans 
compter que les procédures de VAE l’obligent à faire cette validation à partir d’un récit assorti 
de preuves ou, à la limite, d’une mise en situation professionnelle reconstituée. Bref, on lui 
demande non seulement d’entrer dans une logique qui n’est pas fondamentalement la sienne, 
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mais aussi de mettre la sienne en berne. En ce sens, la VAE-constat 29 représente une 
rupture plus qu’une continuité par rapport aux VAP antérieures. 
 
Nous avons vu que les branches rencontrées étaient au stade du développement d’outils pour 
faciliter le montage d’un dossier de VAE, les procédures d’accompagnement et d’évaluation. 
La branche de l’agriculture qui avait complété cette étape nous a remis ses documents 30. Seule 
l’OPCA PL avait une expérience concrète de VAE pour la qualification d’auxiliaires 
spécialisés vétérinaires. L’accompagnement pour le montage du dossier se fait entièrement sur 
internet, et l’entretien avec le jury, par téléphone. C’est là une expérience intéressante pour 
nous parce qu’elle est mise en œuvre sur une plate-forme de formation à distance, de 
« FOAD » selon l’expression française, et qu’elle donne de bons résultats : la branche 
parvient ainsi à certifier, par la voie de la VAE, plus de la moitié des auxiliaires qui en 
font la demande.  
 
Une autre expérience de VAE est menée dans la branche de la plasturgie : l’Opération 500. Un 
projet expérimental qui met en œuvre une démarche de VAE dans un cadre collectif. 
L’Opération 500 devait permettre à 500 salariés de la branche plasturgie d’obtenir un CQP qui 
correspond à la fonction d’aide-régleur 31. Le cadre collectif est idéal pour les « BNQ », 
acronyme courant désignant les salariés dont le niveau de qualification est faible. C’est une 
population dont on sait déjà qu’elle sera peu attirée par une VAE individuelle, population par 
ailleurs ciblée comme étant prioritaire dans la Loi de modernisation sociale de janvier 2002. 
Les usages collectifs de la VAE sont donc appelés à se multiplier, encouragés qu’ils sont par 
les partenaires sociaux (ANI septembre 2003) et par les pouvoirs publics. Il y a aussi des 
initiatives de VAP et de VAE menées par des grandes entreprises comme Veolia. 
 
D’ici quelques années on verra émerger toutes sortes d’expériences et de techniques relatives 
au montage du dossier, à l’accompagnement et à l’évaluation. Les travaux que mène Yvon 
Minvielle avec des écoles et des branches sont à suivre sur cette question. Ce consultant 
travaille, entre autres, sur une méthode dite des récits de l’expérience et sur la capacité des 
professionnels participant aux jurys à interpréter ce matériel pour faire le lien entre les récits et 
les référentiels des certifications. 
 
Lorsqu’un jury ne dispose pas de la balise qu’est l’épreuve, les mécanismes de l’évaluation 
deviennent obscurs. On ne comprend pas très bien comment les professionnels s’y prennent 
pour évaluer qu’un tel a ou n’a pas les compétences, sur la base d’un déclaratif et de questions 
posées. Ces mécanismes paraissent d’autant plus obscurs que la décision des jurys est souvent 

                                                 
29 Les chercheurs du Céreq utilisent les termes de VAE-parcours et VAE-constat, selon que l’objectif recherché 
est celui « d’accroître sa qualification dans une logique de progression » ou « de se voir reconnaître ses acquis 
professionnels et sa valeur » (Bref n. 185, avril 2002). Dans le premier cas, la VAE débouche sur un parcours de 
formation, dans le second, sur une certification. Pour la VAE-constat on utilise aussi l’expression VAE cent pour 
cent. Il y a sur cette question un débat tranché dont nous n’avons pas fait état. Certains syndicats de salariés 
mettent l’accent sur la VAE-constat ; d’autres, sur la VAE-parcours. Quant aux branches, elles ont une position 
pragmatique trouvant leur compte dans les deux. La VAE-parcours est utile pour faire évoluer des salariés sous-
qualifiés lorsqu’un emploi est soumis à de fortes évolutions technologiques, tandis la VAE-constat permet 
d’offrir une qualification aux tuteurs en entreprise qui n’ont pas de diplômes.  
30 La documentation que les branches nous ont remise est disponible à nos locaux.  
31 Pour de plus amples informations sur cette opération, voir Liaroutzos et autres, Bref n. 203, décembre 2003. 



 

 -  - 72

juste, nous a-t-on dit. Il y a des chercheurs et des consultants qui travaillent sur cette question, 
dont Yvon Minvielle, qui l’aborde sous un angle sociologique et la Clinique de l’activité du 
CNAM, plus précisément Bernard Prot et Yves Clos, dont l’angle est plutôt psychologique.  
 
Bref, la VAE est sans conteste un phénomène intéressant à observer, riche d’enseignement 
pour quiconque s’intéresse au développement de la logique professionnelle parce qu’elle 
la pousse à fond.  
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DISPOSITIFS NATIONAUX :  
ÉTATS-UNIS 
 
Michel Lejeune 
 
 
Préambule 

Cette section repose, d’une part, sur la recherche exhaustive et sur l’analyse de 
l’importante  documentation sur la question du dispositif de qualification américain qu’il 
nous fut possible de recenser sur Internet. La collaboration de Madame Julie Beausoleil, 
chercheure oeuvrant à l’Université du Texas, nous a permis de parfaire ce volet.  
 
Par ailleurs, des entrevues menées en décembre 2004 avec Mesdames Pamela A. Rogers, 
directrice du Texas Skill Standards Board (TSSB) et Anne M. Dorsey, chargée de la 
planification pour ce même organisme, nous ont permis d’examiner un dispositif de 
qualification étatique. Pour compléter les recherches sur le terrain, des visites au National 
Council for Advance Manufacturing (NACFAM) et au Manufacturing Skill Standards 
Council (MSSC) à Washington D.C. nous ont donné accès à de nombreux documents 
informatifs et fonctionnels sur les organismes sectoriels impliqués dans le dispositif 
national visant la qualification de la main-d’œuvre. Enfin, des informations privilégiées 
et fort intéressantes sur les enjeux syndicaux furent obtenues auprès de la FAL-CIO à 
Washington D.C. 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
Les États-Unis ont une longue histoire en matière de qualification de la main-d’œuvre. 
De nombreux dispositifs de qualification ont été développés par des organismes 
indépendants, bien avant la première véritable norme nationale de qualification de la 
main-d’œuvre (Spill, 2002). Ainsi, le projet d’un dispositif national de qualification est 
apparu aux États-Unis au début des années 1990, en réponse aux profonds changements  
engendrés par la globalisation des marchés et la compétition accrue à l’échelle mondiale 
(Squires, 2002). Les gouvernements fédéral et d’État, ainsi que plusieurs acteurs du 
secteur industriel anticipaient d’importantes lacunes au niveau de la qualification de la 
main-d’œuvre.  
 
Par exemple, un rapport publié par le Workforce Excellence Network en 2002 précise que 
plus de 50% des jeunes américains quittent l’école avec des qualifications insuffisantes. 
On indique également que presque 50% de la main-d’œuvre nouvellement active n’avait 
pas les compétences pour faire face aux nouvelles exigences du marché et que 80% des 
manufactures se disaient à court de main-d’œuvre qualifiée. On parlait notamment de 
carence en mathématiques de base, en écriture et en lecture.  
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Par ailleurs, le National Skill Standards Board prévoyait déjà en 2002, pour l’année 2005, 
une pénurie d’environ 250000 travailleurs dans le secteur de l’automobile, d’un million 
de techniciens dans le domaine des technologies de l’information, de 70000 spécialistes 
dans les services de la santé et de 408000 représentants dans la vente. 
 
C’est dans un tel contexte qu’un dispositif national visant la qualification de la main-
d’œuvre est apparu aux États-Unis. Ce fut le plus important effort commun et 
volontaire réunissant les acteurs de l’industrie, de l’éducation, des syndicats, de la main-
d’œuvre et du gouvernement en vue de rendre les entreprises plus performantes dans une 
conjoncture économique difficile.  
 
Bien que le dispositif visant la qualification de la main-d’œuvre américaine soit auto 
réglementé et régulé par le marché, on peut penser qu’il représente un riche enseignement 
pour le Québec, en regard notamment du modèle sectoriel de normes de compétences 
développé par certains États et de plusieurs programmes de certification d’envergure 
nationale. 
 
 
2. LE CONTEXTE GÉNÉRAL 
 
Une étude financée par le Département de l’Éducation et réalisée en 1990 par l’Institute 
for Educational Leadership1 témoigne de ce qui se passait aux États-Unis avant le 
premier dispositif national de qualification. La plupart des dispositifs étaient soutenus par 
des organismes privés plutôt que par le Fédéral. Plus de 700 organismes éducationnels et 
près de 400 organismes industriels ou professionnels2 oeuvraient dans ce domaine. Un 
réseau complexe d’organismes privés caractérisait donc les États-Unis en matière de 
qualification de la main-d’œuvre.  
 
Toutefois, il ne s’agissait pas de dispositifs de qualification au sens où l’entendent les 
pays visés par la présente recherche. Les contenus des dispositifs étaient disparates 
(Wills, 1995), sans langage commun (Mertens, 1999; Wilcox, 2002) ni véritable arrimage 
avec le système d’éducation formelle (Aragon et al., 2004). La flexibilité des dispositifs 
faisait en sorte que leurs éléments (besoins de formation, normes de formation, valeur des 
unités de formation,3 évaluation, certification, portabilité des certifications, etc.) étaient 
chacun l’objet de pourparlers entre les utilisateurs, les prestataires de services et les 
autorités gouvernementales. On parlait d’environ 2000 métiers visés par des certifications 
(homologuées ou non) peu ou pas du tout portables.  
 
On peut comprendre qu’aucun des dispositifs de qualification ne s’étendait à l’ensemble 
du pays.  
 

                                                 
1 www.iel.org 
2 Environ 150 de ces organismes se consacraient aux métiers traditionnels. 
3 La formation professionnelle se fait par unité : l’étudiant doit répondre aux exigences de chaque unité, 
suivant l’évaluation d’un formateur ou d’une institution de formation. 
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Jones et Hadjivassiliou (1999) mentionnent que cette situation était peu bénéfique pour 
l’industrie, sauf bien sûr pour les organismes à qui l’État octroyait des subventions4. Du 
côté des syndicats, on misait peu sur les dispositifs de qualification, à moins que ces 
dispositifs soient négociés (Scully, 1996; Mertens, 1999). 
 
La main-d’œuvre américaine s’est donc peu à peu révélée inapte, au fur et à mesure que 
la production de biens et de services reposait sur des compétences nouvelles, fondées sur 
les savoirs plutôt que sur un capital « physique » (Squires, 2002). On voit l’importance 
pour les gouvernements, les entreprises, les syndicats et l’éducation de mettre en commun 
leurs énergies en vue de trouver des solutions au problème de la performance des 
entreprises à l’échelle du pays. L’une des solutions passait par l’établissement d’un 
dispositif national de qualification. 
 

2.1 Un bref historique du cadre institutionnel 
 
La Commission sur les compétences de la main-d’œuvre américaine (Commission on 
the Skills of the American WorkForce) compte parmi les organismes qui ont exercé une 
influence majeure sur le Gouvernement américain pour la qualification de la main-
d’œuvre. Elle fut créée en 1990 par le National Center on Education and the Economy 5 
pour développer des politiques et élaborer des projets visant l’amélioration de la 
performance des entreprises américaines. Elle regroupe des représentants du 
gouvernement, des milieux  industriel, syndical, éducatif et de la formation 
professionnelle.  
 
Une des réalisations de la Commission fut de documenter la problématique de la 
qualification de la main-d’œuvre à partir de ce qui se fait ailleurs (Europe, Asie, Irlande,  
Danemark, Allemagne, Suède, Singapore et Japon). Les États-Unis souhaitaient rattraper 
un retard avec les autres pays, en regard de la récession économique et de la 
mondialisation des marchés (Wills, 1995; Bailey et Gribovskaya, 1999).  
 
Par conséquent, la Commission recommanda au Gouvernement américain le 
renforcement (à l’échelle du pays) de la concordance entre l’éducation traditionnelle et 
les besoins du marché du travail. Pour ce faire, elle proposa la création d’un Conseil des 
normes nationales en matière de qualification de la main-d’œuvre américaine. Le 
National Center on Education and the Economy établissait donc, en 1991, le Workforce 
Skills Program, avec la mission de faire instituer par le Fédéral les recommandations de 
la Commission.  
 
Le Président George Bush (père) annonçait en 1991 un nouveau plan d’éducation. Un 
projet d’envergure, étant donné la récession économique (Wilcox, 2002). Ce n’est   
qu’après l’élection du Président Clinton que les idées fondamentales du Workforce Skills 
Program furent encadrées par une législation fédérale. Le Congrès américain adoptait en 

                                                 
4 Selon la loi sur le partenariat dans la formation par exemple. 
5 Un autre organisme non gouvernemental. 
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1994 un projet de loi (le Workforce Investment Act) en accord avec la Commission sur 
les compétences de la main-d’œuvre américaine.  
 
Cette législation officialise plusieurs mesures stratégiques visant la qualification de la 
main-d’œuvre, dont notamment :  
 

 Le programme de l’École à la Vie Active (School-to-Work Opportunities Act), pour 
combler l’écart entre l’enseignement traditionnel et le monde du travail. On 
souhaite que les programmes éducatifs débouchent sur des certificats de 
compétences reconnus à l’échelle nationale. La Secretary Commission on 
Achieving Necessary Skills (SCANS) fut chargée par le Secretary of Labor  
d’élaborer un modèle de compétences pour l’éducation.  

 
Le School-to-Work Act, de 1994, n’est pas une réforme de l’éducation mais plutôt une loi 
favorisant les programmes déjà en place 6. Chacun des 50 États, incluant le District de 
Columbia et les territoires, a reçu une subvention (non compétitive) 7 dépassant au total 
40 millions de dollars US. La Commission voulait explorer les compétences dont les 
jeunes auront besoin sur le marché du travail. On misait sur l’établissement de 
partenariats locaux regroupant des employeurs, des établissements d’enseignements, des 
syndicats et autres associations professionnelles.  
 
Dans son premier Rapport 8, la commission SCANS définit cinq compétences requises 
pour le travail :  
 
− utilisation efficace des ressources;  
− compétences interpersonnelles (travailler en équipe, interagir avec le client);  
− gestion de l’information (organiser l’information dans la prise de décision);  
− compréhension des systèmes;  
− compétences liées aux technologies (sélectionner et utiliser des technologies).  

 
En plus de trois compétences fondamentales :  
 
− capacités élémentaires (lecture, écriture, mathématiques, expression orale, écoute);  
− capacités intellectuelles (créativité, prise de décision, résolution de problème, 

perception, savoir apprendre et raisonnement);  
− qualités personnelles (responsabilité, estime de soi, gestion de soi, sociabilité et 

intégrité).  
 
Ce modèle couvrait environ 17.5 millions de travailleurs (18.5% de la main-d’œuvre 
active). Les activités axées sur le travail devenaient déterminantes pour l’éducation et la 

                                                 
6 D’autres lois importantes : Loi de Carl D. Perkins, le High Skills, Competitive Work Force Act, le Job 
Training Partnership Act.  
7 Une subvention (quinquennale et compétitive) était parfois octroyée lorsqu’un État présentait un plan 
d’action réalisable. Le Fédéral (Secretary of Education and of Labor) finançait également la recherche pour 
divers projets d’assistance et d’évaluation de programmes. 
8 What Work Requires of School (1991). 
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formation professionnelle. On comptait désormais sur les stages en entreprise, les 
programmes planifiés de pré-emploi, la formation en cours d’emploi, la technique du 
mentor, l’employabilité et l’attitude positive face au travail.  
 
Il s’agissait d’un premier effort vers un dispositif national de qualification, axé sur 
l’éducation. Déjà fondée sur la notion de « résultats »9, une nouvelle logique 
éducationnelle prenait place, sous l’impulsion de l’idéologie de la « performance », de 
l’« excellence ». 
  
Une autre mesure stratégique, et sans doute la plus importante, est la suivante :  
 

 Le programme Objectif 2000 – Éduquer l’Amérique (Goals 2000 – Educate 
America, incluant The National Skill Standards Act). Sous la recommandation de la 
Commission sur les compétences de la main-d’œuvre américaine, la Loi de 1994 
institue un conseil des normes de compétences, le National Skill Standards Board 
(NSSB) 10. 

 
Cette mesure, qui représente l’essentiel du cadre institutionnel du dispositif visant la 
qualification main-d’œuvre américaine tel qu’il est aujourd’hui, témoigne clairement du 
passage d’une logique éducationnelle en matière d’employabilité de la main-d’œuvre à 
une logique occupationnelle, de métier, de compétence, via un dispositif national de 
qualification de la main-d’œuvre.  
 
Examinons-le brièvement. 
 

2.1 Le cadre institutionnel – un aperçu 
 
Le NSSB est l’organisme fédéral à l’origine du premier véritable dispositif « national » 
visant la qualification de la main-d’œuvre. Il est chapeauté par le Ministère de 
l’Éducation et le Ministère du Travail et impulsé par le National Standards Act11.  
 
Le NSSB12 est une coalition entre 24 représentants actifs provenant des différents 
milieux  industriel, syndical, professionnel, éducationnel et gouvernemental. Selon les 
termes du National Skill Standards Act, 12 acteurs sont nommés par le Président des 
États-Unis, 6 par le Leader de la Chambre des Représentants (selon les recommandations 
des Leaders du Gouvernement et de l’Opposition) et les autres sont nommés par le 
Président du Sénat, selon les recommandations des Leaders du Gouvernement et de 
l’Opposition. 
 

                                                 
9 Outcome-Based Education. 
10 Une subvention de $15 millions fut octroyée par le gouvernement fédéral pour soutenir le NSSB dans le 
cadre du programme Objectif 2000. 
11 Public Law 103-227, Title V. 
12 www.nssb.org 
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La mission du NSSB est de stimuler des alliances stratégiques (des partenariats) pour 
l’élaboration d’un dispositif national visant la qualification de la main-d’œuvre. On 
insiste sur le fait que le NSSB ne construit pas de normes de compétences (Wilcox, 2002; 
Losh, 2000) mais agit plutôt à titre de « catalyseur », en fournissant un cadre de référence 
et des ressources pour l’élaboration des dispositifs de qualification. On souhaite ainsi 
unifier les initiatives locales et privées en matière de qualification, puisqu’elles sont peu 
coûteuses et moins alourdies par la réglementation de l’État (Losh, 2000). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
Figure 1 : Ébauche du cadre institutionnel des dispositifs de qualification USA 
 
 
La mission du NSSB se résume en trois principales fonctions : la classification des 
métiers, l’établissement de partenariats volontaires et l’élaboration d’un système de 
régulation. 
 

2.2 Une classification sectorielle (d’envergure nationale) 
 
Pour classifier les métiers13, le NSSB s’inspira notamment des systèmes de classification 
fédéraux et d’une série de 22 projets d’étude14. Ces derniers sont les premiers jalons de 
la norme nationale de compétences (Losh, 2000).  
 
Certaines classifications faisaient l’objet d’une révision, d’où l’importance d’établir un 
dialogue avec les acteurs impliqués15. Le NSSB souhaitait une classification fondée sur 
les compétences (valeur de l’individu) plutôt que sur les tâches ou tout autre élément 
économique (valeur d’un métier) (Wills, 1995). On mise donc sur un système qui 
favorise la mobilité de la main-d’œuvre au sein de chaque industrie, entre les industries et 

                                                 
13 Les Américains utilisent le terme « occupation » qui englobe les métiers et certaines professions. 
14 Dans le cadre du SCANS : 6 projets subventionnés par le U.S. Department of Labor et 16 autres par le 
U.S. Department of Education.  
15 Les systèmes de classification varient passablement d’un État à l’autre. 
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à l’échelle du pays (puisque la plupart des grandes entreprises sont « multisectorielles » et 
embauchent auprès de différents métiers ou professions).  
 
Partant, le NSSB a réalisé une vaste consultation auprès des industries, des organismes 
industriels et professionnels et des centrales syndicales, en vue d’établir une liste des 
secteurs industriels à l’échelle du pays et, en 1995, il fixait les 15 secteurs industriels 
suivants16 : (1) manufacture, installation et réparation, (2) vente au détail, vente en gros, 
immobilier et services personnels, (3) services administratifs et d’affaires, (4) 
télécommunication, informatique, art et information, (5) restauration, hébergement, 
tourisme et divertissement, (6) éducation et formation, (7) finance et assurance,  (8) 
construction, (9) agriculture, pêche et foresterie, (10) mines, (11) services publics  et 
gestion des déchets, (12) transport, (13) santé et services humains, (14) services 
d’administration publique et de sécurité sociale, (15) services techniques et scientifiques.                               
 
Cette classification, qui repose sur les compétences, élabore du même coup le cadre 
nécessaire à la mobilité de la main-d’œuvre. Pensons par exemple à la catégorie 
« finance » dont les compétences ont de fortes chances de se retrouver dans plusieurs 
secteurs, répondant donc à l’éventuelle portabilité des certificats à l’échelle du pays.  
 

2.3 Des organismes volontaires 
 
La deuxième fonction du NSSB consiste à encadrer un système de partenariats 
volontaires et sectoriels.  
 
Aux États-Unis, le partenariat regroupe des intérêts particuliers différents, engagés dans 
la réalisation d’un même dispositif national de qualification de la main-d’œuvre pour un 
secteur donné. Pour le NSSB, ce regroupement doit inclure les employeurs, les 
associations d’employeurs, les syndicats, les représentants du milieu de l’éducation 
formelle et les représentants du secteur privé, de même que les associations de 
bienfaisance. 
 
Un regroupement devient un partenaire volontaire lorsqu’il rencontre certains critères 
fixés par le NSSB, relatifs à la structure, à la représentativité et à l’intérêt des membres de 
l’organisme volontaire. Le NSSB hésitait à imposer un dispositif que les employeurs 
n’utiliseraient pas. En proposant un système « volontaire », où des groupes provenant de 
l’industrie élaboreraient eux-mêmes le dispositif, le NSSB, tout en accélérant le 
processus, contournait également une partie du problème de participation des entreprises. 
 
Prenons l’exemple du secteur « Manufacture, Installation et Réparation » représenté 
par le Manufacturing Skill Standards Council (MSSC). On retrouve deux catégories 
d’acteurs au sein du MSSC : les Membres et les Associés. Suivant les lignes directrices 
du MSSC, il y a un comité directeur (Steering Committee), élu par l’ensemble des 
membres au niveau national. Les entreprises et les organisations de portée nationale 
constituent les Membres du MSSC ayant droit de vote. Par ailleurs, d’autres acteurs du 
                                                 
16 Certains États et organismes syndicaux en fixent 16. 
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MSSC ont le statut d’associés. Ce statut permet à des organismes et à d’autres acteurs 
locaux (non nationaux) de participer, au même titre que les Membres, aux activités du 
MSSC.   
Les acteurs du MSSC œuvrent au sein des quatre comités suivants: l’élaboration des 
standards, la modélisation et la conception, le marketing et la documentation. Ces 
comités sont au cœur de l’élaboration du dispositif. Les membres de chaque comité se 
rencontrent fréquemment en personne, par téléconférence ou par le biais d’Internet. Le 
MSSC organise une rencontre semi-annuelle dans divers lieux aux États-Unis. Cette 
rencontre est publique et vise à faire connaître les nouveaux développements en matière 
de qualification ainsi que les différents projets.    
 
Chaque organisme volontaire est donc autonome dans le développement d’une norme 
nationale de compétences pour un secteur donné. Cela se traduit par le développement 
d’une démarche d’élaboration et d’implantation d’une norme de compétences. Chaque 
organisme se voit également responsable de la préparation d’un modèle pour les 
programmes d’évaluation et de certification. 
 

2.4 Un système de régulation fédéral 
 
Le NSSB se veut le principal organisme fédéral de régulation du dispositif national de 
qualification de la main-d’œuvre. Le National Skill Standards Act de 1994 désigne le 
NSSB comme étant le principal organisme fédéral de régulation du dispositif. Cette 
fonction suppose l’établissement de critères et de procédures d’évaluation du dispositif 
valables pour toutes les industries à l’échelle nationale17. Ces critères sont à la disposition 
des employeurs, des syndicats, des institutions scolaires et des centres de formation 
professionnelle. Le NSSB sanctionne officiellement chaque initiative sectorielle 
chapeautée par un organisme volontaire, soit au niveau d’une norme nationale de 
compétences, d’un programme d’évaluation des compétences ou d’un système de 
certification déjà sous la responsabilité d’organismes privés.   
 
Par son dispositif sectoriel et volontaire, nous verrons que le NSSB se conforme tout à 
fait au caractère typiquement auto-réglementé et régulé par le marché du système de 
formation américain.  
 
 
3. DES DÉFINITIONS 
 
La qualification de la main-d’œuvre américaine repose sur le mouvement de compétences 
(Skill Standards Movement).  
 

3.1 La compétence 
 
                                                 
17 Pensons par exemple à la compatibilité du dispositif avec les lois civiles, à son caractère portable (entre 
les industries et entre les métiers), à son arrimage avec le système d’éducation formelle et professionnelle. 
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Le dispositif de qualification américain est fondé sur le modèle béhavioriste de la 
compétence. Cette dernière renvoie aux caractéristiques individuelles en lien avec la 
performance au travail. Elle englobe des éléments tout aussi variés que la motivation, les 
traits de personnalité, les habiletés, l’image de soi, les rôles sociaux, ou les connaissances 
qu’un individu met en oeuvre au travail.  
 
Ces éléments sont considérés selon leur importance en regard de l’efficacité au travail. 
On veut décrire (et valider socialement) ce qu’une personne peut (ou doit) faire (ses 
capacités) dans une situation de travail (et moins ce qu’elle fait ou pourrait faire en 
dehors d’une situation de travail).  
 

3.2 La norme de compétences 
 
Le terme « skill standard » est apparu récemment aux États-Unis pour désigner les efforts 
fédéral et étatiques en matière de normes nationales de compétences. Les principaux 
organismes impliqués dans l’élaboration du dispositif national de qualification définissent 
la « norme de compétences » comme étant ce qu’une personne doit savoir et doit être 
capable de faire dans un métier et un secteur industriel donnés (NSSB, 2002; WEN, 
2002). Il s’agira d’une norme nationale de compétence seulement si elle est 
officiellement reconnue par un partenaire volontaire encadré par le NSSB (Losh, 2000). 
 

3.3 Des normes de niveau supérieur 
 
La particularité du modèle américain réside dans ses efforts d’établir la distinction entre 
l’« excellence » et les performances médiocres (les minimums requis). Pour ce faire, on 
renvoie à la notion d’organisation hautement performante (« high performance work 
organization »). Il s’agit d’une organisation au sein de laquelle la main-d’œuvre de 
métier peut exercer des responsabilités du niveau de la supervision, et parfois même de 
cadre intermédiaire. Une organisation atteint ce stade lorsqu’elle possède une structure 
décentralisée, aplatie, flexible, orientée qualité, regroupée par fonction et par équipe 
(Tucker et Brown Ruzzi, 1999).  
 
Dans le cadre du NSSB, comment alors affirmer « objectivement » qu’une organisation 
est hautement performante?  Pour ce faire, un questionnaire fut développé par des 
chercheurs afin d’identifier les personnes dans un secteur donné qui ont un niveau de 
performance élevé au travail (Squires, 2002).  
 
L’exemple du secteur manufacturier témoigne de l’envergure d’une telle démarche. Nous 
verrons que le secteur manufacturier, comme tous les autres d’ailleurs, est divisé en six 
concentrations. Au sein de chacune d’elles, on retrouve environ 50 groupes de travail 
impliquant plus de 100 experts. Ces différents groupes ont défini les caractéristiques 
d’une organisation hautement performante. Les données recueillies ont été validées à 
partir de questionnaires, auprès d’employés particulièrement compétents. Durant 6 mois, 
8334 questionnaires de validation furent distribués à des employés dans 787 compagnies, 
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pour un taux de réponse de 40%. La méthode d’analyse reste dans la plus pure tradition 
quantitative, recourant à des statistiques passablement sophistiquées (ex : théorie des 
traits latents, analyse factorielle, etc.).  
Il en résulte que concrètement, on pourra parler d’une organisation manufacturière 
hautement performante lorsque sa main-d’œuvre est :   
 

 informée régulièrement sur les objectifs, les priorités et la mission de l’entreprise;  
 impliquée dans le processus de décision;  
 en processus d’amélioration continue de leurs compétences;  
 impliquée dans les processus de qualité; 
 informée par le consommateur en regard de leur travail; 
 protégée contre les aléas du travail et de l’environnement; 
 en maîtrise de l’informatique dans le contrôle du processus; 
 informée des besoins futurs en matière de compétences; 
 impliquée dans tous les processus d’amélioration; 
 impliquée dans l’amélioration de la production en regard des besoins du client; 
 impliquée dans les processus manufacturiers souples. 

 
C’est en référence à ces caractéristiques que l’on peut différencier au moyen d’items les 
personnes particulièrement performantes. On accepte ici l’idée que les experts (les plus 
performants) ont une conception des normes de compétences différente de celle des 
personnes qui ne correspondent pas aux critères mentionnés.  
 
Partant de ce principe, un organisme sectoriel pourra, au moyen de ce questionnaire, 
choisir les ressources humaines appropriées qui participeront à l’élaboration des normes 
de compétences de niveau supérieur. Ce questionnaire a été validé pour le secteur 
manufacturier et fait présentement l’objet d’autres vérifications en vue d’une 
généralisation plus étendue. 
 
 
4. LE MODÈLE DE NORME DE COMPÉTENCES 
 
Le NSSB propose un modèle à trois niveaux de compétences.  
 
Un premier niveau est constitué par les « Core Standards » qui renvoient aux 
compétences fondamentales (ou génériques), c’est-à-dire à des compétences que toute 
personne devrait posséder pour exercer dans un travail  donné: lecture, écriture, 
mathématiques, habiletés interpersonnelles (travail d’équipe), résolution de problèmes et 
capacité d’apprentissage. Il s’agit des compétences communes à un ensemble de métiers 
issus d’un secteur donné (englobant plusieurs industries)18.  
 
On parle en second lieu des « Concentration Standards » (normes spécifiques) : chaque 
secteur est divisé en (6) six sous-secteurs dont chacun requiert un ensemble de 
                                                 
18 Ce type de compétences fondamentales s’inspire des travaux de la commission SCANS mentionnés plus 
haut.  
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compétences, de connaissances particulières et de critères de performance. Par exemple, 
le secteur « manufacturier » (figure 2) comporte six sous-secteurs (famille de métiers) 
définissant chacun un « processus manufacturier » particulier : (1) production, (2) santé et 
sécurité et protection de l’environnement, (3) maintenance, installation et réparation, (4) 
logistique et contrôle des inventaires, (5) assurance qualité et, (6) développement du 
processus et de la production. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : Norme nationale de compétences – l’exemple du secteur manufacturier 
 
Chaque concentration possède environ (6) six fonctions critiques. Prenons l’exemple de 
la concentration « Maintenance, Installation et Réparation » du secteur manufacturier. 
Une norme de compétences fut développée pour chaque fonction critique.  
 

 Une fonction critique décrit une partie des responsabilités fondamentales d’une 
concentration : coordonner la maintenance préventive afin de réguler le 
fonctionnement du processus, communiquer avec les autres afin d’assurer la 
maintenance et que les réparations rencontrent les besoins de l’entreprise, etc.19 

 
Chaque fonction critique est divisée en deux ensembles : les composantes du travail et les 
composantes individuelles.   
 
Les composantes du travail (Work-Oriented Component) renvoient à ce qui doit être 
fait au travail en termes d’activités clés et, à comment bien le faire en termes 
d’indicateurs de performance.  
 
                                                 
19 Traduction libre. 
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Les activités clés sont les devoirs et les tâches d’une fonction critique. Par exemple, la 
fonction critique « Communiquer avec les autres afin d’assurer la maintenance et que les 
réparations rencontrent les besoins de l’entreprise » comprend les cinq (5) activités clés 
suivantes :  
 

 former les autres au sujet des avantages de la maintenance préventive; 
 consulter les autres afin d’établir des priorités dans la maintenance et réparation; 
 communiquer les besoins de maintenance et de réparation; 
 préparer les fiches de maintenance et de réparation pour l’intégration des quarts de 

travail et,  
 suggérer des moyens qui visent à prévenir les bris d’équipement. 

 
Chaque activité clé est associée à une série d’indicateurs de performance. Un indicateur 
de performance fournit des informations pour reconnaître une performance adéquate (la 
compétence). Par exemple, l’activité clé «préparer les fiches de maintenance et de 
réparation pour l’intégration des quarts de travail » comporte (5) cinq indicateurs :  
 

 la documentation est disponible et complète;   
 les informations pertinentes sont transmises au prochain quart de travail;  
 la réorganisation des tâches est transmise en respectant les délais;  
 la documentation est accessible à tous les intervenants et,  
 les rapports de situations sont clairement communiqués au quart suivant. 

 
Les composantes individuelles (Worker-Oriented Component) sont ce qu’une personne 
doit posséder et être capable de mettre en œuvre pour réussir, c’est-à-dire les savoir-faire 
académiques (lire, écrire, mathématiques et les sciences20), les savoir-faire 
d’ « employabilité » qui sont utilisés dans différents types de métier (travail d’équipe, 
prise de décision, résolution de problème, etc.) et les savoir-faire techniques qui sont 
spécifiques à un métier donné (ex. : soudure, programmation, etc.). 
 
Pour la fonction critique « Coordonner la maintenance préventive afin de réguler le 
fonctionnement du processus », on désignera par exemple pour une activité clé (avec ses 
indicateurs de performance) un ensemble de savoir-faire académiques de type 
mathématiques, sciences, lecture, écriture, etc. Chaque savoir-faire académique sous-
entend à son tour un ensemble de dimensions et de sous-dimensions liées à un degré de  
complexité. Par exemple, au niveau de la « Complexité du contenu des mathématiques » 
on peut retrouver les sous-dimensions suivantes :  
 

 le sens des nombres et de leurs valeurs,  
 la géométrie,  
 la mesure, 
 le sens spatial,  
 le raisonnement, 

                                                 
20 on réfère ici à des compétences facilement transversales. 
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 le raisonnement algébrique, etc.21.  
Pour faciliter l’élaboration des composantes individuelles, le NSSB prescrit 17 savoir-
faire académiques et d’employabilité. Cette liste permet une économie considérable en 
temps et argent consacrés à l’élaboration des composantes individuelles (Wilcox, 2002). 
 
On parlera par ailleurs de savoir-faire techniques en fonction des quatre éléments 
suivants :  
 

 les capacités (skills) physique, mentale et de nature interpersonnelle,  
 les savoirs (dans le sens d’informations structurées),  
 les habiletés (issues des talents naturels, de l’entraînement et de l’expérience) et, 
 la capacité d’utilisation efficace des outils (matériel, équipement et procédure).  

 
Chaque savoir-faire technique est également évalué en terme de complexité. On peut 
retrouver par exemple les « compétences sociales », avec la dimension « Complexité des 
interactions sociales » et ses sous-dimensions : diversité, structure et protocole, tact et 
sensibilité. 
 
Le troisième niveau de compétences renvoie aux « Specialty Standards » qui sont les 
éléments les plus fins, les plus spécifiques du modèle. On s’intéresse par exemple aux 
besoins particuliers d’une entreprise, aux compétences qui sont uniques à un métier pour 
un type d’industrie ou d’entreprise (ex : Microsoft). Pensons par exemple au métier de 
soudeur spécialisé, à l’assistant dentaire, à l’opérateur d’une machine à commande 
numérique spécialisée.  
 
Le NSSB, avec ses partenariats volontaires, ne développe pas de « Specialty Standards », 
du fait que de nombreux organismes privés utilisent déjà de telles normes de 
compétences qu’ils ont eux-mêmes développées. Plutôt, le NSSB propose à ces 
organismes privés un cadre de référence – les « Concentration Standards » – pour mettre 
en valeur le contenu de leur propre programme de normes de compétences spécialisées. 
 
Ce modèle de normes de compétences s’inspire de ce qui se fait dans d’autres pays22, en 
regard du transfert des compétences, de la portabilité des certifications et de la mobilité 
de la main-d’œuvre. Il s’agit d’un dispositif qui s’étend du niveau d’entrée dans un métier 
jusqu’au niveau de la supervision de ce même métier. 

                                                 
21 Pour chaque compétence on évalue le degré de complexité au moyen d’une échelle de mesure à trois 
ancres : H = très complexe; M = complexité modérée et L = peu complexe. On évalue le degré de 
complexité pour la main-d’œuvre de métier et le degré de complexité pour la supervision.  
22 L’enseignement d’autres pays suggérait de considérer les connaissances sous-jacentes à la compétence 
dans l’élaboration d’une norme; les unités de compétences (tâches spécifiques), les fonctions critiques d’un 
métier et les niveaux de performance attendue.  
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4.2 Élément technique  
 
Le DACUM (Developing A CurriculUM) semble l’approche la plus pertinente en regard 
de la norme nationale de compétences (Losh, 2000). Il importe de la mentionner pour 
deux principales raisons. Pour une, la technique DACUM témoigne du passage d’une 
logique de poste (analyse de tâches et analyse fonctionnelle) à une logique de 
compétences. C’est d’ailleurs la technique adoptée par le NSSB, par ses organismes 
partenaires et par les États qui ont développé un dispositif de qualification. D’autre part, 
cette technique origine du Canada. Elle est plus courante aux États-Unis, et constitue 
même l’objet d’étude d’un groupe de recherche de l’Université de l’Ohio23. 
 
En bref, cette technique utilise des discussions de groupes d’experts afin de déterminer le 
processus d’un métier ou d’une profession. On veut défaire le processus en analysant 
séparément les éléments suivants : connaissances générales, habiletés générales,  
comportements (traits personnels et habiletés interpersonnelles) et tous les outils et 
équipements utilisés. On porte ici une attention particulière aux critères d’évaluation. 
 
Il semble que le DACUM serait également la méthode par excellence pour l’arrimage du 
système de l’éducation formelle au dispositif de qualification adopté par le NSSB. De 
plus, le DACUM adopte une approche plus flexible, en regard de la problématique des 
compétences transversales et de la portabilité des certifications.  
 

 « L’analyse de tâches (job analyse) est une technique beaucoup plus précise que 
l’approche que nous utilisons ici au TSSB, par contre l’analyse de tâches fournit 
des informations trop précises et n’offre pas de marge de manœuvre alors que les 
normes de compétences que nous développons sont plus générales (en référence à 
des fonctions). Ce sont les critères de performance qui constituent le cœur de notre 
système, plutôt qu’un ensemble d’énoncés de tâches et d’activités que fournit 
l’analyse de tâches. » (acteur du TSSB) 

 
Par ailleurs, le NSSB propose, pour soutenir ce volet technique, une démarche en 22 
étapes qui aboutit à un dispositif national de certification. Cette démarche est détaillée 
dans le document suivant : Using Skill Standards & Certifications in Workforce 
Investment Board Programs (2002)24.  
 
 
5. LE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 
 
La technique d’apprentissage « maître - apprenti » (« apprenticeship programs ») serait, 
pour les métiers, la plus commune aux États-Unis. C’est la technique privilégiée par le 
NSSB (Aragon et al., 2004).  
 

                                                 
23 http://www.dacum.com/ohio 
24 disponible à l’INRS. 
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Le programme de maître - apprenti (PMA) est généralement créé par une association, un 
employeur ou un groupe d’employeurs pour un secteur donné25. Le PMA alterne 
l’apprentissage en milieu de travail avec l’apprentissage éducationnel. La plupart des 
PMA sont enregistrés auprès du Ministère du Travail qui atteste de la validité des 
programmes, de leur conformité avec la loi et de leur sécurité26.  

Deux organismes fédéraux sont responsables de la régulation des PMA. Le plus 
important est le U.S. Bureau of Apprenticeship and Training (BAT) qui enregistre les 
programmes de formation pour 23 États. Le BAT chapeaute le State Apprenticeship 
Council (SAC) qui représente 27 États américains et le District de Columbia. 
L’enregistrement d’un PMA signifie que le BAT ou le SAC l’approuve.  

Un PMA doit se conformer au Code Fédéral des Régulations (Title 29, CFR), dans les 
États où le BAT est l’agence de régulation, ou au Code Fédéral des Régulations (Title 29, 
CFR) en plus des exigences établies par l’État où le SAC est l’agence de régulation27. Le 
Code (Title 29, CFR Part 29) prévoit des normes pour la sécurité et le bien-être des 
apprentis, ainsi que des politiques et des procédures pour l’encadrement des programmes. 

Par exemple, le Industrial Designer Apprenticeship Program est un programme de 
8,000 heures de formation en alternance. Un programme est développé et financé par les 
employeurs ou les syndicats ou encore, conjointement par les employeurs et les syndicats 
pour un secteur donné.  

Une abondante et riche documentation sur l’ensemble des métiers et des professions qui 
utilisent cette approche est disponible sur le site web du NSSB : www.nssb.org . 

Une remarque syndicale 
 
Signalons que les PMA aboutissent à une certification portable, déjà reconnue par 
l’industrie. En effet, l’implication syndicale vis-à-vis du NSSB n’est pas étrangère au fait 
que les PMA existaient bien avant le NSSB, notamment dans les secteurs de la 
construction et de la vente, par le biais des conventions collectives (Scully, 1996). Les 
PMA reposaient sur des normes de compétences issues de partenariats 
(industries/syndicats) et s’arrimaient aux stratégies de l’éducation formelle.  
 
De plus, les PMA combinent l’éducation formelle avec l’éducation professionnelle (en 
situation de travail) tout en s’intégrant généralement à des structures salariales fondées 
sur l’expérience. 
 
 

                                                 
25 Le PMA est généralement supporté par une taxe que l’entreprise s’impose volontairement via une entente 
négociée avec un syndicat ou encore, une entente avec un fournisseur de service. 
26 Une autre technique,  peu documentée, est le « journeyman » qui consiste en une stratégie de formation 
permettant à l’expert  (l’ancien) de mettre ses compétences à jour. 
27 Des variations sont permises afin de rencontrer certaines spécificités d’une industrie ou d’une entreprise 
particulière. 
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6. L’ÉVALUATION DES COMPÉTENCES 
 
La qualification aux États-Unis couvre généralement l’éducation, l’expérience et les 
résultats à des tests (Mahlman et Austin, 2003).  
 
Dans cette perspective, la mesure et l’évaluation s’avèrent, pour les tenants du dispositif 
national de qualification, fondamentaux. Il s’agit, de fait, de l’élément central du 
dispositif, servant à reconnaître les compétences individuelles en regard des normes 
nationales de compétences.  
 
Les programmes de mesure et d’évaluation des compétences sont nombreux aux États-
Unis. Cependant, le lien avec les exigences réelles de l’industrie, en fonction du milieu de 
travail (du contexte) apparaît moins adéquat. Un modèle idéal serait un programme de 
certification débutant dès le secondaire, en regard d’une formation qui sensibilise aux 
besoins du marché du travail. Le modèle de normes de compétences développé par le 
NSSB est considéré comme étant essentiel à ce modèle idéal.  
 
Parmi les instruments de mesure les plus largement utilisés dans le cadre du dispositif 
national de qualification, on trouve le test « standardisé » (à choix multiples et à courtes 
réponses) témoignant de la « culture du testing » propre au modèle américain.  
 
Cette technique s’avère toutefois passablement limitative dans le cadre de l’évaluation 
des compétences. C’est du moins l’avis d’acteurs rencontrés au niveau étatique :  
 

 « Il n’existe aucune technique de mesure et d’évaluation idéale pour les normes de 
compétences. La raison en est bien simple : aucune technique n’est suffisamment 
valable pour mesurer des compétences de niveau supérieur… Et tout dépend encore 
de ce que l’on veut mesurer. Les tests sont consommateurs de temps pour les 
concepteurs, les administrateurs et les candidats. » (acteur du TSSB) 

 
Il existe néanmoins plusieurs options dans le cadre des normes nationales de compétences 
(Aragon et al., 2004). Le journal de bord, la démonstration, la liste de vérification et le 
portfolio en sont quelques-unes. 
 
Ce type de mesure exige du répondant qu’il « construise » une réponse, plutôt que de 
faire appel à sa mémoire pour répondre à un choix de réponses prédéterminées. Ce sont 
des instruments de mesure qui impliquent des situations réelles et qui permettent au 
répondant d’exprimer des compétences d’ordre supérieur, notamment en résolution de 
problèmes et par rapport au raisonnement. On introduit donc des éléments contextuels, 
tenant ainsi compte de l’essence de la notion de compétence1. La validité de ce type de 
mesure dépasse celle du test « standard », du fait qu’elle couvre des compétences plus 
difficiles à évaluer (Aragon et al., 2004). Par exemple, la liste de vérification est plus 
flexible, tenant compte de situations diverses. Elle exige qu’un tiers agisse à titre 
d’évaluateur (neutre). Ses critères d’évaluation sont généralement clairement définis en 
regard des compétences de niveau supérieur.  
                                                 
1 Dans l’esprit également de la validation des acquis d’expérience. 
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Cette problématique est largement documentée par les groupes de recherche 
universitaires américains qui traitent de la question de la mesure et de l’évaluation. 
L’importante  documentation  renvoie à des auteurs reconnus mondialement (ex. : 
Anastasi, 1988). 
 
Une dernière remarque concerne la technique du « assessment center »2 qui est parfois 
utilisée dans le cadre du NSSB. Les normes développées par le NSSB s’appliquent moins 
bien aux catégories professionnelles (notamment au niveau de la gestion).  Le NSSB se 
centre sur la main-d’œuvre de métier3, ce qui pourrait expliquer la prédominance des tests 
standards (qui sont plus pertinents pour les compétences techniques) par rapport à 
d’autres formes de tests (pour mesurer par exemple le leadership, l’adaptabilité, 
l’initiative, etc.). Les corps professionnels ont donc souvent leur propre système de 
certification et de licence (dans l’esprit des « assessment centers ») dans bien des secteurs 
et concentrations. 
 
 
7. LES FORMES DE RÉGULATION 
 
Il existe trois types de régulation aux États-Unis.  
 
Commençons par la régulation la moins restrictive, soit le registre d’État. Il s’agit des 
renseignements qu’une personne doit donner sur ses études et son expérience en plus de 
ses coordonnées (nom et adresse) à une agence gouvernementale avant d’occuper un 
emploi. Le registre fournit seulement un titre et ne requiert pas d’évaluation.  
 
Dans certains États, il y a la licence qui octroie le droit d’occuper certains postes réservés 
aux détenteurs de ces licences. Pour obtenir une telle licence, une personne devra 
posséder une expérience particulière découlant d’une formation en milieu de travail ou 
être reconnue en tant qu’apprenti. Passer un test constitue parfois un complément à 
d’autres évaluations, et parfois aussi la seule exigence  pour obtenir une licence.  
 
On entend enfin par certification un instrument de contrôle d’un titre. La certification 
atteste publiquement qu’une personne a atteint un niveau donné de connaissances et de 
savoir-faire requis dans métier donné, entre différents secteurs industriels. La certification 
se veut donc une vérification « impartiale » du niveau de compétence d’une personne4.  

7.1 Les formes de certification 
 
La certification est généralement divisée en deux grands domaines : les normes 
minimales et les savoir-faire supérieurs (ou avancés). Les normes minimales constituent 

                                                 
2 « Appréciation du personnel par simulation », technique de « triangulation » à partir de différents tests. 
3 Chaque norme développée pour une fonction critique d’un métier comporte également des éléments de 
compétence pour la supervision.  
4 On utilise par ailleurs le terme « credential » pour désigner trois formes de reconnaissance : le certificat 
(papier), le « pocket card » et le « shoulder pathed », qui renvoient à la validation des acquis d’expérience. 



 95

ce qui est requis en termes de compétences générales pour exercer une occupation. Les 
savoir-faire avancés renvoient à des compétences d’ordre supérieur pour une profession 
(ou des compétences spécifiques à un métier).   
 
On peut identifier trois types de certification :  
 

 La certification nationale (ou d’État) qui reconnaît les qualifications spécifiées par 
un organisme gouvernemental.  

 
 La certification professionnelle, octroyée par un organisme professionnel 

accrédité : le National Society of Professional Surveyors ou le National 
Certification in Therapeutic Massage en sont deux exemples. 

 
 La certification « privée », qui est issue d’un organisme privé, pour un secteur 

donné ainsi que pour un poste ou un produit particulier. Pensons par exemple au 
domaine de l’informatique avec le  Microsoft Office User Specialist.  

 
Aux États-Unis, on confond parfois la certification avec la licence (Mahlman et Austin, 
2003). Bien que le registre d’État, la certification et la licence soient considérés comme 
étant des concepts différents, on les traite comme des entités qui se recouvrent et qui font 
partie intégrante d’un même système. Disons que, contrairement à la licence, la 
certification n’est pas forcément requise pour occuper un poste. 
 

7.2 Qui est responsable de la certification nationale ? 
 
Pour chacun des 15 secteurs établis par le NSSB, un système de certification fut 
développé en regard des différents niveaux de compétences (Core Standards, 
Concentration Standards et Specialty Standards). Le NSSB sanctionne deux types de 
certification : le certificat « CorePlus » et le certificat « Specialty ». 
 
Le certificat « CorePlus » renvoie comme fondement aux compétences qui sont 
communes à l’ensemble des métiers d’un secteur (Core Standards). Nous avons vu que 
chaque secteur est décomposé en six (6) concentrations, chacune étant représentée par 
d’autres types de compétences (ex : travail clérical, ressources humaines, comptabilité, 
etc.). Une personne peut obtenir une certification de base (s’il n’y a pas de 
concentration), ou une certification de base avec une concentration. Ce certificat 
(CorePlus) atteste du niveau d’entrée dans le métier et, ou de la préparation à un niveau 
supérieur dans le métier (cheminement de carrière).  
 
Le NSSB propose donc un certificat « portable », horizontalement au sein d’une 
organisation (sur la base des compétences transversales), dépassant même les limites 
sectorielles.  
 
En ce qui a trait aux certificats « Specialty », chaque organisme sectoriel (ex : MSSC) en 
prend charge. Ce type de certification recouvre des compétences spécifiques à une 
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entreprise donnée. Rappelons que ce sont des organismes autres que le NSSB 
(organismes industriels, éducationnels, fournisseur de services de formation ou agences 
privées) qui développent et administrent ce certificat à travers un système comparable à 
celui du NSSB, chacun servant différents objectifs (orientation professionnelle, services 
aux entreprises (ex : recrutement, sélection, formation, etc.) 5.  
 
Les principales agences de certification sont les suivantes : National Organization for 
Competency Assurance (NOCA)6 qui définit des normes de qualité pour les prestataires 
d’évaluation; International Association of Continuing Education and Training (IACET)7 
qui oeuvre dans le domaine de la formation continue et de l’audit; Council of Engineering 
and Scientific Specialty Boards (CESB)8 qui accrédite les programmes de certification 
dans le domaine de l’ingénierie ; GoCertify.com qui est un site web pour la certification 
dans le domaine des TIC.   
 
Pourquoi ces agences privées ? 
 

 « L’idée est de favoriser l’amélioration (et l’innovation) continuelle du système 
sans avoir à déclencher un long processus de réforme de la certification pour tout le 
pays, processus onéreux du fait qu’il exige l’accord de tous les partenaires sociaux 
d’un secteur pour qu’un changement soit approuvé. » (acteur sectoriel) 

 
Les agences seront approuvées, sanctionnées par l’organisme partenaire volontaire 
représentant le secteur dont la certification « Specialty » relève. 
 

7.3 La validation des acquis d’expérience : de quoi parle-t-on ? 
 
Une personne peut obtenir une certification sans avoir à passer par une institution 
d’éducation formelle.  
 
Dans presque tous les systèmes de certification le candidat peut faire valoir son 
expérience et se rendre ainsi éligible à un examen de qualification. Cette validation prend 
plusieurs formes. Par exemple, la plupart des systèmes de certification comportent une 
validation des « savoirs » minimalement requis, assortie parfois d’une validation limitée, 
c’est-à-dire une reconnaissance ne comportant que peu de niveau de compétences 
(généralement de 1 à 3 niveaux). On voit ici que le cheminement de carrière est moins 
élaboré, tout  comme la reconnaissance de l’expérience.  
 

                                                 
5 Le NSSB possède une base de données qui contient plus de 900 documents sur les certifications 
catégorisés par secteur. Ils ont environ 1600 programmes de certification privés et plus de 85 descriptions 
de programme de formation, plus de 10 rapports qui décrivent des programmes privés de normes de 
compétences et des informations sur environ 750 agences de certification privées. 
6 http://www.noca.org/ 
7 http://www.iacet.org/ 
8 http://www.cesb.org/ 
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Dans le cadre de l’équivalence scolaire , un candidat peut utiliser des unités 
d’accréditation scolaire comme monnaie d’échange d’expérience (sur le terrain) pour se 
qualifier. La plupart des certifications américaines le permettent.  
La plupart des systèmes de certification permettent également une seconde chance via 
l’éducation continue (ou d’autres activités de développement professionnel), auprès 
d’institutions post-secondaires9.  
 
Les résultats à un test écrit (papier-crayon) constituent une autre forme de validation. La 
grande majorité des systèmes de certification évalue les compétences au moyen de cette 
technique, qui inclut des questions ouvertes (essai question) ou des questions à choix de 
réponse. Cette technique est souvent complétée par l’entrevue (avec un comité d’experts) 
et, ou par le portfolio.  
 
Une dernière forme de validation a trait à l’expérience de l’ancien (« grandfathering »): 
un « ancien » pourra être certifié sans passer par un processus d’examens écrits, d’autant 
plus s’il a démontré qu’il est déjà bien établi dans sa profession et souhaite continuer sa 
carrière.   
 
Signalons plusieurs considérations légales. Par exemple, certains métiers ne peuvent être 
occupés sans une formation formelle, alors que d’autres requièrent la passation de tests à 
titre d’équivalence ou encore, une personne ne peut être exclue d’un programme de 
certification sous prétexte qu’elle n’aurait pas d’expérience pratique, etc. La procédure 
courante consiste à consulter un conseiller (d’un organisme privé ou fédéral) ou à 
s’adresser à son employeur.  
 
La réussite à un examen semble donc représenter un avantage par rapport à 
l’apprentissage informel (ici en tant qu’expérience) et à l’apprentissage formel, du moins 
à l’entrée d’un métier ou d’une profession. 
 
Un exemple type 
 
Prenons l’exemple du secteur manufacturier. La Society of Manufacturing Engineers 
(SME)10 est l’organisme professionnel qui représente à l’échelle internationale la main-
d’œuvre spécialisée en conception, fabrication, production, recherche et formation. La 
SME est responsable d’un programme de certification pour les trois sous-secteurs 
manufacturiers suivants : Certified Manufacturing Engineer (CmfgE), Certified 
Manufacturing Technologist (CMfgT) et Certified Enterprise Integrator (CEI). Ce 
programme touche les industries suivantes : automobile, aérospatiale, chimie et raffinerie, 
métallurgie, textile, papier et fourniture. Les certifications sont administrées par le 
Manufacturing Engineering Certification Institute (MECI).  
 

                                                 
9 Des certifications sont régulées par des organismes reconnus comme l’American Council on Education 
(ACE) qui est un organisme d’arrimage des certifications au système collégial. 
10 www.sme.org 
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Pour détenir un CmfgE, le candidat doit posséder au moins 10 ans d’expérience 
pertinente et, ou un diplôme post-secondaire (5 ans); réussir un examen de base 
(« Fundamentals of Manufacturing Examination ») ou détenir une licence d’ingénieur 
professionnel et réussir l’examen « Manufacturing Engineering Examination ». Dans le 
cas du CMfgT, le candidat doit posséder un minimum de 4 années d’expérience 
pertinente et, ou un diplôme post-secondaire (5 ans), et réussir l’examen de base 
(« Fundamentals of Manufacturing Examination »). Pour obtenir un CEI, il faut avoir au 
moins 8 ans d’expérience pertinente et, ou un diplôme post-secondaire (4 ans) et réussir 
l’examen « Enterprise Integrator Examination ». 
 
Pour obtenir un CEI, il faut réussir un test de 5 heures comprenant 250 questions à choix 
multiples qui recouvrent les six domaines fondamentaux suivants : l’orientation client, le 
travail d’équipe, la transmission des savoirs et des systèmes, les processus, les ressources 
et responsabilités et l’infrastructure manufacturière.   
 
Ces trois certifications sont approuvées par le NSSB. Elles sont offertes à l’échelle du 
pays et au Canada. Elles sont données à d’autres pays périodiquement, suivant des 
arrangements avec la SME. Les coûts pour le candidat varient selon la certification (entre 
250$ à 500$ US). Le candidat qui échoue un examen a droit au nombre d’essais qu’il 
désire mais il doit attendre 60 jours après la date de la dernière évaluation et débourser 
des frais additionnels. On peut s’abonner au SME moyennant des frais de $60 US.  
 
Une certification est valide pendant 3 ans pour le CmfgE et le CMfgT et pendant 2 ans 
pour le CEI. Une re-certification peut être obtenue en accumulant des crédits d’éducation 
continue ou, en repassant un examen. Le nombre de crédits de certification est de 36 pour 
le CmfgE et le CMfgT et de 24 pour le CEI. Les crédits de re-certification peuvent être 
obtenus de différentes manières : éducation à temps partiel, obtention d’un brevet, une 
simple demande, visites industrielles encadrées, publication ou communication 
technique, participation à des conférences, à des cours, à une formation sur le terrain. Le 
SME détermine la valeur des crédits inhérents à chacune des techniques précédentes. Les 
crédits obtenus durant une période réglementaire ne sont plus valides après cette période. 
 
En conclusion, la certification permet certes une reconnaissance des expériences, mais 
elle ne peut servir de monnaie d’échange en vue d’obtenir un diplôme de l’éducation 
formelle.  
 
 
8. ARRIMAGE AVEC LE SYSTÈME ÉDUCATIONNEL 
 
Une loi émanant du School-to-Work Opportunities Act (STWO) stipule que les 
programmes d’éducation doivent être assortis d’un dispositif de qualification « portable » 
(Wills, 1995). Autrement dit, le Goals 2000 ainsi que le STWO Act témoignent de la 
volonté fédérale d’établir une infrastructure arrimant le système éducationnel formel au 
milieu de travail, via le dispositif du NSSB. La loi oblige également tous les États et 
organismes locaux à s’assurer que les personnes en formation soient exposées à tous les 
aspects de l’industrie, terme adopté par le Perkins Act. 
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Le NSSB et les autres organismes d’État ont donc la responsabilité légale d’encourager le 
développement et l’adoption de cursus éducationnel ou de formation qui incorporent les 
normes de compétences nationales, incluant les normes développées à l’extérieur de son 
cadre.  
 
Aux États-Unis, les institutions gouvernementales du travail complètent leur propre 
système de classification avec le système de classification éducationnel. Les deux 
systèmes sont donc rattachés, de sorte qu’il est possible de faire des recoupements entre 
des classifications différentes. Mais ces recoupements ne sont pas tous directs. Il faut 
faire des recherches d’adéquation entre les classifications. De plus, il arrive souvent que 
les contenus de formation correspondent peu ou pas avec les besoins du marché 
(exprimés par les classifications du milieu du travail).  
 
Certains organismes sont concernés par cette problématique. Par exemple11, le National 
Classification of Instructional Programs (ICIP) a été développé par le National Center 
Educational Statistics. Ce système reste cependant fort différent de la Standard 
Classification of Occupations (SOC) et du DOT. Le DOT possède environ 60 
classifications pour le domaine de la soudure alors que le ICIP n’en possède que 
quelques-unes pour le même programme. On peut faire des recoupements entre les deux 
systèmes. L’usage de l’informatique (en ligne) est une pratique de plus en plus courante à 
cette étape.  
 
Ce sont surtout les dispositifs à l’échelle de l’État, par rapport au dispositif national 
chapeauté par le NSSB, qui permettent d’arriver à de meilleurs résultats en matière 
d’arrimage. L’exemple du Texas est éloquent. Leur dispositif est exposé sur un site 
web12. Une documentation facilement accessible, permet même le téléchargement de 
plusieurs guides, notamment pour arrimer les normes de compétences à l’éducation 
formelle. Le TSSB se distingue du NSSB du fait qu’il met davantage l’accent sur 
l’utilisation des normes de compétences dans les programmes de développement et 
l’évaluation des acquis d’expérience13.  
 
En complément, on peut consulter le texte de Losh (2000) : Using Skill Standards for 
Vocational-Technical Education Curriculum Development14, qui étaye les différentes 

                                                 
11 Il existe plusieurs classifications américaines: Career Cluster, Classification of Instructional Programs-
CIP, Dictionary of Occupational Titles, Industry and Occupation Classification System, National 
Crosswalk Service, North Americain Industry Classification System, Occupational Outlook Handbook 
2004-5, SIC Search System, Standard Occupation Classification System et Task List Library – MCCTE. 
Les États-Unis possèdent d’autres systèmes de classification utilisés par le Census, de même que par le 
Bureau of Labor Statistics for Occupation Surveys. C’est surtout le Standard Occupational Classification 
(SOC) qui a inspiré le NSSB dans l’élaboration de leur système. Le SOC s’apparente à l’International 
Standard Classification of Occupation (ISCO). Il contient environ 1200 titres de poste.  
12 http://www.tssb.org/ 
13 Le Virtual Scenario Tools et le SkillsNet (www.skillsnet.org) sont une autre norme nationale de 
compétence distincte de celle du NSSB.  
14 disponible à l’INRS 
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étapes aboutissant à l’arrimage du système d’éducation formelle avec les normes 
nationales de compétences.  
 
 
9. L’ÉTAT DES LIEUX 
 
Selon le NSSB, les secteurs dont le dispositif national de qualification est le plus avancé 
sont les suivants : (1) manufacturier, installation et réparation, (2) vente au détail, vente 
en gros, immobilier et services personnels, (4) télécommunication, informatique, art et 
information, (5) restauration, hébergement, tourisme et divertissement, (6) éducation et 
formation, (14) services d’administration publique et de sécurité sociale. Ces six secteurs 
sont encore en plein essor et représentent 65% de la main-d’œuvre active aux États-Unis.  

9.1 Le cas du MSSC 
 
Résumons le cas du Manufacturing Skill Standards Council (MSSC). 
 
En 2001, le MSSC publiait les résultats de la première version du dispositif, soit le MSSC 
skill standards (A Blueprint for Workforce Excellence), fruit de deux longues années de 
recherche ayant mobilisé plus de 700 entreprises, 3800 travailleurs, 300 experts, 30 
organisateurs, ainsi qu’un bon nombre de volontaires du MSSC15. Il s’agit d’une première 
grande étape en accord avec le National Skill Standards Act. En 2002, le MSSC amorçait 
un système d’évaluation et de certification (terminé en 2004). Les informations sur ce 
dispositif sont disponibles sur Internet16.  

9.2 Les États les plus avancés 
 
Il semblerait que l’utilisation du dispositif national de qualification développé par le 
NSSB reste sommaire. On constate, en visitant les différents sites Internet mentionnés ci-
dessous, que les États pris isolément, sont, ici encore, beaucoup plus avancés sur le plan 
des dispositifs de qualification de la main-d’œuvre. 
 
Les États les plus avancés sont les suivants : 
 

 Illinois -  http://www.ioes.org/cte_curr/oss/index.html ; 
 Indiana - http://www.in.gov/dwd/education/teched/cta/ ; 
 Kentucky -  

http://www.kde.state.ky.us/KDE/Instructional+Resources/Career+and+Technical+
Education/Skill+Standards+and+Assessments/default.htm ; 

 Michigan - http://www.mccte.educ.msu.edu/cs/ss ; 
 New Jersey - http://www.wnjpin.state.nj.us/coei/credentials/credentials.htm ; 
 Oregon - http://www.socc.edu/workkeys/who.htm ; 
 Texas - http://www.tssb.org/ ; 

                                                 
15 Le National Coalition for Advance Manufacturing (NACFAM) ainsi que le Working for America Institue 
(WAI) sont deux autres organismes qui chapeautent le MSSC.   
16 www.msscusa.org . 
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 Washington - http://www.wa-skills.com/ et http://www.nwcet.org ; 
 Wisconsin - http://www.dpi.state.wi.us/dpi/dlsis/let/coopintro.html . 

9.3 L’arrimage avec l’éducation formelle – l’étude d’Aragon et al. (2004) 
 
Selon une récente étude portant sur l’intégration des normes nationales de compétences 
dans les cursus de l’éducation professionnelle (cummunity college), 75% des institutions 
collégiales étudiées disent utiliser des normes de compétences dans leurs cursus. Les 
secteurs d’activités désignés sont : le secteur manufacturier, la construction, l’automobile 
et la santé.  
 
En ce qui a trait aux institutions qui évaluent les compétences en fonction de normes de 
compétences, elles sont partagées entre une approche traditionnelle d’évaluation et une 
approche reposant sur l’évaluation des performances en situation réelle. Le pourcentage 
d’institutions offrant des formes de certification varie entre 53% et 83% dans les 
occupations du domaine de la santé. Tous secteurs confondus, on observe une offre 
moyenne d’environ 70%.  
 
Ce sont surtout les normes nationales de compétences qui sont utilisées et moins les 
normes étatiques de compétences. 
 

9.4 La dissolution du NSSB 
 
Signalons pour terminer que le NSSB fut aboli dès l’annonce d’une série de coupures 
fédérales17, à la fin de l’année 2003. La structure du NSSB venait d’être scindée en deux : 
(1) le National Skill Standards Board Institute (NSSBI), qui représentait les différents 
organismes volontaires et (2) le Education & Research Institute (NSSB), qui était 
responsable de l’acquisition et de la diffusion des informations entourant l’assurance 
qualité et l’intégrité des dispositifs établis.  
 
Cependant, le dispositif élaboré par le NSSB reste toujours actif, ce qui témoigne bien de 
son autonomie. L’approche NSSB est présentement maintenue par les organismes 
sectoriels volontaires et transparaît par ailleurs dans plusieurs dispositifs étatiques ou 
locaux (Aragon et al., 2004).  
 
De plus, d’anciens membres du NSSB continuent leur pratique dans le domaine des 
normes de compétences dans le domaine privé. Ils interviennent encore dans des projets 
de développement sur le plan étatique ou bien au niveau sectoriel. On peut, à cet égard, 
consulter le site Internet suivant : http://www.gskillsxchange.com/aboutus.htm, qui abrite 
un organisme privé présidé par l’ancien directeur du NSSB. Cet organisme travaille 
actuellement à l’élaboration d’un dispositif de normes de compétences dans le secteur des 
technologies de l’information et de la communication. 
                                                 
17 Le Ministère de l’Éducation et le Ministère du travail intervenaient en allouant des fonds à l’industrie et à 
des groupes de recherche pour réaliser des études sur la problématique de la qualification de la main 
d’œuvre. 
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10. POSSIBILITÉS ET LIMITES 
 
L’idée d’un dispositif national (ou étatique) de qualification semble bien reçue par les 
acteurs sociaux américains. Le caractère transparent et « partiellement » décentralisé d’un 
tel système rejoint l’esprit libéral propre au marché américain.  
 
Des avantages certains contribuent également à sa mise en œuvre. 
 
Il permet aux employeurs d’identifier la main-d’œuvre qualifiée (Bailey et Merritt,1995; 
Spill, 2002; Tucker et Brown Ruzzi, 1999) et de réduire les coûts de la gestion des 
ressources humaines (Bailey et Merritt,1995). Il permet également d’améliorer la 
crédibilité des organismes qui font de la certification (Bailey et Merritt,1995) et de 
fournir aux demandeurs d’emploi des informations valides sur les exigences d’emplois 
(Spill, 2002).  
 
Il semble se dégager un consensus à l’effet que ce dispositif représente un référentiel 
important en vue d’orienter le développement et le cheminement de carrière (Bailey et 
Merritt,1995; Spill, 2002). Il favorise également la mobilité de la main-d’œuvre à 
l’échelle du pays (Aragon et al., 2004). Il facilite aussi l’adéquation entre l’éducation 
formelle et le marché du travail (Aragon et al., 2004; Bailey, 1997).  
 
On constate de plus que le dispositif national de qualification attire les personnes vers 
l’éducation et la formation professionnelle (Spill, 2002). Il permet par ailleurs d’être 
compétitif sur le plan international (Faulkner, 2002).  
 
En ce qui a trait à la certification : 
 

 « Les références que fournissent les organismes de certification sont largement 
recherchées, acceptées et utilisées par les employeurs au Texas, ce qui porte à 
croire que le système fournit des certifications portables. Le gens qui possèdent de 
telles certifications sont capables de fournir une excellente prestation de travail 
pour différents employeurs avec les mêmes compétences exigées partout au Texas, 
voire même à l’échelle du pays. » (acteur du TSSB) 

 
 « Les entreprises reconnaissent de plus en plus les avantages des compétences 

transférables, raison pour laquelle on considère les certifications qui en tiennent 
compte comme étant un levier économique important. » (acteur du TSSB) 

 
Plusieurs données statistiques démontrant enfin que les salaires augmentent avec le degré 
de certification (Tucker et Brown Ruzzi, 1999). 
 
Le fonctionnement du dispositif national de qualification américain semble pourtant se 
butter à plusieurs obstacles.   
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10.1 Son financement  
 
Le dispositif américain de qualification de la main-d’œuvre est financé suivant une 
combinaison d’alternatives : allocations du Gouvernement fédéral (pour le NSSB), 
allocations de l’État (lorsque le dispositif est étatique), subventions de l’entreprise, 
subventions d’organismes privés (pour la certification notamment) et à partir des frais de 
la certification pour l’utilisateur. 
 
Au niveau sectoriel, les coûts de développement d’un dispositif national varient selon la 
situation et peuvent aller jusqu’à plusieurs centaines de milliers de dollars. La valeur de 
ces dispositifs reste proportionnelle au budget disponible. Selon le NSSB, un contrat 
social s’avère déterminant pour assurer le financement (volontaire) avant de se lancer 
dans le développement d’un dispositif sectoriel. L’idée de s’en remettre à des organismes 
privés devient séduisante, d’autant plus que la plupart des dispositifs de certification 
privés sont autosuffisants. Ils dépendent des subventions d’associations syndicales ou 
d’organismes professionnels, ou encore, des frais qu’ils chargent aux utilisateurs du 
dispositif.  
 

10.2 L’engagement des partenaires – une problématique territoriale 
 
Un autre obstacle persistant se rapporte au partenariat volontaire. Chaque partenariat est 
responsable d’initier et de développer – pour son secteur – un dispositif de normes, 
d’évaluation et de certification des compétences. On se demande si les partenaires sont 
disposés à adopter les lignes directrices du NSSB. Les décisions relatives à la 
qualification de la main-d’œuvre semblent plus efficaces lorsqu’elles sont prises au 
niveau local ou sectoriel, puisqu’elles répondent de plus près aux besoins économiques et 
sociaux. Les organismes locaux sont beaucoup plus autonomes et responsabilisés en 
regard des politiques nationales. Le problème est que ces mêmes organismes peuvent ne 
servir que des impératifs locaux, au détriment des intérêts nationaux.  
 
Le dispositif de qualification est par ailleurs très lourd sur le plan national, plus que les 
dispositifs encadrés par les États et encore davantage que lorsque le dispositif est sous 
l’autorité d’une agence privée.  
 
Le problème reste toutefois soluble, plus spécifiquement au niveau étatique : 
 

 « L’élaboration d’un système de normes nationales de compétences et de 
certification s’avère un processus long et exigeant pour l’entreprise. À cause de 
cela, les entreprises adhèrent au système dans la mesure où elles en retirent des 
gains substantiels pour leur secteur d’activités. » (acteur TSSB) 

 
La plupart des États reconnaissent les normes de compétences telles qu’elles sont 
élaborées par les partenaires du NSSB. D’autres par contre préfèrent les adapter :  
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 « On utilise les normes de compétences comme elles nous sont présentées ou on les 
adapte en fonction de besoins particuliers, ou encore, on élabore notre propre 
système afin de répondre à des besoins régionaux. » (acteur TSSB) 

 
Les approches changent donc d’un État à l’autre, selon Madame P. Roger, directrice du 
TSSB. « On fait des efforts en vue d’unifier les normes de compétences à l’échelle 
nationale ». Le TSSB participe d’ailleurs à des Comités nationaux pour certaines 
industries en vue d’uniformiser les normes de compétences.  
 
Dans le même sens, on se questionne souvent sur la composition du partenariat. Chaque 
secteur doit être suffisamment représenté par des acteurs provenant du milieu des 
affaires, d’organismes syndicaux, d’institutions scolaires, d’organismes d’intérêt public 
(de droits civils), d’organismes d’État qui ont un pouvoir sur l’éducation et/ou sur les 
institutions de formation professionnelle, ainsi que d’autres organismes spécialisés dans 
le domaine de la qualification de la main-d’œuvre, incluant des experts en mesure et 
évaluation.  
 
On se demande dans quelle mesure la représentativité de chaque secteur sera suffisante 
pour que le contenu de la norme de compétences ne soit pas contaminé par une industrie 
trop fortement représentée.  
 
La motivation des acteurs du milieu apparaît déterminante : 
 

 « Il faut développer une confiance avec les entreprises afin de démontrer que les 
normes de compétences sont valables et peuvent aider les employés à se trouver du 
travail et à conserver leur emploi. On mise sur l’information, des séminaires, de la 
documentation et notre site Internet pour cela. » (acteur du TSSB) 

 

10.3 Une logistique imposante et complexe 
 
Une autre difficulté réside dans l’organisation des ressources humaines requises pour 
l’élaboration du dispositif de normes nationales de compétences.  
 
Au niveau étatique, par exemple, un métier demande qu’environ 45 travailleurs (experts) 
identifient les compétences requises pour une concentration. Une fois les compétences 
identifiées, environ 10 à 15 autres experts (ex. : formateurs, superviseurs, équipe de 
travailleurs) examinent les données recueillies. Ensuite, de 30 à 40 experts sont requis 
pour la révision de ces données.  
 
Les fonctions critiques, les activités clés et les indicateurs de performance sont validés à 
l’échelle nationale au moyen d’un questionnaire standardisé. Une fois cette étape 
terminée, des professionnels (ex. : psychologues industriels et travailleurs experts) 
vérifient le contenu de la norme et la soumettent à l’approbation du NSSB.  
 
C’est un processus fort long et compliqué : 
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 « Il faut de la patience, à toutes les étapes du processus. Par exemple, constituer 

une coalition entre différents acteurs prend énormément de temps. Les petites 
entreprises (les métiers courants) demandent des efforts particuliers. » (acteur du 
TSSB)  

 

10.4 Une problématique contextuelle 
 
Pour qu’une norme de compétences soit reconnue, elle doit indiquer ce qui convient ou 
ne convient pas comme comportement. Cela se fait au moyen de critères d’évaluation qui 
déterminent un niveau acceptable de performance au travail. S’il n’y a pas de critère, la 
norme de compétences s’avère inutilisable (Losh, 2000).  
 
Cet élément mérite d’être souligné parce qu’il existe un débat entourant la définition du 
critère de performance aux États-Unis, débat qui renvoie au temps requis pour performer, 
à la quantité réalisée ainsi qu’à la qualité de cette performance. La qualité de la 
performance constitue l’élément le plus difficile à définir.  
 
Par ailleurs, la détermination des critères de performance est une étape qui exige 
beaucoup d’efforts pour être menée à terme : 
 

 « C’est une des étapes compliquées à réaliser avec les partenaires dans le 
développement d’une norme de compétences. C’est dans la détermination des 
critères que l’on concentre toutes les énergies à définir des niveaux de compétences 
et des critères pour évaluer ces niveaux de compétences. » (acteur du TSSB) 

 
 « Chacun ayant sa propre définition de ce qu’est un niveau acceptable ou 

exceptionnel de compétence, beaucoup d’énergie et de temps sont consacrés à 
tenter d’obtenir un consensus. » (acteur TSSB) 

 
Les difficultés résideraient dans la capacité de rendre un critère opérationnel, objectif et 
observable pour qu’une compétence puisse être évaluée et d’uniformiser (par un langage 
commun) les conceptions que se font les acteurs sociaux de la performance. 
 
Une limite identifiée par les employeurs à cet égard se rapporte à la nature changeante du 
travail de certaines professions, au niveau notamment du travail plus « intellectuel » et 
des emplois d’encadrement. Le problème survient lorsqu’on veut établir des normes de 
compétences génériques qui n’ont peu ou pas de sens si elles ne sont pas contextualisées, 
en regard notamment des besoins individuels et organisationnels.  
 
Jones et Hadjivassiliou (1999) mentionnent que cette contextualisation, requise pour les 
systèmes de normes nationales de compétences, demande que les modèles taxonomiques 
des compétences ainsi que la structure inhérente des certifications soient acceptés 
(validés) par le milieu. Pour que cela soit efficace, il importe qu’une taxonomie dont le 
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contenu est exhaustif en regard des professions s’avère également tout aussi flexible de 
manière à pouvoir s’adapter au changement dans la nature du travail et du contexte.  
 

10.5 La longévité d’une norme de compétences  
 
Une norme de compétences élaborée par un partenariat volontaire a généralement une 
durée de vie de cinq ans. Cette longévité est moindre dans le secteur des technologies de 
l’information et de la communication (fabrication et/ou utilisation) puisque ce domaine 
évolue plus rapidement que les autres, rendant les normes de compétences désuètes plus 
rapidement. 
 

 « Dans un contexte où l’on utilise massivement les nouvelles technologies, on doit 
revoir les normes de compétences à tous les trois ans, alors que normalement, il 
s’agit d’un délai de cinq ans. » (acteur du TSSB) 

 
 
11. POSITION DES SYNDICATS 
 
Du point de vue syndical, un argument contre le dispositif national de qualification 
concerne les entreprises non syndiquées. Lorsqu’ils existent dans ce type d’entreprise, les 
dispositifs de qualification servent davantage les besoins de production (en premier) que 
les intérêts individuels (ex : cheminement de carrière).  
 
Un autre problème se rapporte au phénomène de « barrière à l’entrée » qui, via le 
dispositif national de qualification, touche ceux et celles qui ne veulent pas se conformer 
aux normes nationales de qualification, ou ceux et celles qui ne remplissent pas les 
conditions fixées par le NSSB ou par tout autre organisme étatique. Par exemple, 
plusieurs membres d’unités d’accréditation considèrent les dispositifs visant la 
qualification comme étant inutiles. Ils pensent qu’ils peuvent se débrouiller sans eux, 
comme ils l’ont toujours fait. Cette opinion est partagée surtout par les personnes âgées et 
les travailleurs expérimentés et bien établis dans leur métier.  
 
« Que fait-on avec la main-d’œuvre experte résistante? » est la question qui se pose alors. 
 
Le NSSB espère contourner cet obstacle par des campagnes d’informations sur les 
avantages de la certification. On pense aussi que l’implication des travailleurs dans le 
développement du dispositif fait abaisser les résistances.  
 
Plus important encore est le risque que la main-d’œuvre de métier se cloisonne dans des 
systèmes organisationnels où le travail est spécialisé et peu propice à l’éducation 
continue. On pense ici au modèle de compétences d’ordre supérieur adopté par le NSSB.  
 
Ce modèle apparaît incompatible avec le type d’organisation du travail qui prédomine 
actuellement dans les métiers. Les intérêts des employeurs sont plutôt économiques. On 
s’intéresse moins à l’enrichissement du travail. Si alors le dispositif de qualification 
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national mise seulement sur la qualification, sans égard à l’organisation du travail, on 
risque de ségréger la main-d’œuvre.  
 
Une solution envisagée par l’AFL-CIO serait une stratégie globale, considérant 
l’organisation du travail et les nouvelles technologies, de manière à susciter un climat 
favorable au développement des compétences.  
 
Deux options sont généralement envisagées par les syndicats : on laisse les employeurs 
développer des normes de compétences reliées aux seuls besoins de production, ou bien 
on s’implique afin de s’assurer que les dispositifs favorisent les besoins individuels et 
collectifs et viennent ainsi renforcer la cohésion syndicale. C’est du moins la position que 
prend l’AFL-CIO. 
 
 
12. LES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
 
Les États-Unis ont innové sur le plan des technologies, notamment par l’élaboration d’un 
système d’information sur les professions, le O*NET, la formation en ligne et les Centres 
de recherche d’emploi. 
 

12.1 Le système O*NET 
 
Le système O*NET (http://online.onetcenter.org/) est un réseau informatisé 
d’informations sur les professions regroupant les gouvernements (fédéral, États et 
locaux), l’industrie et les prestataires de formation. Sa mission est de collecter des 
données permettant d’élaborer des profils de compétences à des fins d’évaluation et de 
validation des compétences. Il sert de « passerelle » informatisée entre les principaux 
systèmes de classification américains : ceux du Ministère du Travail, de l’Armée et de 
l’État. Il permet d’établir des liens entre les compétences et les emplois dans le but 
notamment d’identifier les tendances du marché, les pénuries de compétences selon les 
métiers, les secteurs ou les catégories professionnels. Enfin, ce système facilite 
l’évaluation des compétences et peut être intégré à la structure des cursus génériques de 
l’enseignement secondaire américain.  
 
Mentionnons que le modèle de contenu sur lequel repose O*NET comporte six 
domaines : les exigences du travailleur, les attributs de l’emploi, les caractéristiques, 
l’expérience et les qualifications requises, le contexte organisationnel et les compétences 
spécifiques à l’emploi. On peut y faire une recherche d’occupations par famille d’emplois 
(selon le système de classification SOC) et identifier les compétences requises pour 
l’emploi. On peut, à l’inverse,  faire une recherche d’occupation à partir de compétences. 
 
La grande qualité de ce système d’information est qu’il est actualisé en permanence. Les 
employeurs impliqués dans le réseau (et formés sur une base volontaire) répondent à des 
questionnaires en ligne. Une base de données est ainsi construite et mise à jour par le 
réseau. Son contenu est diffusé comme autant d’informations, d’outils d’encadrement et 
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de conseils quant aux dispositifs de qualification dans son ensemble. Le modèle de 
contenu de O*NET est testé dans plusieurs États, dont  le Minnesota, New-York et le 
Texas. 
 

12.2 La formation en ligne 
 
Par ailleurs, le marché de la formation en ligne aux États-Unis représente plusieurs 
milliards de dollars. Les TIC ont fait en sorte de repousser les limites de la formation en 
milieu de travail. Les entreprises utilisent soit Internet, soit Intranet pour mettre à la 
disposition de leurs employés des programmes de formation. L’accès aux savoirs est 
quasiment instantané à partir du lieu de travail ou du domicile.  
 

12.3 Les Centres de recherche d’emploi 
 
Le Ministère du travail a mis sur pied l’America's Career InfoNet 
(http://www.acinet.org/acinet/). Ce système comprend un ensemble d’outils disponibles 
aux chercheurs d’emploi, aux employeurs, aux professionnels de la formation et de 
l’éducation. L’accent est mis sur l’utilisation des services en ligne. Il comporte des 
informations sur tout ce qui peut aider dans le cadre de l’employabilité de la main-
d’œuvre : cheminement de carrière, information sur les salaires, sur les formations 
requises, les référentiels de compétences, les normes nationales de compétences, les voies 
de qualification (scolaire, en ligne, enseignement à distance, l’orientation professionnelle, 
la recherche d’un employeur, etc.).  
 
Il offre aussi un ensemble de liens externes vers les dispositifs de qualification au niveau 
local et les principaux prestataires de formation, d’évaluation et de certifications à 
l’échelle du pays. Des informations sur le droit du travail, une banque de CV, des 
informations sur les prêts et les bourses d’étude, les organismes fédéraux et les États, les 
sociétés privées, les fondations, les écoles et les collèges complètent l’ensemble des 
ressources rassemblées sur le site. 
 
Par ailleurs, dans un document publié par le Workforce Excellence Network en 2002, on 
résume les différentes tentatives d'ancrage du dispositif national de qualification aux 
politiques actuelles de lutte contre le chômage et la pauvreté impulsées par le Work 
Investment Act . Il est question ici du Work Investment Board – organisme fédéral – et de 
ses organismes étatiques (les Work Investment Boards).  
 
Plus de 40 États se sont engagés dans des activités connexes : recherche et diffusion 
d’information, développement de politiques et de systèmes de gestion de la performance, 
incluant bien entendu les normes nationales de compétence, l’évaluation et la 
certification, en lien avec des services comme ceux offerts dans les « CareerOneStop ».   
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CONCLUSION  
 
Le dispositif national que les États-Unis ont développé en matière de qualification de la 
main-d’œuvre s’avère manifestement rentable pour l’économie américaine. Ce dispositif 
donne, tant dans le domaine normatif que dans l’évaluation et la certification des 
compétences, un repère opérationnel intéressant et particulièrement détaillé, dont l’usage 
s’est révélé profitable à plusieurs points de vue.   
 
Ce dispositif sous-tend une réforme majeure de l’éducation formelle et professionnelle, 
caractérisée par l’évolution d’une logique éducationnelle vers une logique de métier, de 
compétences.  
 
Un des principes novateurs du dispositif national américain est l’établissement d’un 
système de partenariat sectoriel et « volontaire » à l’échelle nationale. Chapeauté par le 
National Skill Standards Board, principal organisme fédéral en la matière, chaque 
partenaire sectoriel a pour mandat d’élaborer une norme de compétences et un système 
d’évaluation et de certification des compétences. 
 
L’élément central est un modèle de norme de compétences qui favorise la libre 
circulation des individus sur la base de leurs compétences. On renvoie ici à une mobilité 
de métier (permettant aux individus de s’adapter à des changements d’emploi ou de 
carrière) ou à une mobilité géographique (favorisant la circulation des individus entre les 
États). La libre circulation des individus ainsi que le développement d’une société 
industrielle fondée sur la « performance », partant d’un modèle de compétences de niveau 
supérieur, constituent ici les objectifs fondamentaux.  
 
La validation des acquis d’expérience est au cœur de la problématique. Elle est soutenue 
par un système d’évaluation, ou l’usage de la technique du test « standardisé » prédomine 
par rapport à d’autres techniques plutôt qualitatives (entrevue, simulation, porte-folio, 
etc.).    
 
Bien qu’il existe encore aujourd’hui aux États-Unis plus de 4000 certifications desservies 
par plus de 1600 organismes, pour la plupart privés, il ressort que le dispositif national de 
qualification issu du NSSB représente le plus important effort commun d’uniformisation 
nationale des qualifications.  
 
On constate par contre que les États en tant que tels sont plus avancés en matière de 
qualification de la main-d’œuvre, de sorte que le dispositif national s'avère plus efficace 
dans son application à l’échelle locale que nationale. 
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DISPOSITIFS NATIONAUX : 
ESPAGNE ET PAYS BASQUE ESPAGNOL 
 
Frédéric Lesemann 
 
 
Cadre général 
 
L’Espagne1 est considérée aujourd’hui comme l’un des pays les plus dynamiques 
d’Europe, tant au plan économique que culturel. Ce «réveil» espagnol s’est amorcé il y a 
un quart de siècle, dès la fin de la dictature franquiste, en même temps que se consolidait 
l’Union européenne qui a été pour l’Espagne renaissante une alliée primordiale. Au plan 
politique, l’Espagne semble avoir trouvé un équilibre relativement satisfaisant entre un 
gouvernement  central fort et des Communautés autonomes (Comunidades Autonomas), 
c’est-à-dire des Provinces, dont certaines, comme le Pays basque, la Catalogne, la Galice, 
ont traditionnellement manifesté leurs velléités de souveraineté, voire de séparation. 
Depuis 1997, un fort courant de décentralisation fait que la gestion des différents 
programmes de formation professionnelle est progressivement transférée aux 
Communautés autonomes qui sont véritablement devenues aujourd’hui des partenaires à 
part entière de la politique de la formation professionnelle.  
 
Comme la plupart des pays du Sud de l’Union européenne, si l’on pense en particulier à 
l’Italie et au Portugal, l’Espagne a traditionnellement connu une désaffection, sinon une 
dévalorisation, et par conséquent une faiblesse de son secteur de formation 
professionnelle. Ceci s’explique tant au plan économique que culturel : seules certaines 
régions du Nord tant de l’Espagne (Catalogne, Pays basque, Navarre), que de l’Italie 
(Piémont, Lombardie, Emilie-Romagne) ont connu un fort développement industriel au 
cours du dernier siècle, creusant des écarts économiques, sociaux et culturels abyssaux 
avec les régions du sud de chacun de ces pays : Andalousie, Extramadure, Mezzogiorno, 
Sicile, régions rurales, agricoles, de grandes propriétés terriennes, dominées par des 
rapports féodaux et souvent mafieux, mais longtemps présents dans la dynamique 
politique nationale. Même si ces écarts se sont probablement réduits au cours des 
dernières décennies, sous l’effet, entre autres de l’intégration européenne, ils demeurent 
inscrits profondément dans les structures et les cultures et se reflètent dans les 
comportements collectifs.  
 
Quelques chiffres comparatifs entre pays européens, en 2002, relatifs à la formation 
professionnelle, illustrent cette dynamique  mieux que tout discours : la distribution des 
élèves de Secondaire supérieur entre la formation générale et la formation professionnelle 
est la suivante : 1) pour les principaux pays industrialisés : Allemagne 37% en général, 

                                                 
1 Personnes rencontrées à Madrid les 13, 14 et 15 décembre 2004 : M. Luis Garcia, représentant Madame 
Francisca Arbizu, directrice de l’INCUAL, M.Juan Bonés Tomas, directeur de la formacion ocupacional à 
l’INEM, Mme. Asuncion Ines Dominguez et deux de ses collaborateurs à la Fundacion Tripartita, Mme. 
Marta Artegi de l’organisme privé de formation professionnelle Heradesarrollo. 
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63% en professionnel ; Belgique, 33% et 67% ; Hollande : 32% et 68% ; Autriche : 29% 
et 71% ; Royaume-Uni : 33% et 67% ; France : 42% et 58% ; 2) par contre, pour les pays 
européens du Sud : Italie : 75% en général et 25% en professionnel ; Espagne : 67% et 
33%, Portugal : 72% et 28%2 . Il est évident que dans de telles conditions, la question de 
la formation professionnelle se pose dans des termes (et l’on pourrait dire s’inscrit dans 
des «trajectoires» historiques institutionnelles) radicalement différentes entre ces 
traditions nationales.  
 
Quelques autres données viennent confirmer ces dynamiques nationales : le pourcentage 
de jeunes de 20-24 ans qui ont complété leur Secondaire-2e étape  est, en 2002, en 
Espagne, de 65% (avec un fort écart entre hommes : 58% et femmes : 72%), au Portugal, 
de 44% (H :35% ; F :52%), en Italie de 69% (H :64% ; F :74%). Alors qu’il est de 74% 
en Allemagne, 81% en Belgique, 74% en Hollande, 85% en Autriche, 77% au Royaume 
Uni, 82% en France, avec des écarts beaucoup plus faibles voire inexistants entre 
hommes et femmes. Enfin, le taux d’abandon scolaire3 est pour ces trois pays du Sud le 
plus élevé des pays européens : en Espagne (29%), au Portugal (46%) et en Italie (24%), 
pour une moyenne européenne de 18.5%, données de 2002. 
 
C’est donc dans ce contexte qu’il faut comprendre le taux très élevé du chômage des 
jeunes en Espagne (28% chez les moins de 25 ans qui ne sont pas aux études) et la 
nécessité pour le Gouvernement espagnol de revaloriser et de développer tous les 
dispositifs de la formation et de la qualification professionnelles4. Nécessité également 
imposée par la participation de l’Espagne à l’Union européenne et la mobilité des 
travailleurs qu’elle va entraîner. Nécessité enfin imposée par les processus de 
mondialisation et des nouvelles exigences de compétitivité  auxquelles les entreprises ont 
à faire face. 
 
 
Cadre législatif et institutionnel de la formation et de la qualification 
professionnelles 
 
Deux grands moments législatifs balisent le territoire institutionnel de la formation et de 
la qualification professionnelles :  

                                                 
2 Source : Ministerio de Educacion y Ciencia, 2004, Una Educacion de Calidad para Todos y entre Todos, 
Madrid, tableau «Alumnos en la Educacion Secundaria Superior, Europa», p 160. Il peut être intéressant 
pour une réflexion sur les dynamiques nationales de formation professionnelle de noter les pourcentages 
relatifs aux pays nordiques : le pourcentage des élèves au Secondaire supérieur, formation générale est, en 
Finlande de 45%, et de 55% au professionnel ; au Danemark, de 45% et 55% également ; en  Suède, de 
51% et 49%. Ces chiffres pourraient confirmer, dans ce domaine également, l’existence d’un véritable 
«modèle nordique». 
3 Pourcentage des 18-24 ans qui n’ont pas complété leur secondaire-2e étape et qui ne poursuivent aucune 
formation. Pour poursuivre la comparaison : Allemagne : 12% ; Belgique : 12% ; Hollande :15%, 
Autriche : 9% ; Royaume Uni : 18% ; France : 13% ; et pour les pays nordiques : Danemark :8% ; 
Suède :10% ; Finlande :10%. (Id. p. 155) 
4 Il faut savoir à ce propos qu’en 1978, le pourcentage de personnes de plus de 16 ans détenant un niveau 
ou un autre de formation professionnelle était de 5.6% (pourcentage de personnes analphabètes, sans études 
ou ne détenant qu’un diplôme primaire : 80%), et en 2002 de 24.6% (et 39.6%), respectivement. Source : 
La Sociedad Española tras 25 anos de Constitucion 
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1) 1990, avec la Loi d’organisation générale du Système d’Éducation (Ley de 

Ordenacion General del Sistema Educativo – LOGSE), qui marque le véritable 
démarrage de la formation professionnelle, chapitre IV de la LOGSE, même si 
l’on doit prendre en compte la loi de 1980 sur l’Emploi, l’Accord économique et 
social de 1984, la création du Conseil général de la formation professionnelle de 
1986. En effet, cette loi de 1990 institue la formation professionnelle comme 
instrument fondamental de qualification de la main d’œuvre et comme condition 
pour permettre à l’Espagne d’intégrer activement l’Union européenne. 

 
2) 2002, avec la Loi 5, relative aux qualifications et à la formation professionnelles ( 

Ley Organica de las Cualificaciones y de la Formacion Profesional). Cette loi 
vise l’«organisation d’un système intégré de formation professionnelle, de 
qualifications et d’accréditation, répondant de manière efficace et transparente 
aux demandes sociales et économiques, grâce à diverses modalités de formation» 
(art. 1) et implante le Système national des qualifications et de la formation 
professionnelle. S’y ajoute le décret 1128 de 2003 qui instaure le Catalogue 
national des qualifications professionnelles. 

 
Il faut par ailleurs inclure dans le cadre institutionnel les instruments que constituent 
l’«Accord de base sur les politiques de formation professionnelle» et l’«Accord (phase II) 
sur la formation continue», signés en 1996 ( et opérationnalisé, pour l’Accord de base, en 
1998 dans le «Nouveau programme national de formation professionnelle» – NPNFP)  
entre les ministres de l’Éducation, du Travail et des Affaires sociales, ainsi que les 
partenaires sociaux (patronat et syndicats) et les Communautés autonomes. On retrouve 
l’ensemble de ces acteurs au sein du Conseil général de la Formation professionnelle, 
créé en 1986, qui chapeaute toujours l’ensemble du dispositif.  
 
Ces Accords reconnaissent et consacrent l’existence de trois sous-systèmes de formation 
professionnelle devant fonctionner de manière coordonnée : 
 

a) la formation professionnelle de base ou enseignement professionnel, de cycle 
long (Formacion Profesional Inicial/ Reglada) qui relève du Ministère de 
l’Éducation  et s’adresse en priorité aux jeunes en formation, tout en étant ouverte 
à la population adulte désirant obtenir un diplôme scolaire ; 
 
b) la formation professionnelle de métier (Formacion Profesional Ocupacional) 

qui relève du Ministère du Travail ; 
 
c) la formation professionnelle continue (formations de cycle court) ou formation 
en cours d’emploi, gérée par les partenaires sociaux : associations patronales ou 
ouvrières 

 
La loi 5 de 2002 vient consacrer définitivement l’existence intégrée de ces trois sous-
systèmes placés ultimement sous l’autorité du Ministère de l’Éducation qui, bien sûr, 
collabore activement avec le Ministère du Travail, en particulier en ce qui a trait à la 
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formation de métier (Formacion Ocupacional). Un nouvel «Accord (phase III, 2001-
2004) sur la formation continue» est signé entre les partenaires sociaux en 2001 et donne 
naissance à la Fundacion Tripartita para la Formacion en el Empleo (Fondation tripartite 
pour la formation en emploi) (voir infra, section formation continue). 
 
Les dispositifs de qualification : trois sous-systèmes de formation et de qualification 
professionnelles 
 
La formation professionnelle de base ou enseignement professionnel, de cycle long 
(Formacion profesional inicial/ reglada)  

 
Elle relève du Ministère de l’Éducation  et s’adresse en priorité aux jeunes en formation, 
tout en étant ouverte à la population adulte désirant obtenir un diplôme scolaire.  En 
2004, le Catalogue National des Qualifications Professionnelles (Catalogo Nacional de 
las Cualificaciones Profesionales) comprend 142 profils professionnels approuvés (61 de 
grade moyen, 81 de grade supérieur, regroupés dans 26 familles de métiers). Chaque 
diplôme est accompagné d’un profil professionnel qui explicite la formation 
correspondante en termes d’énoncé de compétences «qui sont réunies en unités de 
compétences communes à toutes les organisations d’un secteur ayant des objectifs de 
production similaires… Les modules de formation constituent des unités cohérentes de 
formation professionnelle spécifique qui doivent être accréditées et certifiées en vue de 
l’obtention du diplôme… La conception modulaire de la formation, basée sur 
l’importance, dans le système d’emploi, des unités de compétences correspondantes, 
constitue la pierre angulaire du NPNFP, puisqu’elle permet… de fixer les 
correspondances et les équivalences avec la pratique du travail et la formation 
professionnelle pour l’emploi… et de réaliser une offre modulaire destinée aux 
populations adultes, stimulant les progrès de leur qualification professionnelle» 
(CEDEFOP, 2001 :57)5. Les partenaires sociaux, ainsi que les Communautés autonomes 
(provinces) participent à la détermination de ces profils. 

 
La formation professionnelle de métier (Formacion Profesional Ocupacional) 
 
Elle dépend de l’Institut national de l’emploi - INEM (organisme administratif,  
juridiquement autonome, mais relevant du ministère du Travail, comptant dans sa 
structure de gestion des représentants patronaux et syndicaux) ; elle est financée par 
l’État et le Fonds social européen (FSE) ; il s’agit ici de mettre en rapport les demandeurs 
d’emplois et les entreprises, de faciliter les processus d’orientation et de qualification 
professionnelle destinés aux personnes en chômage en vue de faciliter leur réinsertion au 
travail, de prévenir le chômage de longue durée, de stimuler les actions formatives qui 

                                                 
5 La méthodologie suivie pour établir l’offre de formation consiste à identifier les fonctions que doivent 
exercer les personnes en vue de réaliser les objectifs de chaque organisation de production; ces fonctions 
sont formulées  comme des énoncés de compétences, qui sont regroupés en profils professionnels. En 
référence à chaque profil sont identifiées les connaissances, les capacités, les aptitudes et les attitudes de 
base nécessaires pour exercer la compétence professionnelle définie pour chaque profil. Le programme de 
formation basé sur une structure modulaire est défini sur la base d’unités de compétence professionnelle. 
La démarche repose sur une participation active des divers partenaires sociaux (CEDEFOP, 2001 : 58-59)  
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favorisent les innovations technologiques, l’emploi autonome, l’économie sociale, les 
nouveaux gisements d’emplois.  

 
L’INEM procède, dès 1995, en collaboration avec les partenaires sociaux (patronat et 
syndicats) et les Communautés autonomes, à une réforme de la formation à l’intention 
des chômeurs et des salariés, appelée «aménagement de la formation de métier», basée 
sur un concept de compétence professionnelle6. L’INEM établit sur cette base un 
Répertoire de 541 métiers classés donnant accès à des Certificats de compétence : on en 
identifie actuellement 130, dont 71 pour le secteur industriel et 40 pour le secteur des 
services (AEFP 2001 :74). Ces certificats de compétence peuvent être acquis soit par la 
voie de la formation professionnelle, soit par l’expérience. Ils ont une validité nationale 
pour faciliter la transparence du marché du travail et la mobilité professionnelle. La mise 
en place des CC implique un système d’évaluation des candidats, soumis à des épreuves 
théoriques et pratiques, normalisées et homologuées, élaborées par des Commissions 
d’évaluation, composées d’experts dans le métier de référence. Suit la certification de 
cette compétence par le Ministère du Travail. (AEFP 2001 : 75-76).  
 
Ce processus de réforme de la Formation de Métier allait conduire le Ministère de 
l’Éducation à élaborer un Catalogue des Titres de Formation Professionnelle, et le 
Ministère du Travail à réaliser un Répertoire des Certificats de compétence, démarches 
qui allaient culminer dans la création d’un Système National de Qualifications 
Professionnelles (voir infra) pour aboutir ultimement au Catalogue intégré, prévu dans la 
Loi 5 de 2002, le Catalogue National des Qualifications Professionnelles (Catalogo 
Nacional de las Cualificaciones Profesionales). On a donc affaire aujourd’hui, après une 
dizaine d’années d’initiatives peu coordonnées entre Ministères, et souvent conflictuelles, 
à un système national intégré d’identification et de reconnaissance des qualifications 
professionnelles. 

 
L’INEM est par ailleurs doté d’un Observatoire de l’emploi qui coordonne les 
informations relatives à l’emploi en provenance des agences provinciales et locales pour 
l’emploi, de divers réseaux et associations professionnels, de sondages, d’études 
statistiques sur le marché de l’emploi. Certaines des compétences de l’INEM sont 
actuellement progressivement dévolues aux Communautés autonomes, dans le cadre du 
processus de décentralisation des mesures de formation. 

 
Enfin, une partie très importante des activités de l’INEM est de gérer l’ensemble du 
système d’assurance chômage, incluant la gestion des cotisations des entreprises 
destinées à la formation professionnelle (0.7% de la masse salariale), perçues par la 
Sécurité sociale. 

 
La formation professionnelle continue (formations de cycle court) ou formation en cours 
d’emploi  

 

                                                 
6 défini comme «l’ensemble des connaissances, des savoir-faire, et des aptitudes que doit détenir un 
travailleur pour réaliser les activités correspondant à sa profession, avec le niveau nécessaire pour 
l’exécution concrète du travail» 
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Elle a été gérée par les partenaires sociaux : associations patronales ou ouvrières réunies, 
jusqu’en 2001, au sein de la Fondation pour la Formation continue (FORCEM), organe 
national de décision paritaire, créé en 1993, à statut privé, responsable de toutes les 
activités de gestion et de suivi des formations destinées aux travailleurs salariés et aux 
apprentis.  

 
Cet organisme a été remplacé en 2001 par la Fundacion Tripartita  pour la formation en 
emploi, issue des nouveaux «Accords (phase III) sur la formation continue» qui a pour 
fonction principale de gérer le financement des initiatives de Formation continue promue 
par le partenariat (bipartite) entreprises-syndicats. Le Ministère du Travail a en effet 
souhaité s’introduire dans la dynamique bipartite et prendre en main la gestion financière7 
des activités de formation continue8. À noter que le fonctionnement et peut-être même 
l’existence de la Fundacion Tripartita risquent d’être mis en cause en raison d’un 
jugement du Tribunal constitutionnel qui, en 2004, a donné raison aux Communautés 
autonomes qui réclamaient le contrôle de la formation permanente9. 
 
La formation professionnelle continue s’adresse aux travailleurs en cours d’emploi ; elle 
est initiée par des entreprises ou par les organisations syndicales. Ses objectifs sont 
d’améliorer les compétences et les qualifications, de requalifier les travailleurs en cours 
d’emploi, de favoriser la mobilité professionnelles, en développant la certification 
d’actions de formation continue, en relation avec le Système national des qualifications 
(voir infra). 

 
La formation professionnelle continue est bien sûr largement concentrée dans les 
entreprises moyennes ou grandes et, dans ces entreprises, elle s’adresse en priorité aux 

                                                 
7 Dans le cadre de l’institution bipartite FORCEM (qui a disparu avec la création de la Fundacion 
Tripartita), les deux principales organisations patronales et les deux principaux syndicats nationaux se 
partageaient dans les faits les fonds disponibles, entraînant l’exercice d’un monopole des grandes 
entreprises (et des syndicats qu’on y retrouve) sur les activités de formation, écartant d’autant non 
seulement les PME, mais aussi les Communautés autonomes de l’accès à ces fonds. C’est pourquoi la 
Catalogne s’est adressée à la Cour Constitutionnelle qui a récemment tranché en faveur des Communautés 
autonomes (Entrevue 15.12.04). Cette situation n’est pas sans rappeler celle que plusieurs acteurs italiens 
craignent de voir se produire dans leur pays avec la création des Fonds paritaires interprofessionnels (Fondi 
paritetici interprofessionali) gérés et contrôlés par les grandes associations patronales et les grands 
syndicats nationaux et qui, dès leur création, se trouvent en concurrence avec les Régions. (Voir notre 
présentation sur l’Italie dans ce rapport). Au chapitre du paritarisme, l’un de nos interlocuteurs basques, 
directeur de la Fondation Hobetuz (équivalent basque de la Fondacion Tripartita) souligne avec force, en 
entrevue, l’erreur qui consiste à laisser la formation continue aux seules mains des partenaires sociaux 
(patrons et syndicats), sans la participation d’un acteur social représentant, de manière dégagée des intérêts 
patronaux et syndicaux, les enjeux de la formation professionnelle continue. 
8 Dans le but de réduire la lourdeur des démarches administratives, la Fundacion Tripartita autorise 
maintenant les entreprises à faire approuver (pour enregistrement d’activité de formation par l’entreprise 
qui sera par la suite autorisée à déduire ses dépenses de formation de ses contributions à la Sécurité sociale) 
les plans de formation a posteriori. Les grandes entreprises se servent abondamment de ce mécanisme 
d’allègement. Mais  par contre, les PME n’y recourent pas, pas plus d’ailleurs qu’elles ne soumettent de 
plans de formation. Cette situation annonce une nouvelle restructuration du processus et, par conséquent de 
la Fundacion Tripartita, pour 2006 (Entrevue 14.12.04). 
9 On voit poindre là une dynamique montante des pouvoirs régionaux, en matière de formation continue, 
comparable à celle que nous avons signalée pour l’Italie.  
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travailleurs les plus qualifiés. Sur les 1.800.000 travailleurs ayant participé à une activité 
de formation continue en 2001, près de 60% provenaient d’entreprises de plus de 250 
travailleurs, et moins de 15 %,  d’entreprises de moins de 20 travailleurs, pour une 
moyenne de 36 heures de formation par participant et pour des dépenses de près de 650 
Mo d’Euros. 
 
L’important Accord national (phase III) sur la formation continue qui a été signé en 2001, 
avec la participation des partenaires sociaux, règle la formation continue dans les 
entreprises d’un secteur ou d’un territoire et consacre la responsabilité des partenaires 
sociaux dans le sens où ce sont les parties intéressées qui doivent gérer et décider ce qui 
doit être appris et la manière dont doit se dérouler l’apprentissage. Des Plans de 
formation par entreprise, par entreprises groupées, sur une base sectorielle ou 
intersectorielle sont instaurés. Ils reposent sur une méthodologie systématique de 
diagnostic des besoins de formation de l’entreprise. L’Accord concerne également les 
PME qui peuvent adhérer à des plans groupés promus par les associations patronales ou 
syndicales sur une base sectorielle ou territoriale. 
 
Il existe également des plans sectoriels et intersectoriels au niveau national présentés par 
les confédérations patronales ou syndicales, dans le cadre d’une Commission mixte 
nationale. Enfin, au plan sectoriel toujours, la surveillance du suivi de l’Accord est 
confiée à des commissions paritaires sectorielles qui assurent, dans plus de 100 secteurs 
l’application des termes de l’Accord. Des commissions paritaires territoriales ont 
également été créées dans chacune des Communautés autonomes. 

 
En outre, cet Accord oblige à prendre en compte les besoins de diverses groupes de 
travailleurs de statut précaire : jeunes travailleurs (une attention toute particulière, et des 
mesures en conséquence, est portée aux jeunes travailleurs et chômeurs, l’Espagne 
connaissant l’un des taux de chômage des jeunes les plus élevés d’Europe), travailleurs 
indépendants, à temps partiel, saisonniers, permettant ainsi à tous d’accéder à la 
formation continue. Ces derniers peuvent bénéficier de «permis de formation» permettant 
au travailleur de toucher une somme égale à son revenu pendant la durée de sa formation, 
durée d’un maximum de 200 heures, avec obligation de faire accréditer le niveau de 
formation obtenu. 

 
La formation professionnelle continue est financée tant par les contributions versées par 
les entreprises (0.7% de la masse salariale)  à la Sécurité sociale qui en confie la gestion à 
l’INEM, que par le Fonds social européen qui couvre surtout les besoins de formation 
dans les PME et auprès de toutes les catégories de travailleurs hors grandes entreprises. 
Le FSE permet ainsi à des entreprises de moins de 50 employés d’accéder à la formation 
continue, entre autres en se regroupant sur une base sectorielle et territoriale. Par ailleurs, 
il exerce une influence croissante vers une individualisation de la formation qui tend à 
détacher celle-ci de l’activité professionnelle directe au sein de l’entreprise. «Le système 
de formation est passé de l’élève au travailleur à son poste de travail, et maintenant au 
citoyen» (entrevue 15.12.04). 
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Il faut toutefois signaler les décisions de l’Union européenne attendues pour 2006 
relatives au financement de la formation par les entreprises. Pour l’UE, il appartient aux 
entreprises et à elles seules de financer les formations qui les concernent, tout soutien 
public étant perçu comme une entrave au fonctionnement des règles du marché et de la 
concurrence internationale. Par contre, le soutien public à la formation des individus 
demeure légitime, souhaitable et nécessaire. Cette prise de position explique pourquoi 
l’UE et le FSE privilégient, depuis le début de leurs activités, les interventions ciblant les 
individus, et plus largement, privilégiant une individualisation des processus de formation 
professionnelle et une compréhension strictement individuelle des «compétences», bien 
illustrée par la promotion du Curriculum Vitae européen et du portfolio des compétences. 
 
 
Un Système National de Qualification et de Formation Professionnelle 

Il est important après la présentation des trois sous-systèmes de la formation 
professionnelle de nous arrêter à ce qui semble bien être l’une des principales réussites 
des dispositifs de qualification espagnols : être parvenus en une dizaine d’années à une 
intégration des diverses composantes institutionnelles de la formation professionnelle 
autour d’un Système National de Qualification et de Formation professionnelle qui fait 
donc partie intégrante de la Loi 5 de 2002. Il est, comme on l’a déjà signalé, 
l’aboutissement d’une série d’initiatives ministérielles, de réglementations diverses, de 
débats, d’accords, de conflits qui ont eu en commun de chercher à résoudre ce problème 
fondamental pour l’Espagne, et dont nous avons fait mention en introduction, de la 
dévalorisation et de la faiblesse de la formation professionnelle dans ce pays, de son 
inadéquation par rapport aux besoins en main d’œuvre qualifiée des entreprises. 
L’Espagne manque de personnes qualifiées, surtout de niveau intermédiaire. En 2000 
encore, le nombre d’étudiants en formation professionnelle demeurait très inférieur à la 
moyenne européenne; ainsi, ce nombre n’équivalait qu’à 17% de la main d’œuvre active 
dans ce niveau de formation, alors que le nombre d’étudiants universitaires représentait 
50% de la main d’œuvre active détentrice d’un niveau universitaire. C’est dans cette 
perspective qu’en 1998, le gouvernement espagnol a approuvé un «Nouveau programme 
national de Formation professionnelle» (NPNFP) qui reposait alors sur les prémisses 
suivantes :  

a) la Formation professionnelle (FP) est un investissement dans le capital humain ;  

b) elle doit être intégrée dans une politique active de l’emploi ; 

c) elle doit reposer sur une implication de tous les partenaires sociaux : l’État, les 
Communautés autonomes, les représentants du monde du travail : patronat et 
syndicats, réunis au sein du Conseil général de la FP ;  

et visait les objectifs suivants: 

a) améliorer les qualifications de la population jeune et adulte ; 
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b) améliorer la transparence du marché du travail et l’ajustement entre offre et 
demande de travail ; 

c) améliorer la qualité et la cohérence du système de formation ; 

d) motiver les personnes à développer leurs compétences dans une perspective de 
formation tout au long de la vie. 

Puis, en 1999, pour définir et opérationnaliser l’établissement du Système national de 
Qualification et de Formation professionnelle (SNCFP), et pour servir d’appui technique 
au Conseil général de la Formation professionnelle, organisme paritaire qui regroupe 17 
représentants ministériels, 19 représentants de Communautés autonomes, 17 
représentants patronaux et 17 représentants syndicaux, le gouvernement espagnol a 
institué l’Institut national des Qualifications (Instituto Nacional de las Cualificaciones – 
INCUAL), organisme clé dans tout l‘appareil de la FP. L’INCUAL est une structure 
permanente destinée à l’analyse des changements de l’emploi et de l’évolution des 
qualifications professionnelles dans les divers secteurs de production, directement 
rattaché au Conseil général de la FP. 

Les principales responsabilités de l’INCUAL sont donc d’établir : 

a) le Système national des qualifications professionnelles (SNCFP) ; et d’établir 
pour cela le Catalogue national des Qualifications professionnelles10, qui inclut la 
formation modulaire associée aux qualifications, et qui est elle-même établie dans 
le Catalogue modulaire de la formation professionnelle11 ; 

b) un cadre de référence et une procédure de reconnaissance, évaluation, validation 
des qualifications professionnelles ; 

                                                 
10 Le Catalogue détermine le cadre qui permet d’établir les titres et les certificats professionnels, ainsi que 
la reconnaissance et la validation des compétences professionnelles acquises à travers l’expérience de 
travail. Il est constitué des qualifications professionnelles les plus significatives identifiées dans le système 
de production. Il contient aussi la formation associée aux qualifications (ce qu’on retrouve dans le 
Catalogue modulaire, voir note suivante). L’organisation des qualifications dans le Catalogue est réalisée 
par familles professionnelles (26 familles reconnues), comme cela se fait tant dans la formation initiale que 
dans la formation de métier où l’on procède actuellement par un catalogue des titres de formation 
professionnelle et un répertoire de certificats professionnels. Mais aussi par niveaux : on distingue 5 
niveaux dans lesquels l’exigence et la démonstration d’une maîtrise de compétences techniques, mais aussi 
de compétences «transversales» vont croissant. 
 Par ailleurs, dans le Catalogue, les qualifications sont structurées par «unités de compétence», définies 
comme agrégats de compétences professionnelles qui constituent l’unité minimum susceptible de 
reconnaissance et de validation et qui comprennent tant les compétences spécifiques à une activité 
professionnelle que celles, plus larges, nécessaires à l’accomplissement adéquat d’une tâche 
professionnelle. 
11 La formation est structurée en modules de formation qui prennent pour référence les «unités de 
compétence» et qui constituent les agrégats minima pour établir la formation conduisant à des titres et à des 
certificats professionnels 
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c) une méthodologie de base pour identifier les compétences professionnelles et 
définir le modèle que doit adopter une qualification professionnelle pour être 
incorporée au SNCFP ; 

d) un dénominateur commun autour de la notion de «compétence professionnelle», 
valable et significative au plan de l’emploi12 , qui permette l’établissement de 
correspondances et de validations entre les enseignements de la formation 
professionnelle initiale et les connaissances acquises par l’expérience de travail et 
par la formation professionnelle de métier ; 

e) les procédures permettant de co-responsabiliser les Régions et les partenaires tant 
en matière de définition du registre des qualifications qu’en matière 
d’actualisation des demandes sectorielles ; 

f) un système d’information et d’orientation en matière de FP ; 

g) un système d’évaluation et d’amélioration de la qualité du SNCFP. 

 

Le SNCFP est donc consacré en 2002 par la promulgation de la Loi 5. Ses objectifs sont : 

a) de traiter globalement et de façon coordonnée et cohérente les problèmes de 
qualification et de formation professionnelle ; 

b) de permettre la formation tout au long de la vie, grâce à l’intégration des trois 
sous-systèmes de la FP ;  

c) de viser une intégration pleine et entière aux objectifs et aux orientations de 
l’Union européenne en matière de FP ;  

d) d’inciter les organisations patronales et syndicales à reconnaître et à valider, 
dans le cadre de la négociation collective, les qualifications acquises ; 

e) d’instaurer un système de correspondances, d’équivalences entre les trois sous-
systèmes, incluant la validation de l’expérience de travail, même non-formelle ; 

f) d’établir un système intégré d’information et d’orientation professionnelles ; 

g) de développer le Catalogue national des qualifications professionnelles comme 
référentiel commun pour la définition de la «compétence» et pour les actions de 
formation de chacun des trois sous-systèmes de formation, de l’évaluation et de 
la certification. Ce Catalogue est de portée et de validité nationale, il vise à 

                                                 
12 «Compétence professionnelle» définie comme «l’ensemble des connaissances, des savoir-faire et des 
aptitudes que doit posséder un travailleur pour réaliser les activités correspondant à sa profession, avec le 
niveau nécessaire pour l’exécution concrète du travail». «Qualification» définie comme« un ensemble de 
compétences professionnelles pertinentes pour un emploi qui peuvent être acquises soit par la formation 
modulaire ou tout autre type de formation, ou encore par l’expérience de travail». 
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favoriser l’unité du marché du travail national ; il est accompagnée d’un 
Catalogue modulaire intégré qui comprend toutes les formations associées au 
Catalogue des qualifications et qui définit l’ensemble des contenus de 
formation de base et spécifiques, théoriques et pratiques, nécessaires à 
l’acquisition des compétences spécifiées au niveau des qualifications 
professionnelles ;  

h) de développer un réseau de Centres de formation constitué de centres publics 
ou privés qui offrent la formation dans les trois sous-systèmes, et qui offrent la 
reconnaissance, l’évaluation et la certification des compétences stipulées dans 
le Catalogue national des Qualifications, que celles-ci soient acquises dans le 
cadre des formations de l’un des trois sous-systèmes ou au cours de la vie 
professionnelle, incluant l’apprentissage non-formel.  

i) de développer, conformément aux exigences européennes en matière de FP, un 
«Point national de référence sur les Qualifications» (Punto nacional de 
referencia sobre Cualificaciones) destiné à offrir, via un site Web, 
l’information sur le SNCFP, sur les titres et les certifications, le Curriculum 
Vitae européen, ainsi que des liens avec les autres Points de référence du 
système européen de la FP. 

 
 
LE PAYS BASQUE13 
 
En matière de formation professionnelle et de formation continue, le Pays basque a joué 
un rôle de pionnier en Espagne, largement reconnu par la plupart des acteurs. Plusieurs 
reconnaissent que par bien des aspects, le système national est inspiré pour l’essentiel par 
le système basque. Cela témoigne du dynamisme très particulier de cette région de 2.5 
Mo d’habitants, dynamisme fondé sur une identité commune, une culture une langue 
distinctes. Comme pour la Catalogne, cette région a souffert sous le franquisme qui a 
activement combattu l’affirmation identitaire distincte de l’Espagne et de la langue et de 
la culture castillanes, mais qui a aussi activement combattu les mouvements politiques 
communiste, anarchiste et socialiste très actifs au Pays basque, à la mesure même du fort 
développement de l’industrie lourde qui a caractérisé cette région depuis la fin du 19e 
siècle et des mouvements ouvriers qui s’y sont développés.  
 
Au plan de la formation professionnelle, et particulièrement de la formation continue, le 
dynamisme des initiatives surgies avec les années 90 s’explique directement par 
l’effondrement de cette structure industrielle au cours des années 80, avec une situation 
                                                 
13 Les informations nous ont été transmises dans le cadre d’une journée de travail organisée à notre 
intention le 16 décembre 2004 dans les locaux du gouvernement basque à Vitoria-Gasteiz, capitale du Pays 
basque. Participaient à cette journée : M. sous-ministre à l’Éducation, responsable de la formation 
professionnelle, M.Luis Maria Ullibarri, directeur de la Fondation Hobetuz pour la Formation 
professionnelle continue, M. Javier Mardones, directeur de l’Institut basque des qualifications et M. Imanol 
Lopez Lacalle, directeur de l’Agence basque pour l’Évaluation de la compétence et la qualité de la 
formation professionnelle. 
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de crise entre 1986 et 1993 qui a entraîné un taux de chômage que le Pays basque n’avait 
jamais connu jusque là : 24% de chômeurs. 
 
Le Pays basque présente les avantages d’une communauté culturellement fortement 
intégrée, qui se reconnaît largement dans son gouvernement élu, ce qui de toute évidence 
facilite l’implantation de stratégies de changement. C’est un cas type d’une société 
caractérisée par une forte cohésion sociale où un groupe d’acteurs solidaires peut faire 
toute la différence. Ainsi, face à la situation catastrophique de l’emploi, un petit groupe 
s’est mis à la tâche en 1995, convaincu qu’une stratégie cohérente de formation 
professionnelle et de reconversion de la main d’œuvre pourrait permettre de faire face à 
la crise. Parmi les modèles disponibles, elle s’est particulièrement intéressée à celui du 
Royaume-Uni qui, dès 1986, a établi le National Vocational Qualification System (NVQ), 
un système flexible fondé sur une définition contextualisée des compétences et des 
qualifications. En 2004, le taux de chômage n’est plus que de 7% au Pays basque et cette 
équipe y voit l’effet direct de sa stratégie de formation professionnelle14.  
 
L’étude de la documentation détaillée qui nous a été remise15 confirme que dès 1997 les 
autorités basques responsables de la formation professionnelle avaient établi, à partir 
d’une relation directe intense avec les instances européennes en matière de formation 
professionnelle et avec celles du NVQ anglais16, les principaux outils constitutifs d’un 
système intégré de formation professionnelle, basé sur l’identification des qualifications, 
des compétences, la reconnaissance, la validation des acquis de l’expérience, etc. Nous 
n’allons pas reprendre ici dans le détail les principaux éléments de ce système qui 
correspondent presque en tous points à ceux que nous avons brièvement exposés à 
l’échelle nationale. Les prémisses, les finalités, les objectifs sont les mêmes ; ils sont 
énoncés dans des termes et des catégories presque identiques. Rien d’étonnant à cela 
puisque, on l’a dit, il faut comprendre que c’est, semble-t-il, le Pays basque et son travail 
de réflexion et d’action qui ont inspiré le niveau national, et non l’inverse, comme on s’y 
attendrait dans un schéma classique de décentralisation. Nous sélectionnerons 
simplement quelques points d’intérêt, l’ensemble de cette documentation (en espagnol) 
étant disponible pour consultation. 
 
Dans la logique de ce qui précède, il n’est pas étonnant que les auteurs des documents 
basques constatent qu’en ce qui concerne le Programme national de formation 
professionnel et l’implantation d’un Système national de qualifications professionnelles, 
le système basque en ces matières puisse s’intégrer sans problèmes dans le système 
national. Mais, il nous semble que le système basque entretient pourtant une sensibilité 

                                                 
14 Depuis 1999, près de 50.000 personnes ont suivi un cycle de formation professionnelle crédité (d’une 
durée de 3 à 6 mois) au Pays basque , dont 3.500 chômeurs. Ces formations sont soutenues financièrement 
par le Ministère basque de l’Éducation, par les cotisations d’entreprises et par le FSE. Pour la période 2004-
2007, le Ministère prévoit de mettre l’emphase des formations sur l’innovation et les nouvelles 
technologies 
15 Documentation déposée à l’INRS, groupe TRANSPOL. Nous avons en main un certain nombre d’outils 
de gestion de la formation continue, que nos interlocuteurs nous ont généreusement transmis. Cette 
documentation (en espagnol) est évidemment à disposition pour consultation. 
16 On mentionne aussi une forte influence de l’Australie et surtout de la Nouvelle-Zélande sur le système 
basque. 
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plus forte au plan de la reconnaissance des compétences et des acquis de l’expérience, 
incluant les voies non formelles de formation. L’influence reconnue par nos 
interlocuteurs des expériences du Royaume-Uni, de la Hollande, de la Norvège, de la 
Finlande, et en partie de la France (VAE), en matière de reconnaissance de la compétence 
est avérée. Ils sont allés sur place, ils entretiennent des liens actifs avec des représentants 
de plusieurs de ces expériences qui à leur tour leur ont rendu visite, indice de l’autonomie 
de la réflexion basque par rapport aux instances nationales, et de sa proximité des 
courants dominants de la réflexion européenne sur la formation professionnelle. 
 
Dans ce sens, le système basque promeut une définition large de la compétence : «un 
ensemble de capacités, attitudes et connaissances nécessaires pour réaliser les activités de 
travail avec les niveaux requis de qualité et d’efficacité en emploi» (Gouvernement 
basque, 1999 : 31). La perspective adoptée dans cette définition va bien au-delà du simple 
fait d’être capable de réaliser un ensemble de tâches spécifiques dans le cadre d’une 
organisation donnée du travail, incluant la capacité de faire preuve d’un bon bagage de 
connaissances et de passer un examen pour obtenir un titre. La production aujourd’hui 
requiert des personnes qu’elles soient capables d’appliquer leurs connaissances dans des 
contextes différents et dans des situations de travail caractérisées par une grande 
variabilité de conditions techniques, technologiques et humaines17, qu’elles soient 
capables de répondre aux changements avec créativité et de manière positive (ibid.). 
C’est précisément ce que les Basques appellent un «modèle de compétence en contexte 
de travail» (Modelo de Competencia Ocupacional) qu’ils opposent à un «modèle de 
compétence en poste de travail». Le premier évoque ce que l’on est en droit d’attendre de 
personnes qui exercent dans un domaine d’activité soumis à des changements rapides, 
exigeant une capacité de transmettre des connaissances dans des contextes différents, 
alors que le second renvoie simplement à la capacité de réaliser un ensemble de tâches 
associées à un poste de travail dans une organisation du travail donnée. 
 
Le modèle de compétence en contexte de travail inclut : une compétence technique (pour 
opérer efficacement avec les produits, les moyens, les informations et les variables qui 
interviennent directement dans la création du produit ou du service) ; une compétence 
organisationnelle et économique pour coordonner les diverses activités productives ; une 
compétence de coopération et de relation positive avec l’environnement (pour interagir 
efficacement) ; une compétence de réponse aux contingences : répondre à des problèmes, 
des ruptures, des événements imprévus, des anomalies, avec une capacité de détecter les 
sources des problèmes. Bref, ce modèle de compétence inclut non seulement les 
connaissances qui constituent le socle des standards de compétences spécifiques, mais 
bien les connaissances nécessaires pour appliquer les compétences à des contextes de 
travail divers et faire face aux changements qui surviennent dans les situations de travail. 
On parle alors de compétences d’interprétation, d’association, de communication, de 
volonté de comprendre pourquoi une situation est telle qu’elle est (id. 32). Il n’y a en 

                                                 
17 Nos interlocuteurs soulignent que l’immense majorité des entreprises étant des PME, et l’avenir de 
l’emploi étant dans les PME, il importe de favoriser une conception «polyvalente» de la compétence, car, 
contrairement à ce qui se produit dans les grandes entreprises où la compétence doit être plutôt standard et 
spécifique, dans les PME, le travailleur est appelé à être performant dans des situations variées, d’où 
l’importance de la polyvalence de ses compétences. 
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effet pas de compétence hors d’un contexte d’exercice de cette compétence. En cela, la 
conception basque de la compétence apparaît beaucoup plus dynamique et adaptée aux 
contextes réels de travail18 que la conception nationale. Moins directement collée aussi à 
la notion étroite de qualification et partant au système de formation professionnelle. 
Ainsi, elle ne prescrit pas la forme de son acquisition (id. 40), laissant grande ouverte la 
possibilité que telle ou telle compétence spécifique ait pu être acquise dans le cadre de 
l’expérience de travail. Une procédure bien établie permettra de le confirmer ou de 
l’infirmer, offrant alors une possibilité de l’acquérir19 , par un moyen ou un autre, sans 
que soit toutefois déterminée une voie particulière ou imposée une durée à 
l’apprentissage ou à la formation (id. 45). 

Signalons pour terminer ces quelques commentaires que l’INCUAL a mis sur pied un 
vaste projet expérimental20 , auquel participe activement le Pays basque, intitulé ERA 
(Evaluacion, Reconocimiento, accreditacion de las competencias adquiridas),Evaluation, 
reconnaissance, validation des compétences acquises qui vise à définir par 
l’expérimentation dans 7 Communautés autonomes, dont le Pays basque21, et en fonction 
de 8 familles professionnelles des procédures et des instruments adéquats en matière de 
reconnaissance de la compétence et de VAE. 
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18 Pour nos interlocuteurs, la formation en contexte réel de travail, en entreprise, est de loin la meilleure. Le 
travailleur est dans son milieu familier. Il est donc en confiance et cette confiance est à la base absolue de 
tout apprentissage, d’autant plus qu’au départ, tout travailleur se défend d’avoir besoin de formation. La 
formation ne peut donc être un objectif en soi. Les Allemands et les Autrichiens disent, paraît-il, que la 
confiance sera établie seulement si au moins 50% de la formation se fait en entreprise. 
19 On utilise alors la technique de l’«analyse fonctionnelle» des processus de production, mise au point au 
Royaume-Uni pour les «Lead Industry Bodies» pour l’obtention des standards de NVQ (id. 43) 
20 Nous avons la documentation à disposition 
21 Au Pays basque, le processus exige actuellement la participation de 30 orienteurs, 50 évaluateurs et 9 
experts de production en entreprise. Il y a deux périodes d’évaluation par année. 8 familles professionnelles 
font actuellement l’objet d’un processus de reconnaissance et de la certification de la compétence.  
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DISPOSITIFS NATIONAUX :  
ITALIE 
 
Frédéric Lesemann 
 
 
Cadre général 
 
La formation professionnelle et la formation continue sont inscrites en Italie1 dans deux 
tensions géopolitiques qui expliquent largement la faiblesse avérée de l’instance nationale 
dans la production des réflexions et des mesures relatives à la formation des adultes, et 
surtout dans la capacité politique de traduire ces réflexions et mesures en actions 
concrètes. D’une part, en effet, comme dans tous les pays de l’Union européenne, 
l’influence continentale en matière de formation est considérable. Elle inscrit les 
pratiques nationales dans des réseaux continentaux d’influence philosophique, 
idéologique, pédagogique et méthodologique, qui, dans ce domaine, proviennent 
principalement de Grande-Bretagne et des pays nordiques. D’autre part, les Régions 
jouissent en Italie d’une autonomie importante qui leur a été octroyée dès les années 
1970 : création législative des Régions en 1972 ; transfert aux Régions des compétences 
relatives à la qualification, au perfectionnement, à l’orientation professionnels, à la 
formation professionnelle et à la formation continue par le décret du 24 juillet 1977.  
 
Ce transfert a eu pour conséquence de permettre à plusieurs régions, en particulier au 
Nord du pays (Piémont, Lombardie, Émilie-Romagne, Trentino, Vénétie, Toscane) de 
prendre de nombreuses initiatives en la matière et de développer des pratiques novatrices. 
Mais il a aussi eu pour conséquence d’accroître les inégalités entre les Régions du Nord 
et celles du Sud, le fameux Mezzogiorno, gangrené par des rapports sociaux archaïques et 
mafieux qui nuisent à tout développement économique et social cohésif . Loin de se 
résoudre, le problème du Mezzogiorno ne fait que s’aggraver au moment même où le 
pays est dirigé depuis quatre ans par une coalition qui allie pratiques économiques néo-
libérales agressives et orientations idéologiques populistes. Comme nation, l’Italie ne 
cesse de s’affaiblir, voire de se déliter, et le gouvernement national semble avoir 
actuellement abandonné les instruments de gouvernance et de concertation qui lui 
permettraient de coordonner activement les politiques qui sont de son ressort, par 
exemple en matière de formation. C’est du moins ce dont témoignent les divers 
spécialistes rencontrés au niveau national, mais également au niveau régional. Cette 
désarticulation du niveau national n’est pourtant pas une fatalité, ni un effet irrémédiable 
de l’écartèlement que l’on retrouve aujourd’hui au niveau national dans la plupart des 
pays entre une dynamique supranationale et une dynamique régionale. L’exemple de 
l’Espagne (voir notre synthèse sur l’Espagne) est là pour témoigner du contraire.  

                                                 
1 Entrevues menées à Rome à l’Istituto per lo Sviluppo della Formazione professionale dei Lavoratori 
(ISFOL), les 6 et 7 décembre 2004 auprès de MM. Domenico Nobili, Roberto Angotti, Mmes Donatella 
Gobbi, Gabriella di Francesco, Fiorella Farinelli et Silvia Vaccaro ; ainsi qu’à Bologne, au siège de la 
Région Emilie-Romagne, les 9 et 10 décembre auprès de Mme Patricia Vaccari et de ses collègues. 
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Les principaux dispositifs 

Les dispositifs de la formation continue relèvent de multiples niveaux2 : a) national ; b) 
des Fonds paritaires interprofessionnels  (il s’agit ici des nouveaux dispositifs attachés 
aux Fondi paritetici interprofessionali) ; c) «communautaire», c’est-à-dire relevant de la 
Communauté européenne, aujourd’hui appelée Union européenne (donc niveau 
supranational) et d) régional (l’Italie comptant 21 régions). Ils sont organisés sur une 
base tantôt territoriale, tantôt sectorielle ou de regroupements de branches dans une 
définition très large. Ils sont destinés tant aux entreprises et à leurs travailleurs, qu’aux 
travailleurs indépendants (sans lien avec une entreprises) qu’aux individus préoccupés de 
leur accès au travail, de leur réinsertion professionnelle ou encore de leur mobilité 
professionnelle et de l’accroissement de leurs qualifications.   

En termes financiers, leur importance, en 2004, est très différente. La plus grande part 
revient au Fonds social européen (FSE auquel, il faut le préciser, contribue l’Italie) : 265 
Mo d’Euros pour la formation continue et pour les interventions reliées à l’article 9 de la 
Loi 236/1993 (qui stipule que les actions de formation financées par cette Loi sont 
destinées aux travailleurs des entreprises qui contribuent financièrement à cette loi du 
0,3%, voir infra), ainsi qu’à la loi 53/2000. Une autre part de 173 Mo provient des 
entreprises soumises à la loi du 0,3% (voir infra) qui alimente, sous l’autorité du 
Ministère du Travail, les Fonds interprofessionnels. Les Régions administrent en 
particulier les ressources en provenance du FSE, le Ministère du Travail finance les 
interventions découlant des lois 236/1993 et 53/2000, et les Partenaires sociaux, les 
Fonds interprofessionnels. Il n’y a pas de véritable coordination, ni de programmation 
intégrée des diverses interventions en matière de formation continue. Peut-être la création 
de l’Observatoire de la formation continue, prévue dans la loi 289/2002, pourra-t-elle 
favoriser un certain rapprochement entre les diverses instances ? La question est posée 
sans conviction par les acteurs de la formation rencontrés dans le cadre de notre 
démarche de recherche. 
 
a) Les dispositifs nationaux 
 
Nous présentons ici les principales législations nationales qui structurent actuellement la 
formation continue en Italie. Le Ministère du Travail a la responsabilité légale de la 
formation continue au niveau national ; il gère les rentrées des cotisations patronales et 
leur affectation, principalement à travers l’Institut national de la protection sociale (INSP) 
qui est en charge de l’assurance chômage et de la formation continue. Il exerce une 
fonction d’accréditation et de tutelle des diverses initiatives de formation qui, en réalité, 
sont fortement décentralisées, et ceci de deux manières en forte tension : territoriale et 
sectorielle. En effet le décret de 1977 consacre les pouvoirs des Régions dans de 
multiples domaines, dont celui de la formation continue, pouvoir confirmé en 
l’occurrence par la Loi 236 de 1993 ; et récemment, la loi 388 de 2000 qui a institué les 
Fonds paritaires interprofessionnels, constitués sur une base sectorielle ou de branches. 
 
 
                                                 
2 Voir ISFOL (2004), Formazione continua e grandi imprese, Roma, pp.230-231 
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La loi 236/1993 : l’importance du partenariat et des Régions 
 
C’est la loi 236 de 1993 qui constitue le premier point de référence de la formation 
continue en ce qu’elle vise à favoriser le développement de l’emploi grâce à la formation 
continue et en ce qu’elle reconnaît le principe de la concertation entre l’État, les Régions 
et les partenaires sociaux (patronat et syndicats). Cette loi instaure l’obligation pour les 
entreprises de verser 0,3% de leur masse salariale3 dans le but de financer la formation 
continue de la main d’œuvre par des mesures de qualification, de requalification, de 
recyclage destinées autant aux travailleurs en emploi qu’aux chômeurs. Des lois 
successives consolident l’effort de formation : en 1996, c’est un «accord pour l’emploi» 
(Accordo per il lavoro)  qui précise les stratégies d’amélioration du système de formation 
professionnelle, incluant l’allongement de l’obligation scolaire, le droit à la formation 
jusqu’à 18 ans. La formation continue est dès lors considérée comme la «nouvelle 
perspective stratégique de la formation». La loi 196 de 1997, dite «paquet Treu» du nom 
du Ministre qui l’a promue contient les prémisses d’une réforme globale du système de 
formation professionnelle ; elle vise la constitution d’un fonds interprofessionnel pour la 
formation continue grâce auquel les ressources provenant des contributions versées par 
les employeurs sont progressivement orientées vers les interventions de formation dans le 
cadre de plans de formation négociés entre les partenaires sociaux au niveau de 
l’entreprise ou au niveau local. En 1998, le pacte social pour le développement et 
l’emploi conclu entre le gouvernement national et les partenaires sociaux étend l’âge de 
la formation obligatoire à 18 ans, dans le cadre, soit du système scolaire, soit du système 
de formation professionnelle qui relève de la compétence des régions, soit de 
l’apprentissage, ou encore d’une combinaison de ces diverses ressources (CEDEFOP, 
1999 : 32-34).  
 
Le champ d’application de cette loi s’oriente de plus en plus aujourd’hui, à cause de 
l’essor des Fonds interprofessionnels (voir infra) auxquels elle a d’ailleurs servi de 
véritable laboratoire, vers le financement des plans de formation des micro-entreprises, 
vers les travailleurs précaires ou sous-qualifiés ainsi que vers le financement des 
formations individuelles gérées par les Régions. Le Ministère du Travail a d’ailleurs 
versé aux Régions, en 2003, 50 Mo d’Euros en provenance des ressources de la 236/93, 
avec l’exigence que 70% de ce montant aillent aux travailleurs de très petites entreprises, 
aux travailleurs autonomes, aux travailleurs peu scolarisés, ou encore âgés (Rapport 
2003 : 21).  
 
La loi 53/2000 sur les congés de formation 
 
Cette loi représente la deuxième composante du dispositif national de la formation 
continue en Italie. Elle est orientée vers le soutien de plans de réorganisation du temps de 
travail. Les articles 5 et 6 de cette loi (dont la portée est plus large et concerne également 
les congés parentaux) consacrent le droit à la formation tout au long de la vie (Lifelong 

                                                 
3 En fait, en 2004, seulement environ 0,1% (comparé au 1 % du Québec et au 1,6% de la France) car il 
s’agit en réalité d’une contribution obligatoire des entreprises à l’assurance chômage, versée à l’Institut 
national de la protection sociale (rattaché un Ministère du Travail) et dont seul un tiers est destiné à la 
formation continue de la main d’œuvre. Loi 845 de 1978 (entrevue à l’ISFOL, Rome, 06 12 04). 
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learning). Dans son article 6, cette loi définit le principe général selon lequel l’État, les 
Régions et les ressources locales doivent assurer une offre de formation articulée sur un 
territoire donné,  comprenant des parcours individualisés, des mécanismes de certification 
reconnus aux niveaux national et européen. Même si cette loi ne concerne actuellement 
qu’un nombre limité de travailleurs, on estime qu’elle sera appelée à jouer un rôle 
grandissant, à la mesure même de la croissance continue du travail à temps partiel et des 
diverses formes de travail atypique, c’est-à-dire à durée limitée et ne bénéficiant que de 
faibles protections sociales. En 2003, cette loi a permis de soutenir 247 projets de 
formation regroupant environ 5 000 travailleurs. Elle a en outre financé des plans de 
formation d’environ 10 000 travailleurs. 
 
 
b) les dispositifs de gestion des Fonds paritaires interprofessionnels 
 
La loi 388/2000 : les Fonds paritaires interprofessionnels 
 
Ce long cheminement aboutit en 2000 à la loi 388 qui institue, troisième grande référence 
législative du système italien de la Formation continue, la création des Fonds paritaires 
interprofessionnels (Fondi paritetici interprofessionali). Ces fonds sont constitués et 
gérés dans le cadre d’accords négociés entre les partenaires sociaux (patronat et 
syndicats) les plus représentatifs dans chaque secteur économique. Ils sont placés sous la 
surveillance et l’arbitrage du Ministère du Travail qui en approuve la création, leur en 
fournit les ressources financières, principalement sur la base de la cotisation du 0,3%, 
mais n’intervient pas dans leur fonctionnement régulier. Dix de ces fonds ont aujourd’hui 
été reconnus et autorisés par le Ministère, par ordre d’importance numérique 
d’adhérents : 
 

- Fondimpresa (2 000 000 d’adhérents en provenance de 34 500 entreprises) créé 
par la grande industrie regroupée autour du syndicat patronal Cofindustria, 
appuyé par les trois grandes centrales syndicales ouvrières. Ressources financières 
attribuées (juin 2003) : 74 Mo d’Euros 

- Forte (920 000 adhérents et 62 500 entreprises), créé par Confcommercio et les 
syndicats du secteur tertiaire : commerce, tourisme, services financiers, 
assurances, expéditions, transports. Ressources financières : 44 Mo 

- Fondo Artigianato Formazione (540 000 et 127 000 entreprises) créé par 
Confartigianato et les syndicats du secteur de la petite entreprise artisanale. 
Ressources financières : 14 Mo 

- Fondo Formazione PMI  (324 000 et 24 300) créé par Confapi, secteur des PME, 
et surtout des toute petites entreprises. Ressources financières : 20 Mo 

- Foncoop (220 000 et 6 000) regroupant toutes les entreprises coopératives. 
Ressources financières : 8 Mo 

- Fon.ter ( 206 000 et 31 000), secteur tertiaire également surtout dans les secteur 
du tourisme et de la distribution. Ressources financières : 5 Mo 

- Fondirigenti (56 000 et 9 100), créé par Cofindustria et la Fédération des 
Managers, pour les dirigeants des entreprises de production de biens et de 
services. Ressources financières : 6 Mo 
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- Fondir (33 500 et 2 150), créé par Confcommercio pour les dirigeants du secteur 
tertiaire (équivalent du For.te, mais pour les dirigeants de ce secteur). Ressources 
financières : 2 Mo 

- Fondo Dirigenti PMI  (n.d.) pour les dirigeants des PMI, re: Fondo Formazione 
PMI 

- Fondoprofessioni (n.d.) pour les secteurs professionnels 
 
Ces Fonds regroupent actuellement 4 300 000 adhérents et près de 300 000 entreprises et 
peuvent compter sur des ressources financières annuelles de 173 Mo d’Euros. Ces 
300.000 entreprises ne représentent toutefois en 2004 que 7,27% du total des entreprises 
italiennes (au nombre de plus de 4 millions), mais 42 % de la main d’œuvre totale. Avec 
des écarts considérables entre les régions du Nord (Émilie-Romagne, Veneto et 
Lombardie réunissant à elles seules 54% des entreprises participant aux Fonds, et 55% de 
la main d’œuvre) et du Sud. C’est dire par ailleurs également, au vu du ratio 
entreprises/main d’œuvre, que ce sont principalement les moyennes et grandes 
entreprises, plutôt que les petites et les très petites, qui sont partie prenante des Fonds 
(Rapporto ISFOL 2004 : 364-365). En conséquence, ceci revient à dire que les petites et 
très petites entreprises doivent recourir plutôt aux dispositifs régionaux pour assurer la 
formation continue de leur personnel. Dans une telle situation, et comme le soulignent le 
Rapporto ISFOL 2004 (366), autant que les acteurs interrogés, l’absence de mécanismes 
de coordination entre les dispositifs se fait cruellement sentir et porte préjudice à 
l’objectif national d’accroître le niveau de qualification de la main d’œuvre. 
 
Les Fonds sont institués sur la base des accords interconfédéraux passés entre les grands 
regroupements patronaux nationaux, sectoriels ou de branches, et les grandes 
confédérations syndicales nationales qui représentent les travailleurs ou les employés de 
ces secteurs ou branches. Ce sont ces accords qui confèrent à ces Fonds leur 
dénomination et leur personnalité juridique. Les Fonds fonctionnent pratiquement comme 
des organisations privées : les objectifs, le fonctionnement des opérations et la répartition 
des ressources relèvent des statuts et règlements de chacun des Fonds qui s’appuient dans 
toutes leurs activités sur un principe de parité patronale/syndicale. Les Fonds ont 
toutefois l’obligation légale de présenter sur une base annuelle des Plans opérationnels 
d’activités qui encadrent leurs activités, plans qui doivent être envoyés à toutes les 
Régions, de manière à leur permettre d’en tenir compte dans leur planification régionale 
annuelle. On voit donc que les Fonds interprofessionnels ont, dans les faits, priorité (ou 
mieux, antériorité) sur les Régions.  
 
Grâce à ces Fonds, des entreprises peuvent, seules ou regroupées, décider de manière 
autonome, de réaliser des plans de formation pour leurs employés qui seront donc des 
plans soit organisés dans le cadre d’une entreprise donnée, soit organisés sur une base de 
secteur d’activité regroupant plusieurs entreprises d’un même secteur, et généralement 
actives sur un même territoire, cette stratégie permettant des économies d’échelle 
(Rapporto 2003 : 52). Les Fonds peuvent également financer des plans individuels si ces 
derniers sont approuvés par les partenaires. Les entreprises sont donc directement 
responsables, à travers les Fonds, du mandat d’initier et de réaliser des plans de 
formation. On attend de cette mesure plus de pertinence et plus de cohérence dans le 
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domaine de la formation. Le Ministère du Travail assure un «monitorage» des diverses 
initiatives de formation prises par les Fonds qui doivent suivre des procédures 
communes, définies par le Ministère, dont le dépôt d’un rapport semestriel d’activités et 
d’un rapport financier. Enfin ce dernier a créé un «Observatoire de la formation 
continue» qui doit suivre le développement de l’activité des Fonds, en même temps que 
de tenter de coordonner entre elles les diverses sources de financement de la formation 
continue, ce qui semble loin d’être acquis.  
 
L’émergence de ces Fonds provoque d’importants bouleversements dans l’organisation 
des programmes et des services de formation, ainsi que dans la répartition des pouvoirs et 
dans l’affectation des ressources financières, en particulier pour celles du Fonds social 
européen (FSE). Entre autres problèmes, on anticipe que diverses catégories de 
travailleurs ne seront pas inclues dans les champs d’action et de recrutement des Fonds 
puisqu’on s’attend à ce que ceux-ci soient relativement sélectifs (par définition, ce sont 
des fonds «ciblés») dans le choix des participants et favorisent, comme cela se produit 
souvent, les plus scolarisés ou les mieux placés dans la hiérarchie des entreprises4. 
Sachant que les grandes entreprises qui sont à la tête des Fonds ont depuis des années 
accéléré les processus d’externalisation de plusieurs de leurs activités jugées 
périphériques, ce qui a conduit à la création de nombreuses petites entreprises qui ont les 
grandes comme clientes uniques ou principales, on peut légitimement se demander 
comment les Fonds, contrôlés par ces grandes entreprises vont réellement se préoccuper 
de la formation continue d’employés dont elles ont cherché à se débarrasser !5  Dans de 
telles conditions, les travailleurs marginalisés, ou même simplement les employés de ces 
petites entreprises, devront pouvoir compter sur les ressources du FSE. On pense 
également aux travailleurs autonomes, à ceux qui travaillent à contrat ou dans des formes 
contractuelles flexibles, aux travailleurs des très petites entreprises, généralement peu 
organisés, aux travailleurs âgés qui risquent d’être laissés pour compte (Rapporto 2003, p 
9, 19). On les retrouvera au niveau des politiques des Régions, soutenues principalement 
par le FSE. 
 
 
c) Les dispositifs suscités et soutenus par l’Union européenne 
 
L’Union européenne est présente dans la formation continue de trois manières. Tout 
d’abord au niveau politique : la formation continue s’inscrit explicitement dans le cadre 
de la «Stratégie de Lisbonne», définie par le Conseil de l’Europe en mars 2000. Cette 
Stratégie se propose de faire de l’économie européenne, une «économie basée sur la 
connaissance, l’économie la plus dynamique et la plus compétitive du monde d’ici 2010». 
Pour cela, on instaure un «espace européen de l’apprentissage permanent», ainsi qu’une 
«stratégie européenne de l’emploi» fondée sur le dialogue entre partenaires, 

                                                 
4 On constate que les 2/3 des initiatives de formation sont destinées aux jeunes de sexe masculin, cadres, 
techniciens inscrits dans les niveaux intermédiaires ou supérieurs de la hiérarchie des entreprises, qui vivent 
dans des centres urbains importants, qui détiennent un diplôme d’études collégiales ou plus et qui 
travaillent dans le secteur tertiaire (Rapporto 2003, p.9). 
5 C’est là une des questions importantes soulevées par les chercheurs de l’ISFOL à propos des Fonds 
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l’amélioration de la productivité et le renforcement de la cohésion et de l’intégration 
sociales, incluant la réduction des disparités régionales.  
 
Ensuite, par l’introduction d’une pensée cohérente dans le domaine de la formation 
continue, élaborée par de vastes réseaux d’experts en provenance de tous les pays de 
l’Union, dans lesquels les représentants des pays nordiques et du Royaume-Uni, en 
particulier, exercent actuellement une influence considérable. Chaque pays participant a 
bien sûr ses penseurs, technocrates des systèmes de gestion publics6 ou des universités, 
qui tous sont inscrits dans l’une ou l’autre des initiatives de l’Union, les alimentent en 
fonction des particularismes nationaux et sont à leur tour nourris par les réflexions et les 
instruments issus des échanges au sein de ces réseaux de réflexion et d’action.  
 
Enfin, par le financement considérable (nettement supérieur au financement national7) de 
programmes ciblés alimentés par le Fonds social européen (FSE). Ce financement, de 
près de 2 milliards d’Euros pour la période 2000-2006 pour la seule Italie, permet des 
réaliser d’importantes initiatives en matière de formation continue, mais il rend aussi tout 
le système fragile à cause même de sa dépendance financière. Ainsi, il est vraisemblable 
que l’Union européenne réduise considérablement ses contributions après 20068 car elle a 
déjà annoncé que ses priorités iraient au soutien des nouveau pays de l’Est (ex-
communistes) qui sont rentrés récemment dans l’Union ou vont y rentrer prochainement. 
Certes, les Régions pourront continuer à financer certaines de leurs initiatives grâce aux 
ressources de la Loi 236/1993, mais leurs rentrées seront inévitablement moindres. 
 
De manière opérationnelle, l’influence du FSE et plus largement des institutions 
européennes telles que le CEDEFOP (Centre pour le développement de la formation 
professionnelle), que l’on retrouve dans tous les pays européens, se manifeste par la 
promotion active des mesures favorisant la reconnaissance des acquis de l’expérience, 
leur évaluation, l’établissement pour ce faire de normes de référence, dans le but ultime 
de permettre la mobilité des travailleurs entre les pays de l’Union, grâce à un passeport 
des compétences. Ainsi en Italie, l’ISFOL a charge, dans l’une de ses Directions, 
d’établir : - un Punto nazionale di Riferimento (Point national de référence), instrument 
au service de la transparence des certifications acquises dans des contextes différents ; - 
un Curriculum Vitae Européen dont le format est normalisé à l’échelle continentale dans 
lequel la personne présente ses qualifications, expériences de travail, son parcours de 
formation, ses compétences linguistiques, relationnelles, organisationnelles, techniques, 
                                                 
6 Nous avons pu rencontrer plusieurs d’entre eux à l’ISFOL (Istituto per lo Sviluppo della Formazione 
professionale dei lavoratori – Institut pour le Développement de la Formation des travailleurs), à Rome, 
Institut rattaché au Ministère du Travail et créé en 1990. 
7 À titre indicatif, pour la période triennale 2000-2002, les montants globaux destinés à la formation 
continue ont été respectivement de 891 Mo pour le FSE (Europe), 324 Mo pour la Loi 236/93 et 31 Mo 
pour la Loi 53/2000, soit plus de 70% du financement global en provenance de l’UE. (La formazione 
continua in Italia, Rapporto 2003, p. 8). 540 000 travailleurs ont bénéficié d’une formation financée par le 
FSE, alors que 310 000 ont été soutenus par les fonds nationaux. 
8 Ainsi, par exemple, sur les 400 chercheurs, analystes et employés que compte actuellement l’ISFOL, et 
qui  permettent à l’ISFOL de mener de nombreuses enquêtes de terrain, sondages, évaluations de 
programmes, de produire divers instruments de formation, plus des trois-quarts dépendent, pour leur 
rémunération, des fonds européens. Ils s’attendent pour la plupart à voir leur mandat terminé en 2006 et à 
se retrouver au chômage… (entrevues, décembre 2004)  
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artistiques ou autres ; - un Supplément au Certificat,  fourni par un organisme accrédité 
dans lequel la personne peut apporter des clarifications sur ses expériences de travail 
reconnues ; - un Livret Europass-Formation dans lequel figurent les expériences de 
travail acquises en dehors du pays d’origine ; - un Portefeuille européen des langues qui 
permet une description ponctuelle des compétences linguistiques acquises de manière 
formelle ou non. 
 
d) Les dispositifs relevant des Régions et le rôle des Régions 
 
Ce sont les Régions qui, avec le soutien du Fonds social européen (FSE), mais aussi, 
comme on l’a vu, avec le soutien d’une partie des ressources provenant de la Loi 236/93, 
et également de la Loi 53/2000 (quoique dans ce dernier cas les ressources soient très 
limitées), jouent le plus grand rôle dans la formation continue des individus9. Par 
«formation continue des individus», on entend toute formation orientée vers l’emploi qui 
n’est pas rattachée à un plan de formation d’entreprise, mais dépend du projet de 
qualification et d’acquisition de nouvelles compétences, présenté par un individu. Ce 
projet se réalise généralement en dehors des heures de travail. 
 
Depuis 2000, les Régions ont introduit le soutien actif à la formation individuelle, sous 
forme de vouchers (bons) de formation. Au moins 33 000 personnes ont bénéficié de tels 
bons entre 2000 et 2003. Ces bons, d’un montant pouvant varier de 500 à 5000 Euros, 
requièrent que l’individu contribue à sa formation à hauteur de 20% des coûts. Parfois, ce 
sont les entreprises elles-mêmes qui invitent leurs membres à déposer une demande 
individuelle de financement d’une formation. Elles espèrent ainsi éviter les complications 
et les coûts associés à certaines formations spécifiques. Les cours doivent être choisis à 
l’intérieur d’une offre de cours dûment structurée au niveau régional, tant publique que 
privée. Ces cours sont accrédités. Parfois les individus demandeurs peuvent être 
accompagnés de conseillers dans leur démarche. Pour le financement de cours dans le 
cadre de la loi 236/93, il faut que ces cours soient jugés pertinents par l’entreprise à 
laquelle est rattaché l’individu puisque ces sources de financement proviennent 
originellement des contributions des entreprises à l’INPS (le fameux 0.3%). Si la 
demande de formation individuelle relève davantage d’un projet de formation 
professionnelle personnel, on recourra plutôt à un financement en provenance des 
ressources de la loi 53/2000. Les travailleurs qui utilisent des vouchers de formation sont 
surtout des jeunes, fortement scolarisés, issus de formations caractérisées par leur niveau 
de conceptualisation, exerçant des responsabilités, travaillant dans des entreprises 
moyennes ou grandes. 
 
Quant aux ressources du FSE, elles sont en priorité destinées par les Régions aux 
personnes les plus à risque, en situation précaire, en vue d’assurer leur insertion ou leur 
réinsertion en emploi. À ce titre, les Régions cherchent à obtenir, pour répondre à des 
besoins croissants, une part des revenus des Fonds interprofessionnels qui, eux, vont dans 
les faits presque exclusivement aux travailleurs salariés réguliers des entreprises 
cotisantes. Mais on n’est qu’au début des tractations : les Régions se sont clairement 
                                                 
9 On note par exemple que la Région Emilie-Romagne consacre 50% de ses budgets de formation à la 
formation individuelle (Rapporto ISFOL 2004 :375) 
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positionnées en compétition avec les Fonds. Les chercheurs de l’ISFOL font état d’une 
«compétition frénétique» entre tous les acteurs de la formation, surtout dans un contexte 
où le gouvernement national ne semble aucunement intéressé par quelque forme de 
concertation que ce soit. 
 
Au plan de la qualification professionnelle, on doit souligner qu’il n’existe pas de 
système national intégré, ni de cadre de références national. Chaque Région a son propre 
système, très inégalement développé. Il y a certes bien des critères nationaux, mais ceux-
ci sont très larges et seulement de premier niveau (formation de base). Dès qu’on passe à 
un niveau de la formation professionnelle spécialisée, ce sont alors les Régions qui ont 
autorité. Mais elles sont inégalement équipées : plusieurs n’ont souvent pas de standards 
de compétences, ni de cadres de références. On est alors confronté à des écarts de 
contenu et de qualité considérables : un diplôme de qualification, identique quant à son 
titre, peut renvoyer en Campanie (Sud) à 1200 heures de formation et 300h. de stage ou 
en Veneto (Nord) à 2500h. et 700h., respectivement. Le seul domaine où, de manière 
expérimentale, ont été établis des critères nationaux est l’IFTS (Istruzione e formazione 
tecnica superiore), créé en 1998 qui définit des parcours de 18 à 24 mois pour former des 
techniciens supérieurs. Ces formations sont indépendantes des entreprises. Les parcours 
sont définis par compétences, opérationnalisées en unités de compétences. Le 
financement de cette initiative revient  au Ministère de l’Éducation et non au Ministère du 
Travail. 
 
Si de nombreuses régions n’ont pas de véritables systèmes de qualification 
professionnelle, d’autres par contre, surtout au Nord, ont développé des systèmes très 
avancés, telle l’Émilie-Romagne qui leur permettent de reconnaître les qualifications  et 
les compétences acquises soit dans le système scolaire soit dans le monde du travail et de 
les traduire en «unités de compétences»10 et en crédits de formation capitalisables, dans le 
cadre d’un vaste processus de certification. Cette Région vient de réaliser un répertoire 
très détaillé de 80 qualifications avec une description des standards professionnels 
minimaux11. Cette démarche devrait s’étendre en 2005 à environ 240 qualifications 
correspondant à autant de certifications accordées par la Région et pouvant être 
consignées dans un «Livret de formation» (Libretto formativo) ou portefeuille de 
compétences. Cette démarche est basée sur le processus de transparence des 
qualifications et des compétences qui, à travers l’Europass, tend à s’implanter 
progressivement en Europe. On assiste donc à une curieuse dynamique où c’est bien le 
niveau européen, plutôt que le niveau national, qui tend à établir les équivalences entre 
les exigences européennes et les certifications de certaines régions, telles l’Émilie-
Romagne ou d’autres, à défaut de pouvoir établir en Italie même un système national 
cohérent des qualifications et des compétences. 
                                                 
10 Définies comme «ensembles de capacités et de connaissances nécessaires à la réalisation d’ensembles 
d’activités qui produisent un résultat observable et évaluable». 
11 La qualification correspond à une «configuration professionnelle» (figura professionale), c’est-à-dire «un 
ensemble de rôles opératoires pour des processus de travail similaires et associés à des compétences 
professionnelles homogènes». Ainsi identifiées, «les compétences professionnelles peuvent être exercées 
dans divers rôles et dans divers contextes occupationnels, organisationnels, contractuels. Les configurations 
professionnelles risquent moins d’être rapidement obsolètes, elles permettent une certaine polyvalence 
professionnelle intra et inter-entreprises». 



 134

 
BIBLIOGRAPHIE 
 
CEDEFOP (1999) La formation continue en Italie, Bruxelles 
 
ISFOL (2001) Economia e coste della formazione aziendale, Milano, Franco Angeli 
 
ISFOL (2003) La Formazione Continua, Rapporto, Roma, dicembre 
 
ISFOL (2003) Formazione aziendale e azioni di sistema nell’esperienza della Legge 
236/93, Milano, Franco Angeli 
 
ISFOL (2004), Formazione continua e grandi imprese, Roma 
 
ISFOL (2004), Rapporto ISFOL 2004,  Roma, dicembre 
 
ISFOL (2004), La formazione continua nella contrattazione collectiva, Roma 
 
Ministero del Lavoro, Punto Nazionale di Riferimento (2003), Curriculum Vitae 
Europeo, Roma 
 
Regione Emilia Romagna (2002), La certificazione delle competenze, Bologna 
 
Regione Emlilia Romagna (2004), Il sistema regionale delle qualifiche, Bologna 
 
Regione Emilia Romagne (2004), Il sistema dei servizi pubblici per l’impiego in Emilia-
Romagna, Valutazione di efficacia e monitoraggion della performance,  Bologna  


